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CHAPITRE 1 

NOTIONS GENERALES 

SUR LES DELITS CONTRA VENTIONNELS 

l. Le décret Barthou, du 5 novembre 1926, par une très 
hwreuse innovation, fait entrer dans la compétence des 
tribunaux de simple police divers délits, déjà désignés au
paravant sous le nom de délits contnvcntionncls. 

\ 

2. D'une manière générale, on appelle délit l'infraction 
que les lois punissent de peines correotionnelles. Les peines 
correctionnelles sont, d'après les articles 1, 9 et 40 du 
Code pénal : 

1 o L'emprisonnement dt: 6 jours au moins et de 5 ans 
au plus, sauf récidive ou dérogations formelles de la loi ; 

2° Une amende de 16 francs au moins, sauf circonstan
ces atténuantes ; 

3° L'interdiction à temps de certains droits civiques, 
civils ou de famille. 

3. Mais les délits contraventionnels ne sont de la com
pétence des tribunaux de simple police que lorsqu'ils sont 
pas-sibles d'une amende seulement, et jamais quand ils 
donnent lieu à la peine d' empris9nnement (Voir infra, 
n. 65). · 

4. Les délits sont constitués, comme les contraventions, 
par trois éléments : un élément matériel, un élément mo
ral et un él,ément légal (S. P., n. 81 et s.). 

5. La plupa:rlt des règles applicables en matière de con
traventions de simple police sont applicables également 
en matière de délits contraventionnels, sauf oe qui sera dit 
au cours du présent ouvrage. Nos lecteurs pourront donc 
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se reporter soit à notre Traité de simple police, soit à tout 
.autre Traité qu'ils peuvent avoir entre les mains. 

6. Règles communes. - Sont notamment applicables de
vant les tribunaux de simple p()lice jugeant correctionnel
lcment les règles relatives aux points suivants : 

1° Organisation du tribunal, sauf que le ministère public 
·exerce ses fonctions sous le contrôle du procureur de la 
République (S. P.; n. là 66). 

2° Registres à tenir par le greffier (S. P., n. 32 à 41). 
3° Expéditi~ns et extraits (S. P., n. 42 à 51). 
4° Audiences. Lieux, jour et heures, publicité et police ,S. P., n. 67 à 77). 
5° Personnalité des pe:nes (S. P., n. 103 à 108). 
6° Extinction de l'action publique, par le décès du pré

venu, l'amnistie, la grâce et la prescription, sauf que dans 
ce dernier cas le délai est différent {S. P., n. 111 à 121). 
Au cas de décès du prévenu avant la prononciation du 
jugement, le tribunal, s'il n'y a pas de partie civile en 
cause, n'a pas à rendre de jugement, même pour statuer 
sur les frais (l). 

Ï" c:rcon-,tanceo; atténuantes, quand les lois spéciales aux 
délits ~Jnlraventionnels les admettent {S. P., n. 142 à 147, 
et infra, n. 32 et s.). 

so Responsabihté civile du prévenu (S. P., n. 148 à 153). 
go Responsabilité civile des personnes tenues du prévenu 

(S. P., n. 154 à 162). 
10° Non-nécessité d'élément intentionnel (S. P., n. 338); 
11° Légalité et interprétation des actes administratifs pro

duits {S. P., n. g3 et s.). 
12° Poursuite en simple police, sauf qu'en matière cor

rectionnelle le ministère public doit faire citer à là requête 
du procureur de la République (S. P., n. 17g à 221 ). 

13° Saisine du tribunal {S. P., n. 222 à 246). 
14° Mode de comparution de la partie civile, du pré

venu, des co-auteurs, des complices et de la partie civile
ment responsable (S. P., n. 255 à 26g, et infra, n. g1 et s.). 

15° Instruction des affaires à raudience (S. P., n. 303 à 
310, et infra, n. gg et s.). . 

(t) Fabre. Code annoté de la nouvelle compétence civile et 
correctionnelle des Juges de paix, p. 74, no 11. 
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16° Preuv~ des infractions {C. instr. cr., l8g, et S. P., 
n. 37g à 481) . 

17° Audition, reproches, serment et défaut de comparu· 
tion des témoins (C. instr. cr., l8g, et S. P., n. 412 à 480). 

18° Nécessité pour le défaillant de comparaître à la 
première audience qui suit l'opposit;on à un jugement de 
défaut {S. P., n. 580 et s.). 

1go Œsqualification de la prévention (S. P., n. 243). 
20° Relaxe, si le fait n'est pas punissable {S. P., n. 532 

à 535). 
21 o Signature du jugement dans les vingt-quatre heures 

(S. P .. , n. 512). 

7. Règles différentes. - Mais les règles applicables en 
matière de délits contraventionnels d'fièrent de celles ap
plicables en matière de contraventions de simple police, 
notamment sur les points suivants : 

1 o Compétence ratione matériœ et compétence territoriale 
(Voir infra, n. 63 et s.). 

2° Mesures d'instruction préalables à l'audience (Voir 
infra, n. 7g). 

3° Citation et délai pour comparaître {Voir infra, n. 80 
et s.). 

4° Communication des pièces (Voir in fra, n. g8). 
5° Prescr:ption {n. g et s.). 
6° Non-cumul des peines (n. 14 et s.). 
7° Complicité (n. lg). 
8° Solidarité (n. 20 et s.). 
go Récidive (n. 23 et s.). 
lOo Circonstances atténuantes (n. 31 et s.). 
11" Loi de sursis {n. 35 et s.). 
12° Contrainte par corps (n. 42 et s.). 
13° Lecture du texte pénal appliqué (Voir infra, n. 108). 
14° Dispositif du jugement {Voir infra, n. 106). 
15° Opposition à jugement de défaut {Voir infra, n. 118 

et s.). 
16° Appel (Voir infra, n. 131 et s.). 
17° Pourvoi en cassation (Voir infra, n. 141). 
18° Exécution du jugement {Voir infra, n. 142 et s.). 
1go Casier judiciaire et bulletins à envoyer (n. 47 et s.). 

8. Nous allions examiner brièvement, sous le présent cha-
pitre, les questions de prescription, non-cumul des peines, 
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complicité, solidarité, récidive, loi de sursis, contrainte par 
corps et casier judiciaire. Pour les autres points, dont les 
règles diffèrent en matière correctionnelle de celles de 
simple police, ils sont traités aux numéros indiqués CI

dessus. 
Nous dirons, en outre, quelques mots sur une question 

qui peut se présenter au cas de circonstances atténuantes. 

9. Prescription. - En matière de délits, la prescription, 
tant pour l'action publique que pour l'action civile, est, en 
général, de trois années, à compter du jour de l'infraction ; 
lP jour où le délit a été commis ne compte pas, mais le der
nier jour du délai compte (Instr. cr. 638). Ainsi, un délit 
commis le ler juillet 1928 sera pr~scrit après l'expiration 
de la journée du 2 juillet 1931, c'est-à-dire le 3 juillet 
1931. 

lü. Le délai de prescription est réduit : en matière de 
citasse, à un an à compter du délit (L. 3 mai 1844, art. 29, 
modifié par la loi du ler mai 1924) ; et en matière de 
pêche, à trois mois à compter de la clôture du procès
verbal (L. 15 avril 1829, art. 62, modifié par la loi du 18 
r:ovembre 1898) ; ces délais se calculeat, non· par périodes 
de trente jours, mais de quantième à quantième ; ni le jour 
du délit en matière de chasse, ni le jour de la clôture du 
procès-verbal régulièrement dressé en matière de pêche ne 
doiœnt être comptés dans le délai ; ainsi, un délit en ma
tière de chasses commis le 7 mai 1926 est prescrit après 
l'expiration de la journée du 8 mai 1927, c'est-à-dire dès le 
9 mai 1927, sauf dans le cas où ce délit a été constaté par 
un procès-verbal clôturé postérieurement au 7 mai 1926, 
car, en ce cas, la prescription a été interrompue, et le 
nouveau délai ne commence à courir que du jour de la clô
ture du procès-verbal (l). 

ll. La prescription des délits contraventionnels est inter
rompue, comme en matière de droit commun (C. instr. cr., 
Drt. 637, 638 et 640), par des actes d'instruction et de pour
suite, notamment les procès-verbaux dressés par les agents 
compétents (2), comme des gendarmes (3); une citation ré-

{1) Dijon, 31 décembre 1872 : D. 75, 2, 97. . 
(2) Cass., 26 juin 1840 : D. Hép., v• Prescription, Hf. -

Cass., 6 aoOt 1891 : Pand. fr. 1892, 1, 242. 
(3) Cass., 25 juillet 1890 : D. 90, 1, 449. 

NOTIONS GÉNÉRALES 5 

gulière, mêm~ devant un juge incompétent ; un jugement de 
remise de cause. Mais une citation irrégulière serait insuffi
S<•nte à interrompre la prescription ; il en serait ainsi, en 
matière de pêche, d'une citation ne contenant p~s cop:e du 
procès-verbal et de l'acte d'affirmation. 

12. Lorsque la prescription est inférieure à trois ans et 
qu'elle a été interrompue, la nouvelle prescription qui com
mence à courir est celle du droit commun (l), qui, aux ter
mes de l'article 638 du Code d'instruction crim;nelle, est de 
trois ans. Il en est ainsi, notamment, en matière de 
chasse (2) et en matière de pêche (3). 

13. La prescription étant d'ordre public doit être déclarée 
même d'office, tant pour l'action publique que pour l'action 
c1vile formée devant b tribunal de simple poEce jugeant 
correctionnellement ; le prévenu ne pourrait pas y renon
cer, et elle est opposable, même par les personn~s civile
ment responsables, devant la Cour de cassation, bien qu'elle 
n'ait pas été opposée auparavant. 

14. Non-cumul des peines. - Le3 peines â prononcer par 
le tribunal de simple police jugeant correctionnellement 
consistent en de simples amendes, de 16 francs et au-dessus, 
sauf circonstanc:"s atténuantes ; parfo;s, en la confiscation 
des objets ayant servi à commettre le délit. Nous indique
rons ces peines sous le chapitre 8, en examinant les divers 
délits contraventionnels déférés aux tribunaux de simple 
polie~. 

15. En principe, les peines correctio!l.nelles ne se cumu
lent pas ; en cas de conviction de plus:eurs délits, la peine 
h plus forte doit seule être prononcé~ (C. instr. cr., 365). 

Donc, en général, lorsque le délinquant est l'objet de 
poursuites simultanées, le tribunal, tout en constatant et en 
déclarant la culpabilité du prévenu pour tous les délits 
poursuivis, ne doit prononcer qu'une seule peine, la plus 
forte ; le tribunal ne pourrait prononcer une peine dis-

(1) Voir dans le même sens, en malière de contraventions : 
Cass., 26 janvier 1906 : S. 1911, 1, 221. - Jouanneau, t. I, n• 
1294. - CONTRA : Cass., 4 avril 1831 : S. 32, 1, 105. - 28 juil
let 1870 : S. 71, 1, 261. - 14 mai 1884 : S. 84, 1, 314. - 26 
avril 1888 : S. 88, 1, 282. - Pabon, Traité de simple police, 617. 

(2) Cass .. 29 mars 1884 : D. 85, 1, 183. - Alger, 23 février 
1895 : D. 96, 2, 479. 

(3) AmiP.ns, 2 janYicr 1873 : D. 74, 2, 41. -Paris, 20 mai 1899: 
s. 99, 2, 212. 
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tincte pour chaque fait, sauf à ne pas excéder, dans le total 
des condamnations prononcées, le maximum de la pein~ la 
plus forte (1) ; d'ailleurs, ,Je tribunal n'est pas obligé de 
prononcer le maximum de la peine la plus forte. 

Au cas de poursuites distinctes et successives, la règle du 
non-cumul est encore applicable, sauf quand la décision qui 
a réprimé le premier délit était passée en force de chose 
jugée au moment où le nouveau délit a été commis (2). 

16. L~ principe du non-cumul des peines est une règle 
générale, applicable, sauf dérogations formelles ou impli
cites de la loi, à tous les délits, sans distinction entre les 
délits de droit commun et les délits résultant de lois spé
ciales. Toutefois, certaines lois spéciales ordonnent, en cer
tains cas, comme nous le verrons plus loin, le cumul des 
peines, notamment : la loi du 15 juillet 1845 sur la police 
des chemiris de fer, dans son article 27 ; la loi du 3 mai 
1844 sur la chasse, dans son artide 17 ; le Code du tra
vail, qui prévoit autant d'amendes qu'il y a d'infractions, 
avec, dans cert~ins cas, un maximum à ne pas dépasser. 

17. De plus, les peines pour contraventions de simple po
lice peuvent se cumuler entre elles et aussi avec la peine 
prononcée pour un délit, même contraventionnel. 

18. Enfin, d'après la jurisprudence, le principe du non
cumul des peines ne s'applique ni aux amendes fiscales, ni 
aux peines complémentaires, telles que la confiscation et 
l'insertion du jugement. 

19. Complicité. - Aux tennes des articles 59 et 60 du 
Code pénal, sont punis, comme complices, des mêmes pei
nes que les auteurs du délit : 

1° Ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus d'auto
rité ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables, au
ront provoqué à cette action, ou donné des instructions pour 
la commettre ; 

2° Ceux qui auront procuré des armes, des instruments, 
ou tout autre moyen qui aura servi à l'action, sachant qu'ils 
f!evaient y servir ; 

(1) Cr., 5 janvier 1907 : Bull. cr. 15. - Cr., 30 mai 1913 : Bull. 
cr. 262. - CONTRA : Cr., 29 novembre 1878 : D. 79, 1, 388. -

Cr., 24 ma11s 1898 : S. 99, 1, 200. - Cr., 21 s0ptembre 1905 : 
Bull. cr. 452. - Vidal et Magnol, 261. 

(2) Cass., 31 octobre 1896 : Journ. des Parq. 97, 2, 1.17. 
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3° Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté 
l'auteur ou les auteurs de l'action, dans les faits qui l'au
ront préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'auront con
sommée. 

La mort du prévenu éteint l'action publique contre lui, 
mais non contre ses coauteurs ou complices ( C. instr. cr., 
2\ · de même le relaxe pour défaut de discernement du 
p~é~enu n'étei~t pas l'action contre les coauteurs ou com
plices. 

20. Solidarité. - Tous les individus condamnés pour un 
ILême délit, comme auteurs ou complices, doivent être con
damnés solidairement aux amendes, restitutions, dommages
intérêts et frais (C. pén., 55. - Décr. 5 octobre 1920, 
art. 161). 

21. Mais, sauf dérogations formeHes de la loi, la partie 
civilement responsable, tenue des dommages-intérêts et frais, 
n'eEt pas tenue du paiement des amendes. 

· 22. La solidarité existe tant pour les délits de droit corn· 
mun prévus par le Code pénal que pour les délits prévus 
par les lois spéciales. 

D'aüleurs, certaines l<!is spéciales prévoient formellement 
la solidarité. Ainsi, en matière de chasse, les délinquants 
doivent être condamnés solidairement aux amendes, domma
ges-intérêts et frais (L., art. 27) ; cette solidarité s'étend 
egalement au paiement du permis de chasse général. 

23. Récidive. - La réc:dive est l'état de l'individu qui, 
ayant déjà été condamné en France pour une première in
fraction et par une décision irrévocable, commet, dans di
vtrses circonstances prévues par la loi, une nouvelle In

fraction. 

24. Pour les délits contraventionnels, la récidive n'existe, 
en principe, qu'aux six conditions suivantes : · 

1 o La loi spéciale dont le tribunal fait appEcation doit 
prévoir formellement la récidive. 

2° Le premier et le second délit doivent être prévus et 
réprimés par la même loi spéciale, et parfois même, quand 
la loi l'exige, être identiques. Ainsi, un individu poursuivi 
pour un délit de chasse se trouve en état de récidive s'il a 
déjà été condamné, dans les douze mois qui précèdent le 
nouveau délit, pour un autre délit de chasse, même non 
identique. Mais un individu poursuivi pour un délit de 
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chasse ne se trouverait pas en état de récidive parce qu'il 
aurait déjà été conda!Illllé soit pour un délit de droit com
mun, soit pour un délit de pêche, ou une infraction à la 
police des ~hemins .de fer, soit pour une contravention de 
simple police. 

3° Le prévenu doit avoir été pénalement condamné, en 
raison d'une autre infract:on à la même loi spéciale, par 
décision d'un tribunal français (jugement ou arrêt) ; en 
conséquence, les mesures prises à l'égard d'un mineur de 
l3 ans par la chambre du conseil du tribunal civil, ou 
l'acquittement d'un mineur de 13 à 18 ans pour défaut de 
discernement ne le constitueraient pas en état de reel· 
dive {1). Il n'est pas nécessaire que la première et la se
ccnde infraction correctionnelles aient été commises dans 
Ir ressort du même tribunal de simple police, ni réprimées 
par le même tribunal. 

4° La décision qui a réprimé le premier délit doit être 
passée en force de chose jugée avant le j-our où la seconde 
infraction a été commise ; la décision doit donc être, au 
jour de la nouvelle infraction, irrévocable, c'est-à-dire in· 
susceptible d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassa
tion (2). Peu importe que la peine ait été ou non subie. 
Ainsi, l'individu condamné pour un délit de chemin de fer, 
par exemple, et qui, pendant les délais d'opposition ou 
d'appel du jugement l'ayant condamné, viendrait à commet
tre une nouvelle infraction à la police des chemins de fer, 
ne se trouverait pas en état de récidive. 

5° La première décision, qui donne lieu à récidive, ne 
doit pas avoir été anéantie par l'amnistie ou la réhabili
tution. 

6° Le-nouveau délit doit, pour la plupart des délits con
traventionnels, avoir été commis dans l'année (3 ), non pas 
à partir du jour de la première infraction, mais de la date 
de la décision qui a réprimé définitivement cette première 
infraction. En conséquence, le délai de douze mois ne court 

(1) Vidal et Magnoi, Cours de droit criminel, 290. 
(2) Cass., 13 aoQt 1880 : S. 82, 1, 144. 
(3) Au cas de petite ri!cfdwe, la seule dont il puisse être ques

tion ici, la nouvelle infraction doit, en principe, avoir été com
mise dans le délai de 5 ans de la date de la décision ayant ré
primé définitivement la première infraction. Mais ce délai est ré
duit à 12 mois pour la plupart des délits contraventionnels, ainsi 
que nüus le verrons plus loin, dans l'étude spéciale faite pour 
chacun d'eux. 
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pas du jour seulement où la décision qui. a ~éprim~ l~ pre
mier délit a acquis l'autorité de la chose JUgee, mais a par· 
tir soit de la date du premier jugement qui a réprimé la 
première infraction, lorsque ce jugement est deven~ irrévo
cable sans avoir fait l'objet d'aucun recours, sOit de ·la 
date du jugement sur opposition ou du jour _de la ~écision 
d'appel, s'il y a eu opposition ou _appel,'. sOit du JOUr d~ 
l'arrêt rendu par la Cour de cassatwn, s 1l y a eu pourvoi 
en cassation (1). 

25. Les jugements par défaut ne peuvent, tant qu'ils n'ont 
pas été signifiés, constituer le prév~nu _en état ~e r~idive, 
même au cas où le prévenu a acqmesce, par executwn vo
lontaire ou autrement, au jugement de défaut rendu ; la 
jurisprudence décide, en effet, que l'acquiescement à un ju
gement par défaut, par exécution _vol~ntaire_ ~u autrement, 
n'emporte pas déchéance du droit d opposltwn, en sorte 
que le jugement ne peut devenir définitif tant qu'il n'a pas 
été signifié (2). De plus, l'ét~t de récidi_ve ne peut rés~lter 
d'une condamnation prononcee par un JUgement de defaut 
signifié, non à la personne, mais au parquet ou à domicile, 
à moins qu'il -ne résulte d'actes d'exécution du jugement 
que, bien qu'il ne se soit pas pourvu en temps utile, le 
prévenu a eu connaissance de la sign'fication à domicile ; 
cela résulte, en effet, de l'article 187 du Code d'instruction 
criminelle, d'après lequel l'opposition est recevable jusqu'à 
l'expiration des délais de la prescription de la peine lors
que la signification n'a pas été faite à personne, ou s:il ne 
résulte pas d'actes d'exécution du jugement que le prevenu 
en a eu connaissance (3). 

26. Il appartient au ministère public de faire la preuve de 
l'état de récidive, sans quoi le tribunal se refuse à bon droit 

(1) Cass., 19 avril 1869 : S. 70, 1, 327. - Cass., 3 juin 1875 : 
s. 7·6, i, 388. - Godart, Manuel pratique des Juges de pa~x. III, 
84. - CoNTRA : Pabon, Traité de simple police, 576. - V!dB;l et 
Magnol, 304. - Pabon fait courir le _délai de 1~ m?is d~ Jour 
seulement où la première condamnatiOn a acqms 1 autor1té de 
l& chose jugée. - Vidal et Magnol soutiennent qu'en cas d'op
position ou d'appel, si le jugement est cort:f!rmé, c_'est la date du 
premier jugement, et non cene de la déCiswn qm confirme, qui 
fait courir le délai. 

(2) Qass., 12 novembre 1863 : D. 67, 5, 356. - 21 aot1t 1884 : 
A. i\6, p. ci!l. - 2\J janvier 1885 : M. 85, p. 130. - 6 octobre 
1890 : A. 91, p. 372. - 4 aoQt 1893 : D. 96, 1, 271. - Orléans, 
1!') juillet 1893 : D. 94, 2, 206. 

(3) Cais., 23 avril 1898 : D. 98, i, 405 - R. 1899, p. 197. 
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d'appliquer l'aggravation de peim~ résultant de la reci
dive (1) ; toutefois, le juge doit motiver explicitement sa 
décision, et il ne pourrait pas, à peine de nullité, se bor
ner à déclarer que la récidive du prévenu n'est pas établie, 
ou qu'ill n'apparaît pas que le jugement d'où elle résulte
rait soit ·définitif (2). 

Pour établir l'état de récidive, le ministère public doit 
prouver : 1° L'identité du prévenu avec celui qui a déjà été 
condamné ; 2° L'existence de la condamnation antérieure ; 
3° Le caractère définitif de cette décision au moment de la 
nouvelle infraction poursuivie. Mais, depuis la loi du 5 
août 1899, la preuve de la première condamnation et de 
son caractère définitif résulte de la production du bulletin 
n° 2 du casier judiciaire du prévenu, alors même que ce 
dernier conteste le contenu du bulletin ; il n'est donc plus 
nécessaire, aujourd'hui, de produire des extraits des juge
ments ou arrêts. Néanmo;ns, si le prévenu contestait l'exac
titude du casier judiciaire, le tribunal pourrait surseoir à 
statuer pour permettre au ministère public d'en référer au 
pa l'quet. 

27. Le tribunal de simple police peut-il, bien que le mi
nistère public ne l'ait pas signalé et établi, constater l'état 
de récidive? La question est controversée, Mais, en tout 
cas, le juge de police, bien qu'il ait lui-même prononcé la 
première condamnation c·ontre le prévenu, ;n'est pas obligé 
de constater et de réprimer d'office l'état de récidive. 

28. Le jugement qui applique la récidive doit, à peine 
de nullité, indiquer : 

1° La nature de la première infraction répnmee. 
2° La décision qui a puni la première infraction, avec 

indication du tribunal qui l'a rendue, de sa date, de sa 
nature (contradictoire ou par défaut) et de la peine pro-
noncée. ~ 

3° Le caractère ·définitif de ·la décision au moment où le 
second délit a été commis ; en d'autres termes, le second 
jrgement doit faire ressortir qu'au moment de la seconde 
infraction la première infraction était irrévocable, passée 
en force de chose jugée ; par suite, quand le premier juge
ment est par défaut, il est nécessaire d'indiquer, du moins 

(1) Cass., 30 juillet 1898 : R. 99, p. 468. 
(2) Cass., 2 aoù~ 1856 : A. 57, p. 42. 
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pour les contraventions de simple police, le casier judi· 
ciaire pouvant suffire pour les délits contraventionnels, la 
date de la s'gnification, le nom de l'huissier qui l'a faite et 
si elle a été faite à personne ou à domicile, et, dans ce 
dernier cas, quels sont les actes d'exécution d'où il résulte 
que le prévenu a eu connaissance de la signification à do
micile. 

4° Les faits qui constituent la nouvelle infraction. 

29. Lorsque la récidive est légalement établie, le juge 
ne peut, à moins d'accorder expressément des circonstances 
atténuantes, quand elles sont admissibles, s'abstenir d'appli
quer au prénnu la peine fixée pour la récidive. 

30. En matière de délits contraventionnels, la récidive en
ti aînera l'incompétence du tribunal de simple police cha
que fois qu'elle rendra le prévenu passible d'emprison
nement. 

31. CirconsÇances atténuantes. - Au cas de circonstances 
atténuantes, quand la loi spéciale les admet et que le tri
bunal les accorde, l'amende correctionnellf' peut être ré
duite à 'l franc, mais jamais au-dessous ; toutefois, l'a
mende ne peut jamais être inférieure à 5 francs pour cer
taines infractions au Code du travail, notamment les in-· 
fractions relatives au travail à domicile et l'infraction en 
récidive relative au travail des femmes et des enfants 
(C, trav., livre 1, art. 99 ; livre Il, art. 183. - Décret 5 
novembre 1926, art. 5). 

32. Le juge qui abaisse l'amende correctionnelle au-des
sous de 16 francs ne peut le faire, à peine de nullité de son 
jugement, qu'en indiquant dans les motifs de sa décision 
qu'il y a des circonstances atténuantes, par application de 
r article 463 du Code pénal. 

33. Dans la pratique, les juridictions correctionnelles 
abaissent très rarement l'amende au-dessous de 16 francs. 
D'ailleurs, en matière correctionnelle, l'admission des cir· 
constances atténuantes n'oblige pas le tribunal à réduire 
le>- peines au-dessous du minimum fixé par la loi qui ré
prime le délit (1). 

34. Une difficulté assez délicate peut se présenter lorsque 

(1) Cr., U mal 1891 : D. 92, 1, 194. - Lyon, 81 décembre 
18g4 : D. 97, 2, 406. 

COMPÉTENCE CORRECTIONNELLE. 2 



12 NOTIONS GÉNÉRALES 

le juge accovde les circonstances atténuantes et abai~se 
ramende au-dessous de 16 francs. Dans ce cas, la p~me 
appliquée reste,t-elle une peine correctio~nelle ou devient· 
elle une peine de simple police? La solutiOn de cette ques· 
tion est importante à divers points de vue, notamment ceux 

ci-après indiqués (1) : , 
a) Pour la prescription de l'action. publique, c_ar les de

lits se prescrivent seulement par trois ans, tandis que les 
contraventions sont prescrites par un an (lnstr. cr. 638 et 

640). . . d . 
b) Pour la prescription de la peLne, qm est e cmq ?ns 

d d 'l1t et de deux ans en cas de contraventiOn au cas e e- , 
(C. instr. cr., 636 et 639). , . . 

c) Pour l'appel, toujours possible au cas de deht, mais 
non au cas de contravention (C. instr. cr., 199 et 192) · 

d) Pour la récidive, car il y aura ou non. r~c~dive cor
rectionnelle suivant que l'infraction sera consideree comme 
un délit ou' comme une contravention (C. pén., 57 et 58) .. 

e) Pour la tentative (C. pén., art. 3) et pour la c~m_ph
cité (C. pén., 59), punissables seulement au cas de deht et 
non au cas de contravention. 

f) Pour le n~n-cumul des peines (Voir n. 14 et s.). 
g) Pour l'inscription au casier judicia_ire, les co_ntr~ve~

tions de simple police ne donnant pas heu au casier JUdi· 
ciaire (Voir n. 48 et s.). 

A notre avis, l'admission des circonstances atténuantes 
ne saurait changer la nature de l'infraction et transformer 
un délit correctionnel en contravention de simple police (2), 
car l'article 1er du Code pénal s'attache, pour fixer la na
ture de l'infraction, à la peine prononcée par la loi, et non 
à la peine prononcée par les juges. 

35. - Loi de sursis. - En principe, sauf texte forme~ 
contraire, la loi du 26 mars 1891, dite loi Béranger, ou loi 

(i) Vidal et Magnol, 73. . 
(2) Cr., 18 avril 1834 et 30 mai 1839 : D. Rép., v• PrescriptiOn 

crimino:>lle, 48. - Cass., 1er mars 1854 : S. 55, 1,. 3~9. - Cr.: 
1er mars 1855 : D. 55, 1, 192. - Cass. belge, 18 JUillet 1881 . 
s. 83, 4, 1. - Garçon, Code pénal annoté, art .. 463_, n • • 21. -
Garraud Traité de droit pénal. II, 836. - Le P01ttevm, V Pres
cription.' 1. - Le Sellier, II, v• Action publique, _540. :-. Ortola~~ 
JI, 1856. - Degois, Traité élémentaire de drOit cnmmel, . n. 
768 et 769. - Pabon, 193. - CONTRA : C'lSS. belge, _27 JU_Jll 
1881 : s. 83, 4, 1. - Gass. belge, 5 avril 1894. - Faustm-Héhe, 
II, i057. - VIdal et Magnol, 73. 
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dt: sursis, et dont nous donnons le texte sous le numéro 
279, 6°, est toujours applicable en matière criminelle, qu'il 
s'agisse de délits réprimés par le Code pénal, ou de délits 
réprimés par des lois spéciales, notamment des délits con
traventionnels déférés aux tribunaux de simple police. 

36. Toutefois, la loi de sursis est inapplicable aux amen
des qui ont le caractère de réparations civiles ou un carac· 
tère mixte tenant à la fois de la peine et de la réparation 
civile. En <;onséquence, le sursis n'est pas applicable aux 
amendes prop.oncées pour délits de pêche fluviale {1), ou 
pour délits de chasse commis dans les bois soumis au ré
gime forestier {2). 

37. D'ailleurs, la loi de sursis ne peut être appliquée 
qu'aux conditions suivantes : 

1° Le prévenu ne doit pas avoir été déjà condamné à la 
prison, pour crime ou délit de droit commun, par un ju
gement passé en force de chose jugée au moment de la 
nouvelle infraction. 

Mais que faut-il entendre par infraction de droit com
mun, au sens de l'article 1er de la loi du 26 mars 1891? 
Trois opinions ont été émises : Première opinion : Les in
fractions de droit commun dont il s'agit sont toutes les 
infractions autres que les délits militaires (3) ; Deuxième 
opinion : Il faut entendre par infractions de droit commun 
les crimes et délits autres que les crimes et délits politi
ques ou milita;res, ou bien autres que les délits prévus par 
les lois spéciales, comme celles sur la police des chemins 
de fer, la chasse, la pêche (4) ; Troisième opinion : Il faut 
considérer comme infraction de droit commun tous les cri
mes et délits punis soit par le Code pénal, soit par la loi 
sur la presse, soit par les lois spéciales, comme celles rela
tives à la police des chemins de fer, à la chasse, à la pê· 
che, sauf, toutefois, les délits politiques ou militaires (5), 
ou les délits fiscaux. C'est l'opinion généralement adoptée. 

En tout cas, ni des condamnations répétées à une simple 
amende, même pour délit de droit commun, ni une condam-

(1) Cr., f1 avril 1907 : D. !908, 1, 55. 
(2) Cr., 28 janvier 1897 : D. 97, 1, 87. 
(3) Locart, 17 et s. - Nègn et Gary, p. 47. 
(4) Laborde, 512. - De Forcrand, 9. 
(5) Dalloz, Rép. Pr., 173 et s.- Garraud, III, 1127.- Cham

béry, 16 fevrir-r 1892 : D. 93, 2, 512. - Nancy, 7 février 1900 : 
D. 1901, 2, 209. 
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nation à la prison pour une contravention de simple po· 
lice ne s'opposent à l'application de la loi de sursis, lors
que le tribunal juge à propos d'en faire bénéfic~er le pré
venu. 

2° Le sursis doit, à peine à~ nuHité du jugement, être 
motivé, c'est-à-dire indiquer les raisons qui justifient le sur
sis : absence de condamnation à l'emprisonnement, bons 
antécédents, bonne foi, etc ... L'octroi du sursis est aban
donné par la loi à l'arbitraire du jug~, qui peut l'accorder 
ou le refuser, à son gré. 

38. La suspension de la peine ne comprend pas le paie
ment des frais du procès et des dommages-intérêts, pour 
lesquels, par conséquent, la contraint~ par corps peut être 
exercée ; aussi, devrait-on fixer séparément la durée de la 
contrainte par corps applicable d'une part à l'amende dont 
le recouvrement est suspendu, et d'autre part aux frais et 
dommages-intérêts ; mais, si le jugement se borne à fixer 
au minimum la durée de la contrainte par corps, le juge n'a 
pas de difficulté à résoudre. La suspension ne compr~nd pas 
non plus les pe~nes accessoires. 

39. L'expira!tion de cinq ans sans condamnation nouvell~ 
dans les termes susindiqués entraîne les conséquences sui
vantes : 

1° Le condamné se trouve réhabilité de plein droit, et 
sa condamnation ne figure plus au casier judiciaire. 

2° La condamnation suspendue n~ peut servir de base à 
h récidive. 

3° Les incapacités et déchéances découlant de la condam
nation cessent d'exister. 

40. Dans Ïa pratique, les tribunaux correctionnels n'ac
cerclent pas trop facilement le _bénéfice de la loi de sursis 
pour les simples amendes. 

41. Au cas où le sursis est accordé, le président doit, im
médiatement après la prononciation du jugement, donner 
au condamné l'avertissement prescrit par l'article 3 de la 
loi du 26 mars 1891 (Voir n, 280). 

Lorsque le prévenu a été représenté à l'audience par un 
mandataire, le tribunal avertit ce dernier et le charge de 
transmettre l'avertissement au condamné. 

Mention de l'avertissement doit être faite dans le juge
ment. 
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42. Contrainte par corps. -La contrainte par corps con
siste dans l'emprisonnement du prévenu condamné, pour 
l'obliger, en cas de mauvaise volonté, à payer le montant 
des condamnations pécuniaires prononcées contre lui, c'est
à-dire tant l'amende et les frais que les restitutions et les 
dommages-intérêts dus à la partie civile (C. pén., 52, 53, 
467, 469. - L. 22 juillet 1867). 

43. La contrainte par corps ne doit pas être prononcée 
contre les personnes âgées de moins de 16 ans au moment 
où le délit a été commis (L. 1867, art. 13) ; mais elle de
vrait être prononcée contre le mineur âgé de 16 ans accom
plis, alors même qu'il serait acquitté comme ayant agi sans 
discernement (1) ; il n'est pas dispensé, en effet, du paie
ment des frais. 

44. La durée de la contrainte par corps doit être indiquée 
dans le jugement, à peine de nullité ; mais, comme elle va
n~ avec le chiffJe· de l'amende infligée, il est d'usage, dans 
la pratique; pour aller plus vite, de la fixer au minimum, 
une pareille énonciation dans le jugement étant suffi
sante (2). 

45. La contrainte par corps ne libère pas l'individu qui 
l'a subie de l'amende et autres condamnations pécuniaires 
prononcées contre lui ; en conséquence, même après que 
lfl contrainte par corps a été exercée contre le délinquant 
condamné, ce dernier peut être poursuivi par les vo'es or
dinaires pour le recouvrement desdites condamnations. 

46. Loi du 22 juillet i867 sur la contrainte par corps 

Art. 2. - La contrainte par corps est maintenue en matière 
criminelle, correctionnelle et de simple police. 

Art. 9. - La durée de la contrainte par corps est réglée ainsi 
qu'il suit : 

De 2 jours à 20 jours, lorsque l'amende et les autres con
damnations n'excèdent pas 50 francs; 

De 20 jours à 40 jours, lorsqu'elles sont supérieures à 5Q francs 
et cru'ellcs n'excèd,.mt pas 100 francs; 

De 40 jours à 60 jours, lorsqu'elles s'ont supérieures à iOO 
francs et qu'elles n'excèdent pas 200 francs; 

De 2 mois à 4 mois, lorsqu'elfes sont supérieures à 200 francs 
et qu'elles n ·excèdent pas 50ü francs; 

De 4 mois à 8 mois, lorsqu'elles sont supérieures à 500 francs 
et qu'dies n'excèdent pas 2.000 francs; 

D'un an à deux ans, lorsqu'elles s'élèvent à plus de 2.000 fr. 

(i) Cass., 29 août 1907 : R. 1909, p. 217. - 25 juin i909 : R. 
19i0, p. 109. 

(2) Cass., i7 juillet i885 : S. 87, i, 286. 
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En maltère de simple police, la durée de la contrainte pJr 
corps nJ pourra excéder 5 jours. 

P
. ~rt. 13: - Les tri~un~~x ne peuvent prononcer la contrainte 
a_, ?o~~s contre les _mdtvi_dus âgés de moins de 16 ans aooom

pl!s a l epoquo des f~Its qm ont motivé la poursuite. 
_Art. !7. - L~s tribunaux peuvent, dans l'intérêt des enfants 

mmeur., du débiteur et par le jugement de condamnation sur 
seo.r. pendant une année au plus, à l'exécution de la cont~aint; 
par corps. 

1 
~r~. 18. - ... Le titre _XIII du Code forestier et le titre VII de 

d~Gt ?1 ~u~ l~lêche fluv1~le, sont aussi maintenus et continuent 
I e ex .?u s en ?e qui n est pas contraire à la présente loi 

, E~. mauere f?resttère. et de pêche fluviale, lorsque le débiteu; 
n", f~It pas les JUStt_flcabons dr l'article 420 du Code d'instruction 
?r mmelle, la duree de la contrainte par corps est fixée par le 
JUgement dans les limites de 8 jours à 6 mois. 

47. Casier judiciaire. Bulletins à envoyer - Le . · d" · · · casier 
J n ICiaHe est une institution qui a pour but d f . ' 1 · · e aHe con-
naltre a situatiOn de chaque individu au point de vue soit 

. des condamnations pénales dont il a été l'objet, autres que 
~Iles ~o~r ?on_traventions de simple police, soit des déci
s~ons diSCiplmmres entraînant des incapacités soit des fail-
htes1 et liquidations judiciaires. ' 

48. L'i~stitution du casier judiciaire est réglée par la loi 
?u. 5 aout 1899, modifiée et complétée par celles des ll 
JUillet. 1900 et 23 mars 1908, article 3, ainsi que par di
v~rs decrets et circulaires. Elle fonctionne au moyen de ca-
siers et de fiches appelées bulletin n° 1 bullet" o 2 
Lulletin no 3. ' m n et 

49. Un c~sier divisé en autant de cases qu'il y a de let
-tres dans l'alphabet existe : 

1 o Au gre~e de chaque tribunal correctionnel pour les 
~ers onnes . nees dans le ressort de ce tribunal et dont le 
Leu de naissance est connu. 
à Î•o· Et au ministère de la Justice, pour les personnes nées 

• etranfer ou d~ns les colonies, et pour les personnes 

(~~es. en rancle) mais dont le lieu de naissance est inconnu 
uasr,er centra . 

50. ~our tout individu ayant donné lieu à une décision 
s~_sceptlble de figurer au casier judiciaire. le greffier du 
tlibunal est tenu, dans la quinzaine du ]·our où la dé .. 
est de d'f" · · f cz.swn . venue e ~mtwe, sau ce qui sera dit ci-après pour les 
J?gements par défaut signifiés à domicile ou au parquet de 
resumer le dispositif de ladite décision sur mi i ; , 
appelé bulletin no 1. mpnme 

Le greffier doit rédiger le bulletin no 1 même pour les 

• 
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mineurs de 13 à 18 ans acquittés comme ayant agi sans 
àiscernement, mais non pour les mineurs âgés de moins de 
1 g ans, car les décisions les concernant ne doivent pas 
figurer au casier judiciaire (1). 

Le bulletin n° 1 est rédigé également au cas de condarn· 
nation d'un prévenu avec sursis, mais, dans cette hypo
thèse, il doit être fait mention dans le bulletin de l'appli-

cation de la loi de sursis. 

51. En principe, pour donner lieu à la rédaction du bulle
tin n° 1, les condamnations doivent être définitives, irrévo-

cables. 
En matière correctionnelle, les jugements contradictoires 

'sont définitifs après l'expiration des 'délais d'appel, soit 
dix jours après la prononciation du jugement faite en pré
sence du condamné ou de son mandataire, ou bien à l'au
dience à laquelle le tribunal avait déclaré, à une précédente 
audience et en présence ,du condamné ou de son représen
tn'nt, que le jugement serait rendu (Voir infra, n. 135). 

Les jugements correctionnels par défaut sont définitifs 
après l'expiration des délais d'opposition et d'appel, soit 
dix jours après la signification du jugement de défaut à 
personne ( C. instr. cr., 203). Mais, lorsque le jugement de 
défaut a été signifié à domicile ou au parquet, et non à la 
personne, le droit de former opposition dure cinq ans, jus
qu'à l'expiration des délais de prescription de la peine, à 
moins qu'il ne résulte d'actes d'exécution que le condamné 
a eu connaissance du jugement (Voir infra, n. 120) ; néan· 
moins, dans l'hypothèse où le jugement a été simplement 
signifié à domicl.le ou au pa11quet, le bulletin n° 1 doit être 
rédigé et, le cas échéant, envoyé dix jours après ladite si
gnification du jugement, bien que ce jugement ne soit pas 
définitif ; mais, au cas d'opposition au cours des cinq an· 
nées de prescription de la peine, le greffier doit, si la con· 
damnation est maintenue, dresser un autre bulletin n° 1 
pour remplacer celui qui avait été fait précédemment, et, si 
le prévenu est acquitté, extraire du casier judiciaire le bul
letin n° 1 relatif au jugement infirmé. 

52. Tous les bulletins n° 1 doivent être établis conformé
ment à un modèle imposé et sur papier blanc de la dimen
sion du papier timbré à 3 fr. 60 (ancienne feuille à 0 fr. 60). 

(f) Ciro. G. des S. 30 janvier f9f4, p. 33. 
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53. Lorsque le condamné est né dans le ressort du tribu
nal qui a prononcé la condamnation, le greffier classe le 
bulletin n° 1, à son ordre alphabétique, dans la case por
tant la lettre par laquelle commence le nom du condamné. 

Lorsque le condamné n'est pas né dans le ressort du tri
bunal qui a prononcé la condamnation, le greffier remet 
le bulletin n° 1 au procureur de la République, qui le vise 
et l'envoie, suivant le cas, soit au greffier du tribunal com· 
pétent, soit au casier central du ministère de la Justice. 

En conséquence, pour tous les individus condamnés par le 
tribunal de simple police pour délits contraventionnels ju
gés correctionnellement, le greffier de simple police doit, 
dans la quinzaine du jour où la décision est devenue défi
nitive, rédiger le bulletin n° 1 et l'envoyer au procureur de 
la République. 

54. Quand une condamnation antérieure est déjà interve
nue, ayant donné lieu à la rédaction du bulletin n° 1, le 
greffier doit _mettre sur le nouveau bulletin n° 1 qu'il ré
dige pour la seconde condamnation, et au coin, à droite, 
la mention « Récidive », pour faire connaître qu'un autre 
hulletin n° 1 existe déjà au nom du condamné. Mais, en 
l'espèce, •le mot « récidive » ne doit pas être pris dans le 
sens des articles 56, 57 et 58 du Code pénal. -

55. Il y a pour chaque individu autant de bulletins n° 1 
qu'il a subi de condamnations définitives, ou réputées tel
les, pour les jugements par défaut signifiés à domicile ou au 
parquet, comme il a été dit ; ces bulletins sont rangés par 
ordre chronologique dans une chemise au nom du con
damné, classée elle-même suivant l'ordre alphabétique, dans 
la case qui porte la première lettre du nom du condamné. 

56. Un duplicata du bulletin n° 1 doit être envoyé au 
procureur de la République dans les cas suivants : 

a) Pour les condamnés nés dans un pays étranger avec 
le1uel a l~eu l'échange international (Belg_ique, Espagne, 
Greee, Itahe, Luxembourg, Monaco, Pérou, Pologne, Portu
gal, Suisse, Tchécoslovaquie). 

b) Pour les condamnés originaires de colonies françaises 
autres que l'Algérie, la Tunisie, le Maroc. 

c) Pour tous condamnés âgés de 20 à 48 ans, le bulletin 
devant être envoyé au bureau de recrutement. 

57. Un extrait du casier judiciaire, désigné 1ous le nom de 
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bulletin n° 2, et qui est le relevé sommaire et co~plet, par 
ordre chronologique, de toutes les mentions _portee~. au bul
letin n° 1 est délivré, sur leur demande, a certames per
sonnes dét~rminées, notamment aux magistrats du ministère 
public et de l'instruction, car ce bulletin doit. être toujou~s 
joint à toute procédure correctionnelle. _ Ma1s le ~mll_etm 
uo 2 ne peut jamais être délivré aux simples partiCuliers, 
pas même aux intéressés. Lorsqu'il n'_existe pas _de bu~l~
tin n° 1 au casier judiciaire, le bulleton n° 2 qm est deh
né porte la mention « Néant » (L., art. 4 et 5) · 

58. Un extrait moins complet que le bulletin no 2, et dé
signé sous le nom de bulletin n° 3, est délivr~, sur sa de
mande,· à la personn~ qu'il concerne e~ p,eut e~re ,commu· 
niqué par elle aux tiers, notamment a_ l afpm d ur~e de
rr..ande d'emploi. La demande de bulletm n 3 se falt par 
lettre signée de l'intéressé et adressée au procureur de la 
République ; si l'intéressé ne sait pas ;ligner ou n~ peut 
pas signer, cette impo~sibilit~ est constate~ par le ma1re ou 
le commissaire de pohce, qm atteste en meme tc~ps que l~ 
demande est faite sur l'initiative de l'intéressé (D_ecr. ~2 A de
cembre 1899 art. 10). Le bulletin n° 3 ne peut pma1s etre 
délivré à u~ tiers, et si ce dernier se faisait délivrer par 
fraude un bulletin n° 3 ne le concernant pas personnelle
ment, il serait passible de prison (L. de 1899, ~rt. 12, mo
difié par la loi du 11 juillet 190?). Le ~ulle~m no ~ ne 
comprend pas certaines co~damnat1?ns, meme a. l~ pnson, 
dont il est parlé dans la lo1 du 5 aout 1899, mod1fiee par la 
loi du 11 juillet 1900 ; par conséquent, il ~eut por,te_r _la 
mention « Néant », bien que les condamnatwns precitees 

existent. 
59. Le greffier à qui on réclame l'extrait du casier j~~i

ciaire et qui ne trouve pas de bulletin n° 1 au nom de lm
dividu pour lequel il est demandé,_ doit, ava~,t d'e~v?yer un 
extrait négatif, vérifier sur les reg1stres de l etat c1v1l en sa 
possession que ledit individu est b~en né, dans le ~e~sort _du 
tribunal · il doit é()"alement se hvrer a cette verificahon 
quand il 'reçoit un b"ulletin n° 1 à déposer au casier judi-

ciaire. 
60. Le greffier a droit à 0 fr. 75 pour la rédaction du bul

letin n° 1 et à 0 fr. 40 pour tout duplicata (Voir infra, 
n. 300. - Décret du 5 octobre 1920, art. 81, modifié par 
le décret du 22 décembre 1927). 
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CHAPITRE II 

ORGANISATION 
DU TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 

CHARGE DE JUGER 
LES DELITS CONTRA VENTIONNELS 

61. La juridiction chargée de juger les infractions cor
rectionnelles énumérées dans le décret du 5 novembre 1926 
est le tribunal de simple police constitué comme à l'ordi
naire, sauf que les fonctions du ministère public oont exer
cées sous le contrôle du procureur de la République. 

Pour de plus amples détails, nous renvoyons le lecteur 
à notre Traité de simple police, où nous avons déjà ·exposé 
les règles touchant : la composition du tribunal de simple 
police ; les lieux et jour d'audience, après entente préala
ble avec le ministère public ; la récusation du juge de 
paix ; le remplacement du greffier ; les pouvoirs de police 
du président ; la répression des délits d'audience (S. P., 
n. l à 77). 

Pour l'appel des affaires, voir infra, n. 89 et s. 



CHAPITRE III 

COMPETENCE CORRECTIONNELLE 

DES TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE 

Section 1 

Compétence < ratione materire ~ 

62. Aux termes de l'article 166 du Code d'instruction cri
minelle, modifié par l'article 4 du décret du 5 novembre 
19,26, le tribunal de simple police connaît, en premier res
sort seulement, des infractions suivantes : 

1° Police des chemins de fer. - Infractions réprimées 
par l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845, sur la police 
des chemins de fer, sauf en ca~ de récidive. 

2° Chasse. - Infractions réprimées par l'article 11 de la 
loi du 3 mai 1844 sur la police de la chasse. 

3° Pêche fluvwle. - Infractions réprimées par les arti
cles 12, 13, 27, 30, 31, 32, 33, 34 et 41 de la loi du 15 
avril 1829, relative à la pêche fluviale. 

4° Etrangers séjournant en France. - Infractions pré
vues par l'article 3, alinéa 1er, de l,a loi du 8 août 1893, 
relative au séjour des étrangers en France. 

5° Code du travail. - Infractions réprimées par les ar
ticles suivants du Code du travail et dff la prévoyance so· 
ciale : livre 1er : art. 99 a, al. 3 et s. ; 103, sauf en cas de 
double récidive ; 105 ; - livre Il ; art. 161, 163, 165, 172, 
ul 1er ; 178. . 

6° Réquisitions militaires .. - Infractions réprimées par 
l'article 52 de la loi du 3 juillet 1877, relative aux réqui
sitions militaires, et par les articles 14 et 16 de la loi du 
22 juillet 1909, relative au recensement, au classement et 
à la réquisition des voitures automobiles (1). 

(1) Ces derniers articles sont aujourd'hui remplacés par les 
articles 15 et 16 de la loi du 19 juin 1928. 
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7o Timbres-postes ayant d '"' · I 
par l' rt' 1 . eJa serm. - nfractions prévues 

d 
a ,r~ e. umque de la loi du 16 octobre 1849 sauf 

cas e recidlve. ' en 

go Carte d'identité des représentants de 
fractions prévues par l'article 7 de 1 1 . d co;mer~. - In
établissant une carte d'identité rof a _or ull ~ct? re 1919, 
voyageurs et des représentantsp de e:~:~::c: a ~ usa~e des 

qn_e, d;ns le _déc,ret? ces infractions sont porté~s ~:~: re tor~ 
mero ' car Il n exrste pas de numéro 8. nu 

pé!:t L;o~:ib~::~a~~e si~~ledfJ~;ice est abso~ument incom-
que ceux indi , . d . s _contraventwnnels autres 

ques cr- essus ; amsr il ne t " 
de pêche, connaître de . f . ' . peu ' en mahere 
5. 24 28 et 29 d l 1 s. ~n r~~hons_ pumes par les articles 
donn;nt lieu qu'àeu:e ~~p~e am:~!.1829, bien qu'elles ne 

64. Mais nous pensons q l . 
sont d, f' , 1 ue, pour es mfractions qui lui 

e erees par e nouvel article 166 d· C d d'' . 
crimine11e, le tribunal de . l l. il o e , Instruction 
au cas de , 'd' SIIDp e po rce est competent, même 

· reer rve ou de cr' t , l . , . rcons ances aggravantes soit gé-
nera es, SOit specrales, sauf le cas où le dél. , . 
passible d'emprisonnement. mquant serart 

Le tribunal de s' 1 y· 
pour pr~noncer div~~!se c~~~e res~e compéten.t également 
la confiscation, la privation d mnatio~s daccehssoues, comme 

u permrs e c asse, etc ... 
65. Prévenus mineurs _ p l , 

minorité il y a lieu ·, our es prevenus en état de 
vembre i926 d l ' arpres comme avant le décret du 5 no
r.eurs de 13 ;ns e. ;: {ange~ en tr~is, catégories : 1 o Les mi
de 18 ans . 3o L . es mmeu;s ages de 13 ans et de moins 

' es mmeurs ges de 18 ans a . Le d, , . u mo ms. 
. ecret precrté, en effet, n'a a , . 

hon aux lois des 22 juillet 1912 et pport~ a.ucune modrfica
tribunaux pour enfants .. 1 , b 22 ;evner 1921 sur les 
' d'l' ' I s est orne à substit 
res_ e rts contraventionnels, au tribunal d d . uer, pour 
qm est le fribunal correctionnel l . e rOit commun, 
lice jugeant correctionnellement: e tnbunai de simple po-

. 66. En conséquence, peuvent seuls êtr . . 
honnellement devant le t 'b l d . e poursmvrs correc
mineilrs âgés de 18 a n una l' e srmple police : 1 o Les· 
, ns accomp 1s . 2o L . 
a 18 ans impl · , . ' es mmeurs de 13 
même délit danrqsuesla' mc~mme coauteurs ou compliCC3 d'un 

' · erne cause d • . • que es maJeurs ou des 

r 
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mineurs ayant 18 ans révolus. Et le tribunal doit observer 
les règles suivantes : l 0 Pour les mineurs de 13 à 18 ans, 
le tribunal doit examiner la question de discernement ; 
2° Pour les mineurs de 13 à 16 ans, le tribunal doit tenir 
compte des dispositions de l'article 69 du Code pénal, mo
difié par l'article 26 de la loi du 22 juillet 1912, d'après 
lesquelles la peine prononcée ne peut excéder, pour lesdits 
mineurs, la moitié de celle à laquelle ils auraient pu être 
condamnés s'ils avaient atteint l'âge de 16 ans. Au cas de 
circonstances atténuantes, la peine peut être abaissée jus
qu'à 1 franc. 

67. Les mineurs de 13 ans ne peuvent jamais être défé
rés à la juridiction répressive ; les délits par eux commis 
sont, aux termes du titre 1er de la loi du 22 juillet 1912, 
modifiée par la loi du 22 février 1921, de la compétence 
exclusive des juges d'instruction et du tribunal civil sié
geant en la chambre du conseil (1). 

68. Quant aux mineurs de 13 à 18 ans, ils ne peuvent non 
plus, d'après nous, être poursuivis devant le tribunal de 
simple police jugeant correctionnellement, car, aux termes 
du titre II de la loi du 22 juillet 1912, modifiée par la loi 
du 22 février 1921, les infractions à la loi pénale impu
tables auxdits mineurs, qu'elles soient passibles de prison 
ou seulement d'amende, sont de la compétence exclusive des 
tribunaux pour enfants, c'est-à-dire du tribunal de première 
instance, à qui une compétence spéciale se trouve attribuée, 
avec des pouvoirs spéciaux (2) ; les tribunaux de simple 

(i) Pabon, n• iO!'J. - Trib. corr. Saint-Palais, !'J mars 1926 : 
S. 27, 2, 89, et ia note. 

(2) Cass., 17 décembre 1927 : A. 1928, p. 127. - Trib. s. p. 
Montivilliers, 11 janvier 1927 : Déc. des Juges da paix 1927, p. 
136. - Léon Milhaud, A. 1927, p. 235. - CoNTRA : Tr;b. pour 
enfants de Marseille, ii janvier 1927 : Corri.maille 1927, no 6164. 
- Pabon. 105. - C. Dhuet, Traité-formulaire de ra nouvelle 
compétence civile et. pénale des Juges de paix, 70. - Mais l'opi
nion de ces deux auteurs est basée sur ce motif que le titre II 
de la loi du 22 juillet 1912 ne s'applique aux mineurs de 18 ans 
que lorsque la peine encourue est celle de l'emprisonnement; or, 
c'est là une erreur; le titre II s'applique à tous les délits, qu'il's 
soient passibles de prison ou simplement d'amende; la seule 
di:ftèrence, c'est que, pour les délits passibles de prison, les mi
neurs de i3 à i8 ans ne peuvent jamais être poursuivis que par 
renvoi du juge d'instruction ou de la Chambre de.s mises en 
accusation, tandis que, pour les délits passibles seulement d'amen
de, lesdits mineurs pauvent être poursuivis par voie de citation 
directe. 
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police !lont sans qualité pour siéger comme tribunaux pour 
enfants, aucun texte ne leur conférant un tel pouvoir. 

Section II 

Compétence territoriale 

69. Le tribunal de simple police connaît, dans les limites 
de sa compétence ratione materiœ, susindiquée : 

l 0 Des infractions commises dans son ressort ; c'est la 
règle établie par l'article 138 du Code d'instruction crimi
nelle. 

2° Des infractions commises par un individu résidant dans 
le canton ou les cantons placés sous la juridiction du tribu
nal de simple policé. 

3° Des infractions commises par un individu trouvé dans 
le ou les cantons placés sous la juridiction du tribunal de 
simple police, bien que n'y résidant pas ; mais ce cas se 
présentera bien rarement en simple p6lice. 

70. Le procureur de la République a donc le choix pour 
porter l'action devant le tribunal de simple police soit du 
lieu du délit, soit de la résidence du délinquant, soit du lieu 
oi; le prévenu est trouvé. 
L~ résidence dont nous venons de parler est non pas le 

domicile du prévenu, mais le lieu où il demeure habituelle
ment ; si l'inculpé avait plusieurs résidences, le tribunal de 
simple police à saisir serait celui où le prévenu réside au 
momenf des poursuites. 

Section III 

Compétence ratione personœ. Privilège de juridiction 

71. Certaines personnes jouissent, notamment aux termes 
des article~ 479 et 483 du Code d'instruction criminelle, d'un 
privilège de juridiction et échappent, par suite, à la compé
tence des tribunaux correctionnels et des tribunaux de sim· 
ç,le police jugeant correctionnellement. 

Jouissent du privilège de juridiction dans tous les cas, que 
l'infraction ait été commise dans l'exercice des fonctions 
ot: en dehors de cet exercice : les juges de paix et leurs 
suppléants ; les membres des tribunaux de première instan· 
c<> ; les membres des Cours d'appel, de la Cour des comp
tes et de la Cour de cassation ; les membres des Par-
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quets des dits tribunaux et <les dites cours ; les grands offi
ciers de la Légion d'honneur ; les généraux commandant 
u11e division ou un département ; les préfets ; les agents 
diplomatiques (ambassadeurs, ministres plénipotentiairM, 
envoyés extraordinaires, chargés d'affaires, résidents. secré
taires d'ambassade, conteillers de légation, attachés mili
taires) et leur famille, mais non le" consuls et leurs repré
sentants, sauf traités diplomatiques contraires (l). 

Ne j ouïssent, au contraire, du privilège de juridiction que 
pour les délits commis dans l'exercice de leurs fonctions : 
les juges des tribunaux de commerce ; les officiers du mi
ni:•tère public près les tribunaux de simple police (2) ; les 
officiers de police judiciaire (commissaires le police, mai
rts et adjoints, officiers de g. r.darmerie, gardes-champêtres 
et. gardes-forestiers des communes et des particuliers). 

Ajoutons que les députés et sénateurs ne peuvent être pour
suivis qu'en dehors des sess~ons, sauf autorisation préala
ble de la Chambre dont ils font partie. 

(i) Cass., 23 décembre 1854 : D. 59, 1, 185. - Paris 8 jan-
vitr 1886 : Moniteur des Juge'i de paix 1886, p. 139. ' 

(2) Pau, 14 janvier 1899 : D. 1901, 2, 163. 

<:01\!Pl':TENCE CORRECTIONNELLE. 3 
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CHAPITRE IV 

PROCEDURE CORRECTIONNELLE 

DEVANT LE TRIAUNAL DE SIMPLE POLICE 

72. Modes de sais~ne. - Le tribunal de simple police sta
tuant en matière correctionnelle est saisi soit par la partie 
civile, soit par le ministère public, soit par le renvoi gui l.1i 
en est fait par le JUge d'instruction (Cr. 182) ; toutefois 
dans ce dernier cas, il est nécessaire de faire citer le pré
venu à la requêtt> du procureur de la République J•our une 
audience déterminée. 

73. Sauf le cas de citation à la requête de la P'Htie civile, 
le dossier d'une affaire correctiqnnelle est constitué d'une 
fnçon complète par les soins du Parquet, avant la poursuite; 
il peut être constitué soit par voie d'enquête officieuse, 
soit par voie d'information, au choix du procureur de la 
République, qui a été saisi d'un procès-,verbal ou d'une plain
t.~ ( l). Mais il est de règle que le juge qui a instruit une 
affaire ne peut la juger ; aussi le Parquet et le juge d'ins
truction doivent écarter, soit pour les enquêtes officieuses, 
soit pour les commissions rogatoires, le juge de paix qui 
devra cùnnaît:re de l'affaire (2). 

74. Avertissement. Comparution volontaire. - Comme en 
matière de contraventions de s:mple police, le prévenu peut 
comparaître devant la juridiction correctionnelle soit sur 
simple avertissement, soit même volontairement sur convoca
tion purement verbale (3); l'avertissement doit être notifié 
à la requête du procureur de la République. 

( 1) Fabre, p .. 75. 
(2) Meiss, dans Fabre, p. 13ri. - Dhuet, 72. 
(3) Cass, 28 aoi'tt 1884 : D. 85. 1, 3213 - S. ~5. 1, 831. - Cass., 

!8 juin 1925 : S. 26, 1, .'!84. 
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La citation doit être employée lorsqu'il y a des copré
venus ou que des témoins sont convoqués pour l'audience. 

75. Mais au cas de non-comparution du prévenu appelé sur 
simple avertissement, le tribunal ne pourrait juger; une cita
ticm serait nécessaire. Nous conseillons à nos collègues de 
ne pas statuer sans citation préalable du prévenu, même au 
c:1s où l'inculpé aurait retourné l'avertissement avec aveu 
du délit; il convient, en effet, de ne pa's suivre la pratique 
adoptée par plusieurs tribunaux de simple police pour les 
contraventions (5. P. 226 et s.), car il s'agit d'infract"ons 
plus graves et le jugement serait infirmé en appel, comme 
nul (l). 

76. Les témoins peuvent également être appelés par sim
ple avertissement, s'il ya1aît certain qu'ils se préoenteront à 
l'amiable. 

77. Les avertissements à l'inculpé et aux témoins sont 
er;voyés comme il est dit dans notr~ Traité de simple police 
(n 224 et s.), sauf qu'ils sont noffiés à la requête du procu
reur de la République. Dans les communes où il existe un 
garde champêtre, les avertissements sont envoyés par l'in
termédiaire des maire~. Dans les autrPs communes, les aver
tissements sont envoyés par lettre affranchie; l'avance des 
frais d'affranchissement doit être faite par le greffier, qui 
ss fait rembourser sur les créd'ts de la justice criminelle (2). 

78. D'ailleurs, chaque ministère public se conformera aux 
Îl:structions qui pourront lui être données par le Parquet, 
au sujet de l'appel du prévenu et des témoins soit par simple 
avertissement, soit par citation. Mais si, sur l'avert'ssement, 
le prévenu ou bs témoins ne comparaissent pas, le ministère 
public ou mêm~ le juge de paix dèvront en informer, pour 
qu'il fasse faire les citations nécessaires, le procureur de la 
Républ'que, en lui faisant parvenir le dossier de l'affaire, 
et connaître le jour de la nouvelle audience, assez éloigné 
pour respecter les délais de convocation prescrits par la 
loi. 

79. Mesures d'instruction préalables à l'audience. -----, L'ar
tic·le 148 du Code d'instruction criminelle ne paraît pas 
applicable en matière correctionnelle ; par suite, les mesures 

(1) Pabon, 421. 
(2) Circ. Ci. des S. 31 mars 1921 : A. 1921, p. 200.- Décr. du 

5 oetobre 1920, art. 117. 
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d'instruction qui semient néc~ssaires ne pourront être or
données qu'à l'audience et par jugement interlocutoire. 

80. Citation. - Les citations du ministère public doivent, 
à peine de nullité de la procédure et d~ jug~ment (l ), êtr~ 
faites à la requête du procureur de la Republique (~r. 168)_, 
toutefois la nullité de la citation serait couverte s1 le pre
vtnu co~paraissa't sans l'invoque~, puisq.ue le trib~na:l ~t 
ndablement saisi par la comparutiOn amiable de l mculpe. 

81. En matière de pêche, la citation est faite à la requête 
dr l'Administmtion des Eaux et Forêts. 

82 La citation faite à la requête de la partie civ]e doit 
énon~er les faits et en outre, contenir élection de domicile 
dans la ville où' siège le tribunal (Cr. ~83) ; U:~i,s il _n'est 
pais nécessaire que les faits énoncés y solen: quabf~es, ~I que 
le texte légal fixant la peine encourue y soit mentwnne. 

83. Les formes et la notification de la citation sont, en 
principe, les mêmes que pour les contraventiolliS de simple 
police (S. P. n. 236 et s.). 

84. Il doit y avo'-r un délai de trois jours au moins entre 
celui de la citJation et celui de l'audience où l'inculpé est 
appelé à comparaît_re, plz:s un fou: par trois ~?'..riamètres _de 
distance entre le heu ou la citatiOn est notifiee et le heu 
où se tient l'audience, le tout à peine de nullité du juge
ment rendu (Cr. 184), pourvu que cette nullité soit invo
cmée avant toute défense; mais la cita~ion reste valable (2), 
e~1 sorte que toute prescription se trouve interrompue. 

85. Au cas d'inobservance du délai entre la citation et 
b.udience, trois hypothèses peuvent se présenter (3) : 

1 o Le prévenu ne comparaît pas ; en ce cas le tribunal n~ 
peut, à peine de nullité du jugement, le corulamner par dé
faut ; le tribunal ne doit pas non plus, contrairement à ce 
que l'on pourrait penser tout d'abord annuler la citation, qui 
reste valable à certains points de vue, par exemple pour in
terrompre la prescription ; le tribunal doit se borner à sur
seoir d'office à statuer, tous droits du ministère public ré
sr~rvés, jusqu'à ce que la procédure ait été régularisée par 
une nouvel:le citation. 

(1) Milhaud et Bonnefoy, ~; 26. 
(2) Cass., 5 décembre 1895 : D. 95, 1; 335. 
(3) Fabre, p. 86. 
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2° Le prévenu comparaît; mais il n'invoque pas l'inobser
vance du délai légal, ou bien il ne l'invoque ·qu'après avoir 
présenté sa défense au fond. L'irrégularité commise se trouve 
couverte. 

3° Le prévenu comparaît et invoque, in limine litis, son 
droit au délai légal. Le juge ne doit pas aimuler la citaton, 
car elle n'est pas nulle et dénuée d'effets, comme nous 
l'avons déjà dit; il doit se borner à renvoyer la cause à 
une autre audi;mce ultérieure assez éloignée, afin de per
mettre la citation du prévenu pour cette audience en obser
vant les délais fixés par la lo;. Toutefois, si le prévenu con
sentait à se présenter volontairement à une audience détermi
née, il suffirait de constater ce consentement dans le juge
ment de remise de caus~, avec intimation au prévenu de 
c0mparaître sans autre avertissement à la dite audience. 

86. Le prévenu ne peut être condamné que pour l~s faits 
indiqués dans la citation, à moins qu'il n'ait consenti à 
être jugé pour un délit autre que celui porté dans l'exploit 
d'huissier (S. P. 251 et 253). 

87. Un tiers peut intervenir devant le tribunal de simple 
police pour prendre le fait et cause du préYenu ; ce dernier 
doit alors être mis hors de cause, et le tiers intervenant con
dctmné ou acquitté, suivant le cas (l). 

88. Mais le tribunal de simple police devrait déclarer irre
cevable soit la demande en garantie faite par b prévenu 
contre un tiers qu'il prétendrait être responsable envers lui 
du délit (2), soit la demande par le prévenu de mise en cause 
de ses coauteurs ou complices (3). 

89. Appels de cause. Rôle et plumitif. - Les affaires cor
rectionnelles sont portées au rôle de l'audience du tribu
nal de simple police, qui peut être le même à la fois pour les 
délits contraventionnels et pour les simples contraventions; 
sans doute il sera préférable d'appeler toutes les affaires cor
rectionnelles les unes après les autres, avant ou après les 
contraventions, comme le juge le trouvera convenable, mais 
c-~ la ne nous paraît pas indispensable ( 4). 

(1) Pabon, 424. - S. P. 250. 
(2) Cass .. 31 .iuil1et 1876 : D. 79, 1, 374 - S. 79, 1, 219. 
(~) C~ss., 11 juillet 1882 : D. 83, 1, 158 - S. 84, 1, 182. 
(4) Lt~"l :\IJ!h;uJd Pl Bonnctnv, :\Iun1leut" des Jugl's de pnix dé-celllbre 1926, nd 26. · · ' 
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90. Le même plumitif et la même feuille ~'audience peu-
nt servir à la fois pour les délits contraventwnnels et pour 

ve (l) 1 · t en effet que tou-ie• .;;impies contraventions ; I con vien ' . 'l 
1
. 

te; les affaires portées devant le tribunal de SI~~ e po ~ce 
so:ent numérotées, sans distinguer _entre_ les dehts e_t es 
contraventions, au moyen d'une séne umque et non _mter-

d , d'ordre reproduits sur les extraits de rDmpue e numeros ' 

jugements. . sera couché 
D'ailleurs, le plus souvent, .cfaque Jugement 

séparément, sur imprimé spécia . 

91. Dans la pratique, et nous cons~illons à nos co~lègues 
d s'y conformer les greffiers des tribunaux correcti~nnels s: bornent à con~igner sur le plumitif les n?ms et pr~o~: 
des prévenus et les jugements rendus. Mais pour c '~ 
affa're et par application de l'article 1~9 du Code: dl:ns-
• ' se passe a au-truction criminelle, ills notent tout ce qm , , '· 

menee sur une feuille volante destinée à être an~exee a 
~hàque dossier ; et afin de pouvoir le fair~ plus facile~;n:, 
ils examinent chaque dossier quelques Jours avant a -
diencè, et préparent les entêtes. . . , 

L e, dàction des notes d'audience const1tue une formalite a r . 
très importante. Le greffier doit y consigner : . 

1 o Les noms, prénoms, âge, lieu et date de nmsoance, pro-
f Ps~ion et demeure des prévenus. d 

~ " f · t d eure es 2o Les noms prénoms, âge, pro esswn e em 
témoins . leur ~erment, les reprochES formulés co~tre e~:' 
le jugem~nt statuant sur les reproches et le résume des e-
positions des témoins. · 

3o Les noms, prénoms, âge, profession et demeure des 
interprêtes et leur serment. 

4o Toutes les déclarations des prévenus, leurs aveux et 

moyens de défense. . . . d i 
5o Le résumé des conclusions de la partie CIVIle er u rn-

nistère public. . 
En définitive, les notes d'audience doivent donn~~ u~ 

aperçu de tout ce qui s'est passé· à l'audience, de ~amer~ ~ 
établir que toutes les formalités voulues par la lm ont ete 
accomplies. . ~ . , . 

Chaque note d'audience dmt etre s1gnee par le greffler et 

(1) Léon Milhaud et Bonnefoy, M. 26. - CoNTRA : Pabon, 81. 
- Dhuet, 81. 
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être visée par le président du tribunal de simple police im
médiatement après l'audience ou, au plus tard, dans les trois 
jours de la prononciation du jugement (Code instruction cri-

. minelle, 189). Le président devra lire avec le plus grand 
soin, avant de ies signer, les notes d'audience, pour réparer, 
lE' cas échéant, les inexactitudes ou les omissions commises. 
Les notes d'audience n'ont de valeur probante que si elles 
portent à la fois la signature du greffier et celle du pré
sident. 

En cas d'appel, les notes d'audience sont transmises, en 
minute, avec le doss;er de l'affaire, afin de rendre inutile 
une nouvelle comparution des témoins et la délivrance par 
lf" greffier d'un extrait du plumitif. 

Nous allons donner trois modèles de notes d'audience. 

91 a. - Inculpé Sf7(l et reconnaissant le délit. 

Notes d'audience--

Audience publique et correctionnelle du tribunal de simple 
police du canton de ...... , tenue le ..... . 

Présiiden t : ........... . 
Officier du ministère public ........... . 
Greffier .: ........... . 

Le ministère public contre : 
Santos Pierre, . . . . . . ans, né le ...... , à ...... ; fils de 

...... et de . . . . . . ; marié, cultivateur, demeurant à ...... , 
rue ...... , no ... . 

Prévention : Chasse sans permis. 

Looture des pièces et débats publics. 

Interrogatoire : 

Santos Pi~>rre (inculpé). Reconnaît l'exactitude de son état 
civil mentionné ci-dessus. 

Déclare :Je chassais les c.iseaux nuisibles à ...... , le ..... . 
J'étais armé d'un fusil d à la vue des gendarmes je me suis 
sauvé. Je n 'aVTais pas de permis. 

Le ministère public a requis l'application de la loi (ou a 
déclaré s'en rapportfr à la sagesse du tribunal). 

M" .... , avocat du barreau de .... , a présenté la défen5e 
de l'inculpé. 
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. , .. ,' le révenu atteint et conv_ai'ncu du 
Le tnbunal a ~ecl~Ie t p oché avec condamna-bon : 

d'rt de chasse qm lm es repr ' 
e À une amende de francs. 

Aux dépens, d prix du permis de 
Au pa~e~ent de la somme e ...... ' 

chasse general. . . de l'arme, valeur arbitrée à 
Il a ordonné là conf1scatwn 

la somme de · · · · · · 
Certif.ié véritable, 

Le greffier : 
Signat1~re. 

91 b. - Inculpé seuL Enquête. 

Vu et approuvé. 
Le président : 

Signature. 

Notes d'audience 
ll d tribunal de simple 

Audience publique et correctionne e u 
· t d tenue le .. · · · · police du can on e · · · · · · ' 

Prési1dent : · · · · · · · · · · · · . 
Officier du ministère pubhc ........... . 
Greffier : · · · · · · · · · · · ____ _ 

Le ministère public contre , . 

J ans ne le 
' ; fils d.e 

"" .. ,a ",".. . ue Canet acques, · · · · · · , . ' . 
et de . . . . . . ; cehbataue, demeurant a · · · · · · • r 

: ·.:: ·. ·., n° .... 
. ...... . 

0 ••••••• 0. 0 0 •• •••• ••• 

• 0 •••••• Prévention : . ........ . 
• • 0. 0. 0 ••••• 

• • 0 •••• 0 0. 0 ••• 

0 •• 0 •• 0 •• 0 • 
. . . . . . 

Lecture des pièces et débats publics. 

' · ' harge · Temotn a c · · f · u demeurant à . · · · · · · · 
Dort J eau, . . . . ans, sans yro. ~sslO ' 

, 1 ''t ni parent m alhe. · , 't' 
Dec are ne re d' to te la vérité rien que la veri e. 
Prête serm,ent de Ire ~ j'ai aperçu Dort Jean 
Dépose : Le · · · · · · · · • ~. · · · · · · · ·' 

(Résumer la déposttwn.) 

Interrogatoire : , ·. Reconnaît l'exactitude de '>On état 
Canet Jacques (inculpe) 

~ivil mentionné ~i~dessus. déclarations.) 
Déclare : (Resumet· ses -----
Le 

.. t' publi'c a requis l'application de la loi (ou : a 
m1ms er.e t 'b l) 

déclaré s'en remettre à la sagesse du n una ~ tt 1 défense 
M" . ..... , avocat du barrHau de · · · · · ·' presen a 

de l'inculcpé. 
Le tribunal 
Certif.:é véritable. 

Le greffier 
Signature. 

(Résumer la décision rendue). , 
· Vu et aTJprouve. 

Le président. : 
Signature. 



·, 

36 PROCEDURE CORRECTIONNELLE 

91 c. - Un inc~ûpé. Enquête et contre-enquête. 

Partie civile intervenante. 

Notes d' :.tudience 

~udience publique et correctionnelle du tribunal de simr)le 
pohce du canton de ...... , tenue le 

Prési1den t · 
0 ,'fi~i.er du. ~i~i~Ü)~~ ·p~blic 
G1·e fliCl' : . . . . . . . . . . . . · · · · · · · · · · · · 

Le m:.nistère public contre 
1\I

1
altus Eugène, ; ... ans, né le .... , à .... , fiL de .... 

c: ( e ...... , mar. e, cultivateur, demeurant à ..... . 

Prévention : (L'indiquer). 

Lecture des pièces et débats publics. 

Témoins à charge : 

1°, Jean x,.,· 0 0
' •• 

0 0 
0 ° 0 ans, négocir .t, demeunint à 

De~lare n ctre n1 parent ni allif. · · · · · · · · 
P~ete serment de dire toute la vérité rien que la vérité. 
Depose : (Résumer la déposition.) 
2o Paul J. . ..... , etc. 
Témoins à décharge 
1 o Marc A ... , etc .. . 
2o Jules B. .. , etc .. . 

Partie civile intervenante : 
J:e ?ieur Henri Nodier, p"ropriétaire demeurant à 

assiste de M'' ........ ' avocat du barr~au de ..... t.: .. 
tervenu a d'b t t d' 1 ........ , es In-' ux e a s e a · cc aré se porter partie civil,e. 

Le tribunal a donné acte au sieur Nodier de son intervention. 

Interrog(ltoire : 

,; ~laltust~ugè,ne. (inculpé) : Reconnaît l'exactitude de son état 
c.VI m.en IOnne CI-dessus. 

Déclare : (Résumer les déclarations.) 

M• .... , avocat, au nom d.e la f · ·1 , , 
conclusions tendant à l'allocation pa;r Ie NC!Vdl ~' ad' depose de;; 
df ' t"t au s,eur o 1er une somme ' ...... ' a 1 re de dommages-intérêts. . 

Le ministère publ_ic a requis l'application de la loi (a" 
toutes autres conclus1ons). '" 

-----. 
M" ...... ' avocat du barrrmu de . . . . . ' a présente' la de'-

fense de l'inculpé. 

.· 
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Le tribunal : 
Déclare le prévenu ar teint et convaincu du délit qui lui est 

reproché. 
Condamne l'inculpé à une amende de ...... ct aux dépens. 
Ordc,nne ...... , etc .. . 
Et statuant sur les conclusions de la partie civile, condam-

ne l'inculpé à payer au sieur ...... la somme de ...... à 
titre de dommages-.'ntérôts. 

Certifié ,,éritablc. Vu et approuvé. 
Le greffier : Le président : 

Si]Jwture. Signature. 

92. Comparution dn prévenn et des antres parties. - Les 
délits déférés aux tr'bunaux de simple police n'entraînant 
pmais la peine de l'emprisonnement, le prévenu peut com
paraître en personne, ou bien se faire représenter soit par 
un avoué du ressort (Cr. 185), soit même par un avocat, 
d'après l'opinion qui domine actuellement et à laquelle nous 
nous rallions (1 ), soit par tout autre mandataire de son 
choix, mais alors muni d'une procuration régulière (S. P. 
2S6 et s.). 

9~ a. Toutefois le tribunal peut ordonner la comparution 
personnelle du prévenu (Cr. 185), ou de la partie civile. 

Si le prévenu, représenté par un mandataire, ne compa
raît pas, le jug~ment rendu est néanmoins contradictoire <2); 
mais le tribunal peut tirer de la non-comparution du pré
venu d~s présompt'ons servant de base à son jugement. 

93. Faute de comparution en personne ou par mandataire 
le pr~venu qui a été régulièrement cité est jvgé par défaut 
~~- P. 520 et s.). Mais dans ce cas, le tribunal.doit vérifier 
au préalable la .régularité de la citation. 

94. Les coauteurs et complices du prévenu, les personnes 
civilement responsables, et la partie civile peuvent aussi 
comparaître en personne ou par mandataire, comme le pré
venu. 

95. Quand la parti~ civile ne comparait pas, le tribunal 
n·nd à son encontre, et sans examen, un jugement de défaut 
congé, tout en statuant sur l'action publique. comme s'il 
n'y avait pas de partie civile en cause (5. P. 525). Toutefois, 
dans la prati·que, si le ministère public ne requiert pas qu'il 
soit statué sur l'action pUiblique et ne prend pas des conclu-

(1) Paris, 6 juillet 1925 : D. 1925, 2, 121. 
(2) CONTRA : Dhuet, 80 in fine. 
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&ions à ce sujet, le juge peut se borner à donner défaut 
congé contre la partie civile, tout en réservant au ministère 
public tous ses droits contre le prévenu; dans ce cas, il n'y 
a pas chose jugée contre le prévenu en ce qui concerne l'ac
tion publique, et si la partie civile fait opposition au juge
ment, le ministère public peut prend-re des conclusions au 
sujet de l'action publique (l). 

96. Assistance d'un interprète. -Parfois l'assistance d'un 
interprète pour le prévenu ou un témoin est nécessaire ; 
le préùlent ·du tribunal de simple police devra lui faire 
prêter à l'audience le serment suivant : « Vous jurez de tra
duire fidèlement les discours à transmettre entre ceux qui 
parlent des langages différents ? » ; mention de l'assistance 
de l'interprète et de son serment doit être faite dans le juge
ment (S. P. n. 218 et s.). 

97. L'interprète a droit aux indemnités indiquées dans l'ar
ticle 31 du décret du 5 octobre 1920, modifié 'Voir infra, 
n. 300. 

98. Communication des pièces (Cr., 302 et 305). - A 
P.1irtir du jour où le prévenu a été cité ou convoqué par 
Simple avertis,sement, les pièces de la procédure doivent 
être communiquées, sans déplacement, au greffe du tribu
n~l, non pas au prévenu lui-même, car personnellement il 
n'a pas ce droit, mais à son avoué ou à son avocat. 

Lè défenseur de la partie civile a également le lroit de 
prendre communication des dossiers, sans déplacement. 

Mais la communication des dossiers ne doit pas retarder 
l'instruction. 

De plus, le dossier doit, au cours de l'audience, être mis 
à la disposition de la défense et de la partie civi:le. 

Les parties peuvent exiger copie de certaines piècea in
diquées aux articles 64 et 65 du décret du 5 octobre 1920 
-(S. P., n. 42 et s.). 

. 99: Ordre des débats. - Pour le tribunal de simple po
lice jugeant correationnellement, l'ordre de~ débats est fixé 
par l'article 190 du Code d'instruction criminelle ; ma's 
le~ :è?les de cet article 1e sont pas prescrites à peine de 
nulhte, pas plus que celles de l'article 153 du Code d'ins
tn:ction crimineLle (S. P., n. 303 et s.). 

(1) Fabre, p. 71, 81 et 82. - D. Pr., Jugements et arrêts par 
défaut, 659. - Algrr, 16 février 1893 : D. 94, 1, 543. 
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100. Dans la pratique, et sauf opposition des p~rties~ le 
président du tribunal de simple police pourra smvre l or-

dre suivant : 

1 o Appel de la cause. 
2o Interrogatoire du prévenu s~r s?n .é~at. civil, sur les 

condamnation figurant à son casier JUdJccia:r~ et le .délit 

aui lui est reproché. 
• 3o Le cas échéant, lecture de la citation et du procès-

verbal si le prévenu l'exige. 
4o ~ cas échéant,. audition des témoins de la partie civile, 

du ministère public et du prévenu. 
5° Conclusions de la partie civile. 

6° Conclusions du ministère public. 

7° Défense du prévenu. 
go Défense de la partie civilement responsable. 

La partie· civile ou le ministère publ.ic peuven.t répli
qu~r ; mais le prévenu doit toujours avon le dermer mot, 

s'i] le demande. ,. 
Lorsque le prévenu reconnaît, au cours de l. mt~rroga-

toire, le délit, il devient inutile d'entendre les temoms. 

101. Le jugement doit être rendu séance t~nan;: ou à la 
plus prochaine audience (Cr. 190);. toutefois, li~~bser:a
tion de cette disposit'on n'entraînerait pa.s la .n~lhte du JU· 
aement mais elle pourrait, faute de mot fs seneux, donner 
b ' 
lieu à des observations. 

102. Défense du prévenu. - Le prévenu peut se défen
clre lui-même, ou se faire défendre par un avocat ou u~ 
avoué; mais les avocats et les avoués ayant s~uls le dro~t 
df· plai,der devant les tribunaux, ~e pré.venu ne po~rrait 
pas, en matière correctionnelle, fa'Te presenter sa defense 
par un~ autre personne, un ami par ex_e~ple _(1). Toute
fois, le prévenu pourrait tourner la ~lff!culte en ne_ se 
présentant pas en personne et e~ co?~titu;nt c~mme man
dataire la personne par laquelle Il desue etre defendu. 

(1) Pabon, 429. 



CHAPITRE V 

DES JUGEMENTS CORR~CTIONNELS 

Section 1 

Généralités 

103. Principe. - Les règles des jugements correctionnels 
sont, en général, les mêmes qu'en matière de contraven
tion (S. P., n. 494 à 537). 

104. Rédactions des jugements. - Le jugement doit men
tionner notamment les noms, prénoms, surnoms, la date et 
le lieu de naissance, la profession, la nationalité et le domi
cile ou la résidence des prévenus, coauteurs ou complices ; 
il doit également indiquer, pour les pe11sonnes du sexe mas
culin, quel est leur bureau de recrutement et de quelle 
elusse ils font partie, mais ces renseignements sont parfois 
portés simplement en marge du jugement. 

105. Tout jugement doit être motivé, à peine de nullité 
(Cr. 163). 

106. Dans le dispositif du jugement, il faut énoncer les 
faits dont les personnes citées sont jugées coupables et res
ponsables, la peine et les condamnations civiles (Cr. 195). 

107. En matière correctionnelle, le texte pénal qui fixe 
lé'. peine encourue doit, aux termes des articles 195 et 211 
du Code d'instruction criminelle, être inséré dans tout juge
ment de condamnation, à peine d'une amende de cinquante 
francs contre le greffier ; il sera prudent de faire cette 
insertion, bien que la Cour de cassation admette (1) que 
devant le tribunal correctionnel, contrairement à ce qui a 
lieu devant le tribunal de simple police, la non-insertion 
du texte pénal n'entraîne pas la nullité du jugement ; mais 

(1) Cr., 26 juin 1885 : D. 86. 1, 89. - Cr., 5 juin 1!H3 : Bull. 
cr., 2, 660. - CONTRA : Poitiers, 17 février 1855 : D. 55, 2, 110. 
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il sufh de tr~nscrire le paragraphe de l'article sur lequel 
la condamnatiOn est basée, sans qu'il soit nécessaire de 
t~anscrire l'artiole entier dans le jugement (1). D'ailleurs 
ii n'est pas nécessaire d'insérer les textes relatifs soit au~ 
condamn~tions accessoires, comme l'affichage du jugement, 
L.-· ~ontra~n~e par corps, ou la solidarité (2), soit aux répa
ratiOns civiles (3), soit aux dépens ( 4); il n'y a pas lieu 
non plus d'insérer intégralement le texte de loi relatif à 
l'1ncompétence (5), ni le texte de l'article 463 du Code 
pénal: relatif aux circonstances atténuantes (6), ni le texte 
~c l01 en vertu duquel les personnes civilement responsa· 
nle_s sont condamnées (7), ni le texte de la loi pénale appli
q:J"e au cas d'acquittement (8). L'insertion du texte de loi 
appliqué n'est pas nécessaire non plus au cas de débouté 
d'opposition à un jugement par défaut dans lequel les ter
mes de la loi appliquée se trouvent transcrits (9), et à 
~lus ~orte raison est-il inutile d'insérer intégralement le texte 
des reglements ou arrêtés auxquels il a été contrevenu (10). 

108. D'après l'article 195 du Code d'instruction crimi
nelle, le. j~ge doit .donner lecture à l'audience, lors de la 
prononciatiOn de tout jugement de condamnat'on du texte 
fixant la peine, et le greffier est tenu de mentionn~r dans le 
j ~gement l'accomplissement de cette formalité; toutefois 
m la 1lecture à l'audience, ni la mention dans le jugemen; 
de cette lectu.re, ne . sont presc:ites à peine de nullité (ll). 
~u s~rplus, Il suffit que le JUge ait lu une seule fo;s à 
1 a~dien.ce, pour la première affaire, le texte pénal appli
q~e, et I1l peut se borner pour les autres affaires à viser les
~rts articles en précisant dans la prononciation des autres 
JUgements qu'il en a déjà été donné lecture à l'audience. 

109. Le jugement doit indiquer également s'il est en pre-

790(1~ c
1
r:., 14 frimaire an XIV : D. Rép., Jugements et arrêts 

zn me. ' 
(2) Cr·., 26 avril 1846 : D. 46, 4, 126. 

D. (~~.c;,s~7l_4 mar:s 1860 : D. 60, 5, 211.- Cass., 17 mars 1865 : 

(4) Cr., 13 janvier 1849 : D. 49, 1, 41. 
(5) Cass., 14 juin 1884 · D 85 1 220 
(6) Cr:., 15 octobre 1853. · 'n 53 '5 277 
(7) Gass., 211 mars 1860 ': ri. 60, 5 2Ù 
(8) qass., 1~ février 1862 : D. 62, 5, '346 ~ s. 63, 1, 167. 
(9) Cass., 12 novembre 1835 · S 36 1 3'J3 c 28 

février: 1899 : Bull. cr., n• 84 . · · ' ' - · - ass., 
(10) Cass., 15 avrir 1864 : D. 65 5 240 
(Hl Cr., 26 juin 1885 : D. 86, 1,' 89. · 
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miu ou en dernier ressort ; mais cette mention n'èst pas 
p:escrite à peine de nullité. Nous avrns déjà vu· que les 
jugements correctionnels rendus par le tribunal de simple 
police sont toujours en premier ressort, si minime que soit 
l'amende prononcée. 

109 a. Avis au parquet du jugement rendu. - Le com
missaire de police, dans les cantons où il y en a un, et le 
greffier, sous la surveillance du juge de paix, dans les can
tons ou il n'existe pas de commissaire de police doiYënt 
aviser, dans le plus bref délai, le procureur de la Képu
blique des décisions rendues, qu'il s'agisse d'un jugemer:~ 
de condamnation, ou de relaxe ou d'incompétencè. ~\ _-: 
lt>s jugements en matière correctionneJl, :-rant en pret,.' ,'r 
ressort et le procureur de la République figv·ant an nombre 
dts personnes qui peuvent faire appel, il e~t indispensable 
que ce m<:gistrat soit prévenu d'urgence pour lui permettre 
d'aviser. 

llO. VarÙl. - Nous renvoyons : pour le non-cumul des 
;:''";nes, au n. 14 et s.; pour la solidarité, au n. 20 et s.; pour 
la complicité, au n. 19 ; pour la con~ra~nte par corps, au 
n. 43 et s. ; pour la récidive, au n. 23 et s.; pour la loi 
Bêranger et l'avertissement à donner au condamné, en cas 
de sursis, au n. 36 et s. 

Section Il 

Jugements par défaut 

Ill. Il y a deux sortes de jugements par défaut : les ju
gements par défaut faute de comparaître et les jugements 
par défaut faute de conclure. 

111 a. Défaut faute de comparaître. - Le tribunal ne 
peut juger par défaut une partie non comparante (prévenu, 
com pliee, ou civilement 1 es ponsable) que si elle a été régu
lièrement citée, par exploit d'huissier à personne ou à do
micile et dans les délais légaux, ou régulièrement intimée 
à comparaître par un jugement de remise de cause (S. P., 
n. 518 et s.). Le juge doit donc, avant de rendre un juge
ment par défaut faute de comparaître, bien vérifier la régu
larité de la citation. 

U2. Au cas de non-comparution sur citation , régulière, 
le tr;bunal de simple police n'a pas l'obligation de statuer 

COMPÉTENCE CORRECTIONNELLE. 4 
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immédiatement ; il peut renvoyer son jugement à u11e 
• autre audience déterminée, pourvu qu'à la première au

dience défaut ait été donné contre le prévenu, le ministère 
public entendu, et que ce défaut et la remise de la cause 
soient constatés par jugement. Dans ceLe hypothèse, si le 
jt~ge pense que c'est non par mauvaise volont.J, mais par 
suite d'une circonstance exceptionnelle, comme une mala
die ou une occupation extrêmement urgente, que le prévenu 
re s'est pas présenté, il pourra faire prévenir la partie 
absente du renvoi pour prononciation du jugement, en lui 
faisant connaître que si elle se présente au début de l'au
d'cnce de renvoi, elle sera admise à présenter sa défense 
(.'i· P., n. 522). 

113. Défaut faute de conclure. - Un jugement par dé
faut doit être prononcé contre la part:e (prévenu, caauteur, 
complice ou civilement respo-nSable) présente à l'audience, 
en personne ou par mandataire, dans les circonstances sui
vantes : 

l 0 Lorsque le prévenu, bien qu'ayant comparu à l'appel 
de son nom, refuse de fournir des explic~Jtions et de pré
senter sa défense. 

2° Lorsque le prévenu soulève une question préjudicielle 
et ne plaide que sur cette question, refusant de se défen
dre au fond ; dans ce cas, le jugement sur la question 
prÉ:judicielle est contradictoire, mais le jugement sur le 
fond est par ·défaut. Bien entendu le ministère public doit 
avoir pris ses conclusions tant sur l'exception que sur le 
fond, ou avoir été mis à même de les prendre. 

3° Lorsqu'une partie a déclaré faire défaut ou refusé de 
plaider èt de prendre des conclusions sur un incident ; en 
p&reille circonstance, le jugement sur l'incident est par 
défaut. 

114. Défaut congé. - Lorsque la partie civile ne èompa· 
raît pas, le tribunal rend un jugement de défaut congé 
(supra, n. 95). 

115. Signification des jugements par défaut. - En ma
tière correctionnelle, tout jugement par défaut doit être 
signifié au prévenu, sans quoi il ne peut y avoir récidive, 
le jugement n'étant pas définitif. 

116. Lorsque le jugement par défaut est un jugement 
préparatoire ou interlocutoire, il doit être signifié au pré-
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venu, avec sommation d'assister à l'audience et à la mesure 
ordonnée (S. P., n. 524). C'est la partie civile ou le minis
tère public qui font faire la signification. 
~~· 

".117.' Au cas de jugement par défaut sur le fond, une ex-
pédition doit en être envoyée, après enregistrement, àu pro
cureur de la République, aux fins de signification, s'il le 
j nge utile. 



CHAPITRE Vi 

VOIES DE RECOURS 

CONTRE LES JUGEMENTS CORRECTIONNELS 

DU TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 

Section I 

Opposition 

118. Qui peut faire opposition. - Cette voie de recours 
peut être employée par toute partie condamnée (partie 
civile, prévenu, coprévenu, complice, civilement responsa· 
ble). 

119. Délai pour faire opposition. - En matière correc· 
tionneHe, 'le délai pour former opposition est de cinq jour~, 
plus un jour par cinq myriamètres de distance entre le 
domicile de l'opposant et le lieu ou siège le tribunal qui a 
prononcé le jugement (Cr. 187). 

120. Le délai court à compter de la signification du ju· 
gement régulièrement faite à personne. 

Si la signification du jugement a été faite non à la per
sonne, mais à domicile ou au Parquet, le délai ne court 
que du jour où il résulte d'actes d'exécution du jugement 
que le prévenu en a eu connaissance. Et s'il ne résulte pas 
d'actes d'exécution du jugement que le prévenu en a eu 
connaissance, l'opposition est recevable jusqu'à l'expiration 
des délais de prescription de la peine, c'est-à-dire pendant 
5 ans (Cr. 187) ; lorsque la peine est éteinte, après 
5 ans, l'opposition est sans utilité, puisque la condamnation 
est réputée nulle et non-avenue. 

121. Faite dans le. délai légal, l'opposition est rece
vable alors même que l'opposant a volontairement exécuté 
le jugemtllt en payant l'amende et les frais. car en matière 
pénale l'aqquiescement du prévenu est inopé1ant et ne peut 
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priver le condamné d'aucune voie de recours (1) ; le juge· 
ment par défaut ne peut acquérir l'autorité de la chose 
jugée que s'il a été régulièrement signifié. 

122. Formes de l'opposition. - L'opposition du prévenu 
au jugement par défaut peut être faite de plusieurs ma· 
·nières, notamment : 

1 o Par déclaration faite à l'huissier lors de la significa
tion du jugement, déclaration que l'huissier' doit consigner 
dans son exploit de signification. 

2° Par exploit d'huissier notifié au ministère public et 
aux autres parties en cause. 

3° Par déclaration au greffe du tribunal de simple police. 
Mais s'il y a partie civile en cause, le prévenu doit lui noti
fier son opposition avec citation pour· la plus prochaine 
audience utile. 

123. Citation pour la première audience. - L'opposition 
emporte, de droit, citation à la première audience (Cr. 188), 
mais il s'agit, non pas de la plus prochaine audience de 
simple police venant après l'opposition, mais de la pre
mière audience utile, c'est-à-dire de la première audience 
tenue par le tribunal de simple police après le délai de 
trois jours qui, aux termes de l'article 184, doi'~ être observé 
entre toute citation et le jugement, outre les délais de dis
tance, de un jour par trois myriamètres de distance. 

124. Si l'opposant comparaît à la première audience 
utile, la cause et les parties sont remises dans le même état 
qu'avant le jug~ment ; toutes exceptions et défense peuvent 
être proposées, et le juge rend ensuite un jugement con
tradictoire dans lequel il adopte ou modifie, à son gré, le 
dispositif du jugement de défaut; il peut décharger le pré
venu des condamnations prononcées, les diminuer ou même 
les aggraver (2). 

125. Si l'opposant ne comparaît pas spontanément à ~la 
première audience utile, son opposition doit être réputée 
non avenue, du moins quand le tribunal tient régulièrement 
ses audiences à des dateB fixes ; toutefois, la déchéance de 
l'opposition n'a pas lieu de plein droit : il faut qu'elle 

(1) Cass., 21 aoû.t 1884 : D. 85, 1, 428. - 6 novembre 1890 : 
S. 90, 1, 205. ~ 10 décembre 1903 : D. 1905, 1, 374. - Circ. G. 
des S. du mois d'août 1876. 

(2) · Garraud, 576. - Cass., 2 mars 1882 : D. 82, 1, 240. 

\ 
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soit prononcée par 'le tribunal à la requête du ministère 
public ou de la partie civile; tant qu'elle n'est pas pro· 
noncée, l'opposition conserve son e!fet ~t l'opposant p~mt se 
présenter à l'audience pour la fair,e vider pa_r, le tn~unal 
de simple police (1) ; mais lorsqu~ la _p_remiere audi_ence 
utile le ministère public ou la partie civile ont re~ms la 
déchéance de l'opposant pour défaut de _comparuti_on de 
celui-ci à cette audience, le tribunal de S!mple pohce est 
obligé de la prononcer, sans pouvoir remettre la cause à 
une autre audience (2). 

126. Quand, à la première audience utile, le. j_u~e s'est 
abstenu, à la demande ou du consentement du ~Im;tere pu
blic et de la partie civile, de prononcer la decheance de 
I'o;posant pour cause de non-comparution, l'opposant ne 
peut à une audience ultéri~ure"'être déci~r~. ?échu de ~on 
opposition que s'il a été regulierement cite a comparaltre 

' ''1 ' t à l'audience où le jugement est prononce et sI ne s Y es 
pas présenté pour soutenir son opposition (3). 

127. L'opposition à un jugement de simple po!ice re~du 
par défaut doit être réputée non avenue ~or~que l ac;e ? o~
position contient ajournem~nt à une, a~di~nce p_bs elorfne~ 
que celle qui suit l'expiration des delais Impartis par l arti· 
cie 184 du Code d'instruction criminelle, et que l'opposant, 
contrairement aux prescriptions de l'article 188 dudit Code, 
ne se présente pas à la première ·audience utile. 

128. Toutefois, dans la pratique, il est d'usage, et néces
saire quand le tribunal de simple police ne tient pa~ :é~u
lièrement ses audiences à des dates fixes, que le m1mstere 
public fasse citer l'opposant à u~~ audience déterminée 
pour faire statuer sur son opposlti~n ; . dans ce, cas, le 
ministère public ne pourrait se preva!mr d~ defaut de 
comparution à la première, au~ien~e ut'l~, ,maiS seulem~nt 
du défaut de comparutiùn a l audience fixee dans la cita· 

ti on. 
129. Lorsque l'opposition est déclarée non .~venue ?our 

défaut de comparution de l'opposant à la premiere audrence 
utile, le jugement attaqué reprend toute sa force (4), car 

(1) cass., 26 avril 1860 : D. 60, 1, 291 et 292 - S. 60, 1, 926. 
(2) Cass., 10 juin 1843 : S. 43, 1, 904. . 
(3) Cass., 26 avril 1860, précité. - 9 mars 1889 . D. 89, 1, 446. 

19 ocLobre 1911 : R. 1912. p. 75. 
(4) Cass., 25 mars 1898 : S. 1901, 1, 62. 
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l'opposant débouté de son oppositicc pai· :;uite de sa no:;
comparution !~P. pourrait pas valablement former une nou
velle oppositioP, en vto.:.t~ de la maxime « opposition sur 
opposition ne taut ». 

. 130. L'oppm3ant acquitté sur son opposition doit, malgré 
' 'Tquittement, être condamné aux frzis occasionnés par son 
défaut, à moins qu'aucune faute ne puisse lui être repro
chée (1). 

Section II 

Appel 

131. Tribunal compétent. - L'appel des jugements cor· 
rectionnels rendus p::!r le tribunal de simple police doit 
être porté devant le tribunal départemental auquel ressor
tit le tribunal de simple police qui a statué (Cr. 171, modi
J~f var l'artic'e 4 du décret du 5 novembre 1926). 

132. Déc;·~ions susceptibles d'appel.- Tous les jugements 
correctionnr:~3, qu'ils a'ent été rendus par les tribunaux de 
sjmple police jugeant c )rrectionnellement ou par les tribu
naux correctionnels proprement dits, qu'ils soient contra
dictoires ou par défaut, définitifs, provisoires ou interlocu
toires, sont su~ceptibles d'<q:pel (Cr. 199) ; mais il ne 
peut être fait a_Fpd des jugem::nts préparatoires que conjoin
tement avec le jugement sur le fond. 

133. Qui peut _faire appel. - L'appel des jugements cor
rectionnels peut ê. ~e formé par les prévenus ou complices, 
IR partie civilement responsable, h partie civile quant à 
ses intérêts civils seul~ment et le ministère public (Cr. 169, 
modifié par l'article 4 du décret du 5 novembre 1926). 

Le procureur de la République peut également relever 
appel dans les formes et délais déterminés par l'article 205 
du Code d'instruction criminelle (Cr. 170). 

L'~rticle .2~2 du Cod~ d'im;truction criminelle n'est pas 
appi:cable a 1 appel des JUgements correctionnels rendus par 
l~ tnbuna! d~. simple police, qui e~t régi par les disposi
tions part1cuheres des nouveaux artides 169 et 170 dudit 
code. 

~34. Formes de l'appel. - L'appel est for~é par décla
r~:tion au greffe du, tribunal qui a rendu L, décision attaquée 

(1) Cass., 4 juin 1830. - Cass .. 12 février .f 846. 
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(Cr. 203), par conséquent au greffe du ~.l~l.,unal àe sitn· 
ple police pour les jugements rendus par ce tribunal en 
matière correctionnelle (Cr. 169, modifié par le décret du 
5 novembre 1926). 

Il doit être formé p:u ~a par~:;:;, son avoué ou un man· 
dataire muni d'un poJvoir spécial; l'avoué peut faire appel 
sans avoir besoin de représenter une procuration ; mais il 
n'en est pas de même d'un avocat (Cr. 204). 

L'appel est inscrit par le greffier de simple police sur 
un registre spécial, et signé de l'appelant ou de son man
dataire (S. P:, n. 607 et s.). 

135. Délai d'appel. -Pour les jugements contradictoires, 
l'appel doit être formé dans les dix jours de la pronon
ciation du jugement, si le jugement a été rendu en présence 
de la partie ou de son mandataire, ou à l'audience à la
qt~elle le tribunal avait déclaré, dans une précédente au
dien'ce et en présence de la partie ou de son mandataire, 
qu'il serait rendu. Il n'y a pas lieu d'augmenter ce délai 
de dix jours, en raison de la distance (Cr. 203). 

136. Pour les jugements par défaut, l'appel doit être 
formé dans les dix jours de la sign:ficatim1 du jugement à 
personne ou à domicile, plus un jour ·pour trois myriamè
tres (Cr. 203). Le délai d'appel et celui d'opposition cou
rent en même temps ; toutefois au cas de signification du 
jvgement à domicile, le délai d'appel sera expiré, d'après 
une opinion, assez conforme au texte de l'article 203, dix 
jours après ladite signification (1), mais non le délai 
d'opposition ; dans cette hypothèse, en effet, comme nous 
l'uvons dit plus haut, n° 120, le délai pour former oppo
sition dme jusqu'à l'expiration des délais de la prescrip
tion de la peine, c'est-à-dire pendant cinq ans à compter 
de l'expiration du, délai d'appel, à moins qu'il ne résulte 
d'actes d'exécution du jugement _que le condamné en a eu 
connaissance (Cr. 187). 

137. Le procureur de la République peut faire appel dans 
les deux mois à compter de ia prononciation du jugement; 
mais quand le jugement lui a été légalement signifié par 
l'une des parties, le procureur de la République n'a plus 
qu'un mois à partir de cette signification pour se pourvoir 

(1) CONTRA Paris, 10 avril 1895 : D. 96, 1. 437. 
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en appel (Cr., 170, modifié par l'article 4 du décret dn 5 no
vembre 1926). 

138. En cas d'appel par l'une des parties, les autres par
ties ont pour faire appel incident un délai r.upplémentaire 
de cinq jours (Cr., 203, modifié par la loi du. 22 avril 
1925). 

139. Le prévenu à le choix entre la voiè de l'opposition 
Et celle de l'appel; il peut négliger la voie de l'opposition 
pour prendre immédiatement la voie de l'appel. 

140. Transmission de l'appel au Parquet. - Au cas d'ap
pel une copie de l'acte d'appel et une copie de la décision 
attaquée doivent être envoyées dans le plus bref délai pos
sible au Parquet, avec tout le dossier de l'affaire. En 
principe, cette transmission devrait (tre faite par le minis
tère public; mais dans la pratique, là où il n'y a pas de 
commissaire de police, elle sera faite par le greffier, sous 
le couvert du juge de paix. 

Section II! 

Reconrs en cassf;tion 

141. Tous les jugements rendus, en matière correction
nelle, par le tribunal de simple police sont en premier 
ressort; en conséquence, le recours en cassation n'est jamais 
possible, contre lesdits jugements, même après l'expiration 
des délais d'opposition et d'appel, car le condamné est en 
faute de n'avoir pas usé de la voie de l'appel qui lui était 
ouverte (l). 

(1) Cass .. 23 septembre 1869 : D. 71, 1, 356. - Cr., 3 février 
1882 : D. 84, 1, 378. 

CHAPITRE VII 

-EXECUTION DES JUGEMENTS CORRECTIONNELS 

RENDUS PAR LE TRIBUNAL DE SIMPLE POIJCE 

142. L'exécution des condamnations prononcées __ au pro
fit de la partie civile est poursuivie par cette dermere. 

143. Le recouvrement des amendes, restitutions, domma
ges-intérêts et frais est opéré par les percepteurs au .~oyen 
des extraits que le greffier adresse, ,c~mme en ;natlere de 
contraventions, au trésorier payeur general du_ departeme~t; 
ou au receveur des finances ,.'il y en a un (V mr notre Trmte 
de simple police, n. 57 et suivants, et 654.et s.). . , 

Toutefois, au cas de jugements correctiOnnels, 1l n est p~s 
délivré d'extraits provisoires, mais seulement des extraits 

définitifs. 



CHAPITRE V:UI 

REVUE DES INFRACTIONS CORRECTIONNELLES 

DE LA COMPETENCE 

DES TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE 

144. Le présent chapitre contient huit sections 

1 o Police des chemins de fer. 
2° ·Délits de chasse. 
3° Délits de pêche. 
4° Séjour des étrangers en .France. 
5° Code du travail. 
6° Réquisitions militaires. 
7° Timbres-postes ayant déjà servi. 
8° Voyageurs et représentants de commerce. 

Section 1 

Police des chemins de fer 

Article 1er 

Notions diverses sur les délits de chemins. de fer 

145. Législation. - L. 15 juillet 1845. - L. 31 juil
lP-t 1913, art. 43. - Décret du ll novembre 1917, modifié 
par décret du 14 août 1921. 

146. Compétence des tribunaux de simple police. -D'a
près l'article 166 du Code d'instruction criminelle, modifié 
par l'article 4 du décret du 5 novembre 1926, le tribunal 
de simple police n'est compétent, en matière de délit de 
chemins de fer, que pour juger les infractions réprimées 
par l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845, et sauf le 
cas de récidive. 
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147. Preuve des infractions. - Les infractions peuvent 
être prouvées soit par des procès,verbaux régulièrement 
dressés, soit par témoins, soit par l'aveu du prévenu. 

148. En matière de police des chemins de fer les pro
cès-verbaux peuvent être dressés : 

1° Par les agents assermentés des Compagnies de che
mins de fer, dont le serment autrefois prêté devant le 
tribunal civil, peut désormais être reçu soit par le tri
bunal civil, soit par le juge de paix (Décr. du 5 novembre 
1926, art. 2) ; 

2° Par les officiers de police judiciaire {gardes-champê
tres, gardes-forestiers, commissaires de police, maires et 
adjoints, procureurs de la République, juges de paix, of
ficiers de gendarmerie, juges d'instruction) ; 

3° Par les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines, 
le>' conducteurs, gardes-mines. 

149. Les procès-verbaux dressés par les agents_ assermen
tés des compagnies de chemins de fer doivent, à peine de 
nullité, être affirmés dans les trois jours de leur date, de
vant le juge de paix ou le maire soit du lieu du délit ou 
de la contravention, soit de la résidence de l'agent, ils sont 
visés pour timbre et enregistrés en débét (L. 1845, art. 
24). 

Les autres procès-verbaux ne sont pas astreints à l'af
firmation. 

150. Tous les procès-verbaux relatifs à la police des 
chemins de fer font foi jusqu'à preuve contraire (L. 1845, 
art. 23). 

151. Non-cumul des peines. - En cas de conviction 
dr. plusieurs crimes ou délits prévus par la loi du 15 juil
let 1845 sur la police des chemins de fer, la peine la plus 
forte sera seule prononcée ; toutefois, les peines encourues 
pour àes faits postérieurs à la poursuite peuvent être cumu
lés, sans préjudice des peines de la récidive (L. de 1845, 
art. 27). 

152. Grande voirie. - Les chemins de fer d'intérêt 
g?n~ral et d'intér~t local font partie de la grande voirie, 
ams1 que leurs dependances (gares, stations, clôtures, fos
sés d'écoulement). - Voir infra, n. 294, art. 9. 

153. Prescription. - Dans le silence de la loi spéciale 
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d\1 15 iuillet 184.5. les infractions à la pliee des ?hernin~ 
de fer se prescrivent par trois ans à com~ter du Jour ou 
elles ont été commises, aux termes des artiCles 637 et 638 
da Code d'instruction criminelle (1). 

Article 2 

154. Tableau des pénalités pour délits de chemin de 
fer. 

Première infraction : Amende de 16 à 3.000 francs. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

Récidive : Incompétence, le prévenu étant passible d' em-
prisonnement. 

L. 15 juillet 1845, art. 21, in fine. 
Cr art. 166, nouveau. 
Il ·y a récidive auand, dans l'afin~ précédant }~ _uou!'ell,e 

infraction le prévenu a été condamne, par une ~ec1s10n Irre
vocable, pour une infraction à la polise ~es chemms de fer. 

Milhaud et Bonnefoy, M. 1927, p. 21 b1s. 

Circonstances atténuantes : Admissibles. 
L. 15 juillet 1845, art. 26. 

Loi de sursis : Applicable (2), même au c!ls où,J'amende 
est abaissée au•dessous de 16 francs, fut-ce JUSqu a 1 franc 
(3). 

INCOMPETENCE :Au cas de récidive (Voir plus haut). 

155. Lot du 15 juillet 1845. 
" Article 21. - Toute contravention _aux ordonnanc~s royales 

portant règlement d'administration publique sur la police, ~a sO.
retr et l'exploitation des chemins de .r~r, et aux arr~tés pr1s ~a~ 
les préfets sous l'approbation du mm1stre des :rra: aux pubhcs 
p'mr l'exécution desdites ordonnances, sera pume dune amende 
'ct~ 16 à 3.000 francs. - En cas de récidive dans l'année, l'a_mende 
ser1 portée au double, et le tribunal pourra, selon le~ ~lrcons
tances, prononcer, en outre, un emprisonnement de trOis Jours à 
un mois. » 

Article 3 

] 56. Répertoire des délits de chemin de fer. 

] 0 Animaux (Voyageurs avec des). 

Voir : Chiens. 

(1) Toulouse, 7 février 1889 : D. 99, 2, 259 - S. 91, 2, 13. 
(2) D. Pr., vo Chemins de fer, 1670. - Pabon, 193. - !abre, 

p. 14, no 2. - Dhuet, 146. - CONTRA : D. Pr., V° Chemms de, 
fer, 1358. 927 235 

(3) Pabon, 193. - CONTRA : Milhaud, A. 1 , p. · 
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2° Appareils ou signaux ~Manœuvre illicite des), ou en· 
trave à leur fonctionnement. 

y,o.ir : Signaux et appareils. 

go Armes chargées ou objets génants ou incommodes 
(Voyageurs avec). 

Décret 11 novembre 1917, art. 81. 
L, 15 juillet 1845, art. 21. 

4° Bagages. 

a) Enr,egistrement des bagàges au moyen d'un billet em
prunté à autre voyageur. 
· L. 15 juillet 1845, art. 21. 

Cr. 16 décembre 1882 : D. 83, 1, 177. - Poitiers, 2G janvier 
1883 : D. 83, 2, 96. 

b) Enregistrement de colis comme bagages, avec un _billet 
non utilisé, l'expéditeur s'étant borné ~ envoyer. le bulle tm de 
bagages à une autre personne pour retirer le cohs, sans se ren
dre lui-même à destination. 

L. 15 juillet, 1845, art. 21. . . _ 
Douai, 25 novembre 1890 : D. 91, 2, ::lUb. 

c) F~lets et banquettes (Occupation a;yusive, pa;:- de~ baga
ges, des). 

Décret 11 novembre 1917, art. 78, 2°. 
L. 15 jtâllet 1845, art. 21. 

5° Billets de chemins de fer. 

a) Absenee de billet ou de carte d'abonnement. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 1 o. 
L. 15 jtûllet 1845, art. 21. 

b) Aller et retour. 
Voir infra, no .157. 

c) Déclassement pour une classe supeneure 
Dé cr. 11 novembre 1917, art. 78, 1 o. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
Mais le déclassement pour une classe inférieure ne saurait 

constituer une infraction. . 
Pau, 14,janvier 1869 : S. 'i9, 2, 102. 
d) Entrée dans les voitures sans billet, lorsque le bille, se 

délivre dans les gares, stations ou haltes. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 1°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

e) Non-paiement avant de quitter la voiture ou la gare, quand 
les billets sont délivrés en cours de route dans les voitures. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 10°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
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f) Parcours supérieur à celui du bilLet. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 1o. 
L. 15 juillet 1845, art. 21, 
g) Per1du (Billet). 
Yoir infra, no 156, 5o i). 
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h) Refus de payer la place quand la perception se fait dm; 
les trains en marche. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 10. 
L. 15 _juillet 1845. art. 21. 
i) Refus de présenter le billet au contrôleur, sauf cas de 

force majeure établi, même en ce qui concerne la perte du 
billet. 

L. 15 hill et 184 1', art. 21. 
Cr. 12 avril1889 : D. 91, 2, 306, sous note a) - 8. 90, 1, 428. 
Seine, 26 juillet 1900 : D. 1901, 2, 332. - Toulouse, 14 mai 

1884 : s. 84, 2, 143. 

6° Chiens et autres petits animaux. 

a) Introduction dans les compartiments de voyageurs, autres 
qu,e çeux qui doivent être indiqués par la Compagnie aux 
voyageurs autorisés à ne pas se séparer de leurs chiens et au
tres petits animaux. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 83. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
b) Muselière (Défaut de), en quelque saison que Cf' soit, 

même dans les compartiments spéciaux réservés par la Com
pagnie aux voyageurs qu'elle a autorisés à ne pas se séparer 
ch~ Leurs animaux. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 83. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

7° Colis et objets quelconques (occupation abusive par 
des) des banquettes et filets. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 2°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

8° Contrevoie (Fait de monter ou de descendre à). 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 5". 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

9° Couloirs (Entrave de la circulation dans les). 

Dé cr. 11 novembre 1917, art. 78, 3". 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

10° Cracher (Fait de) ailleurs que dans les crachoirs 
disposés à cet effet. 

Déc. 11 novembre 1917, art. 78, 8°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

•:OMPETENCE CORRECTIONNELLE. 
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11 o Dédassement pour une classe supérieure. 
Voir : Billets, c. 

12° Dégradations 

a) Etiquettes (Dégradation des), pancartes ou inscriptions 
relatives au service. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, lOo. 
L. 15 _juillet 1845, art. 21. 
b) Voie ferrée (Dégra:da~on de la)~ ~es talus, clôtures, bâti-

ments, installations, appareils et. matenel de toute nature. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 7'7, lOo. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

13° Dépôt ou jet d'objets quelconques 

Voir : Jet. 

14° Descente ou sortie des voitures 

a) Aill,eurs qu'aux arrêt;; à ce destinés. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 5o. 
L. 15 j~tillet 1845, art. 21. 
b) Autrement que par les portes d'accès placées du côté ou 

se fait le serviee des trains. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 5o. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

c) Contrevoi.e (Descente à). 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 5o. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

15° Détérioration ou enlèvement. 

Voir : Dégradations. 

16° Enceinte du chemin de fer 

a) Animaux ou :réhicules. Int~oduction volontaire ou invo-
lontaire dans l'encemte des chemms de fer. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 5°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
b) Dépôt ou jet d'objets quelconques dans l'enceinte des 

chemins de fer. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 5°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
c) Ivresse (Entrée ou séjour d'un individu en état d') dans 

l'eneeinte des chemins de fer. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 81. 
L. 15 juillet 1845, art, 21. 
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d) Pénétration illégale dans l'enceinte des chemins de fer. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 5°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

17° Entrée dans les voitures. 

a) Ailleurs qu'aux arrêts à ce destinés. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 5°. 
L. 15 _juillet 1845, art. 21. 
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b) Armes chargées ou objets gênants ou incommodes (Entrée 
dans les voituœs av,ec des). 

Décr. 11 novembre 1917, art. 81. 
L. 15 juillet 184?, art. 21. 
c) Autrement que par les portes d'aecès placées du côté où 

sc fait le service des trains (Entrée dans les voitures). 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 5°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
d) Billet (Entrée dans l,es voitures sans). 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 1°. 
L. 15 .fuillet 1845, art. 21. 
e) Colis ou objets gênants ou incommodes (Entrée dans les 

voitures avec des). 
Décr. l1 novembre 1917, art. 81. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
f) Contrevoie (Entrée dans les voitures à). 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 5°. 
L. 15 .fuillet 1845, art. 21. 
g) Marche du train (Entré,e dans les voitures pendant la). 
Décr. 11 novembre 1917. art. 78, 5°. 
L. 15 .fuillet 1845, art. 21. 
h) Surnombre (Voyageurs en). 
Voir : Surnombre, no 29°. 

18° Filets et banquettes des voitures. Occupation abu
sive, excédant l'espace situé au-dessus et au-dessous de 
la place des voyageurs. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 2°. 
L. 15 .iuillet 1845, art. 21. 

19° Fumeurs. Interdiction de fumer dans les salles d'at
tente et dans les compaitiments autres que ceux portant la 
plaque indicatrice « Fumeurs ». 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 7°. 
L. 15 Juillet 1845, art. 21. 

20° Ivresse. Entrée ou séjour, dans l'enceinte du chemin 
de fer ou dépendances, de personnes en état d'ivresse. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 81. 
L. 15 .fuillet 1845, art. 21. 
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21° Jet ou dépôt d'objets quelconques. 

a) Enceinte des chemins de fer et dépendances (Jet ou dé-
pôt dans l'). 

Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 5°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
b) Energi.e électrique (Jet ou dépôt sur les lignes de trans-

port ou d'). · 
Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 2°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

22° Monté~ dans ·les voitures ou descente. 

Voir : Entrée dans les voitures, no 156, 17°. 

23° Obéissance. Refus d'obéir aux injonctions d'un agent 
de. la Compagnie destinées à assurer l'observation des dis
positions du décret du 11 novembre 1917. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 10° in fine. 
L. 15 .iuillet 1845, art. 21. 

24° Place ou emplacement occupé indûment. 

a) Colis ou objets gênants ou incommodes (Occupation indue 
par des). 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 2°. 
L. 15 .iuillet 1845. art. 21. 
b) Dames Eieules. Hommes trouvés dans un compartiment 

de. d3Jmes seules, mêmle avec leur consent-ement. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 3°. 
L. 15 jtâllet 1845, art. 21. 
c) Non destinés aux voyageurs (Occupation d'une plac,e ou 

d'un emplacement). 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 3°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
d) Usurpation de la place d'un autre voyageur. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 2°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

25° Pencher au dehors des voitures (Fait de se). 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 6°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

26° Portières des voitures. Ouverture après le signal du 
départ. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 5°. 
L. 15 .fuillet 1845, art. 21. 
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27° Registre des plaintes. Refus par le chef de gare de 
le remettre au voyageur. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 94. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

28° Signaux et appareils. 

a) Alarme (Signal d') ou d'arrêt. Usage sans motif plausi
ble. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 78 9°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. ' 

" b). M~nom;re illicite d~s signaux et a:Ppareils quelconques, 
e. fmt d empecher le foructwnnement ·des s1gnaux et appareils. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 3°. 
L. 15 .iuillet 1845, art. 21. 

c)_ Trouble ou entrav,e, par des signaux faits en dehors du 
serv1ce ou de toute autre façon, à la mise en marche ou à la 
circulation des trains. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 4°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

29° Surnombre (Voyageurs en). 

a) A<3:nission par la Compagnie, dans une voiture ou un 
compartlmlent, de voyageurs au-delà du·nombr,e de placés ré
glC!Illentaires. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 80. 
L. 15 .iuillet 1845, art. 21. 

b) Voyageurs montant en surnombre dans une voiture. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 78, 4°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

30° Voie ferrée et dépendances. 

I. Non ouvertes au public (Voies ferré.es). 

a) Animaux non gaDdés. Introduction volontaire ou invo-
lontaire sur la voi,e ferrée et dépendances. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 5°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

b) Jet ou dépôt d'objets quelconques sur la voie ferDé.e et 
se;:, dépendances. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 5°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

c) Pénétration sans autorisation régulière sur la voie ferrée 
et ses dépendances. 

Déc.r. 11 novembre 1917, art. 77, 5°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 
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II. Installées sur une voie publique (Voies ferrées). 

a) Animau..'l: non gardés. Stationnement sur la voie ferrée 
ouverte au public. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 6°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

b) Jet ou dépôt d'objets quelconques sùr la voie ferrée ou-
v&rte au pubFc. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 6°. 
L. 1,5 juiLlet 1845, art. 21. 

c) Dégmdations. 
Voir ce mot, n• 12". b. 

d) Non dégagement de la voie ferrée, à l'approche du train, 
par les piétons, bicyclistes, voituriers et conducteurs d'animaux. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 79. 
L. 15 juillet 1845, m·t. 21. 

e) Stationnement, sur la voie ferrée ouverte au public, de 
véhicules ou animaux non gardés. 

Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 6°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

f) Véhicules étrangers au service et suivant les rails. 
Décr. 11 novembre 1917, art. 77, 6°. 
L. 15 juillet 1845, art. 21. 

Article 4 

Doctrine et jurisprudence s~~:r les délits 
de chemins de fer. 

(Les numéros qu~ se trouvent après les titres et entre pa· 
renthès~s correspondent à ceux des infractions réper· 
toriées dans l'article qui précède). • 

157. BiUets d'aller et retour (5° b). - Le fait de pren
dre un billet d'aller et retour pour une station et en
suite un billet simple pour une autre station, afin de con
tinuer son voyage par le même train, par infraction aux 
règlements d'une Compagnie constitue une contravention 
à la police des chemins de fer (1). 

La vente et l'achat des coupons de retour sont interdits ; 
le voyageur qui est trouvé dans le train avec un coupon 
de retour acheté à un autre voyageur est passible des pei-

(1) Grenoble, 12 mai 1866 : D. 66, 2, 214 - S. 67, 2, 106. -
Trib. corr. de Bagnères-de-Bigorre, 28 décembre 1878 : S. 79, 
!, 122. 
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nes de ,J'article 21 de la loi du 15 juillet 1845 (1 ), et le ven
àeur du coupon peut être poursuivi comme complice (2). 

158. Déclassement (5° c et ll 0 ). - Le voyageur qui occu
pe une place d'une classe supérieure à celle de son billet 
doit être condamné, par application de l'art. 21 de la loi du 
15 juillet 1845 (3), à moins qu'il ne prouve qu'il l'a prise du 
consentement ou sur l'invitation d'un agent de la Compagnie. 
et faute de places disponibles dans la classe indiquée sur 
son billet (4) ; mais le déclass~ment pour une classe 
inférieure ne nous paraît pas pouvoir constituer un délit 
l5). 

159. Parcours supeneur à celui du billet (5°). - Le 
fait par un voyageur de dépasser la gare pour laquelle 
il avait pris un billet constitue une infraction 1prévue 
par l'article 78 du décret du 11 novembre 1917 et punie 
par l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845 (6) ,; cette 
ir:fraction ne saurait être excusée par la bonne foi, notam
ment parce que le voyageur aurait dépassé la station li
mite par suite de distraction ou même de sommeil, mais 
seulement par la preuve d'un cas de force majeure ayant 
dominé la volonté du voyageur et qu'il appartient à ce 
dernier d'établir (7). En tout èas, le voyageur qui a conti
nué volontairement le parcours au delà de la station limite 
de son billet commet une infraction punie par l'article. 21 
,de la loi de 1845 (8). 

160. Parcours inférieur à celui du billet (5° h). - Mais 
rien n'oblige un voyageur à effectuer tout le parcours 

(1) Caen, 13 février 1889 : D. 91, 5, 63 - S. 91, 2, 14. 
(2) Bordeaux, ti mars 189f : S. 91, 2, 164. - Rouen, 2 jan

vier 1896 : Gaz. Pal. 1896, 2, 530. 
(3) Trib. corr. Seine, 18 février 1916 : Gaz. des Trib. 6 oc

tobre 1916. 
(4) Cass., 12 avril 1854 : S. 54, 1, 504. - Trib. corr. Perpignan, 

10 aoüt 1888 : Gaz. Pal. 89, 1, 40. - ,Nîmes, 22 février 1908 : 
D. 1910, 2, 247. 

,5) Pau, 14 janvier 1869 : S. 69, 2, 102. 
(6) Cn~s., 7 avril 1870 : S. 71, 1, 158. - Cass., 8 décembre 

1870 : D. 71, 1, 447 - S. 70, 1, 416. - Pau, 29 mai 1846 : D. 87, 
2, 245 - s. 87, 2, 64. 

(7) Pau, 2\J mai 1886 : D. 87, 2, 245. -· Aix, 19 juin 1896 :S. 
96. 2, 240. - Co,TRA : Di.ion, 9 mai 1877 : D. 79, 2, 24. - Besan
çon, 5 février 1879 : S. 79, 1, 42. - Toulouse, 5 décembre 1893 : 
D. 94, 2, 412. - Paris, 22 novembre 1898 : D. 99, 2, 234. 

(8) Crim., 8 décembre 1870 : D. 70, 1, 447. 
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porté sur son billet ; il peut descendre à une station anté
rieure, pourvu que le train s'y arrête (1). 

161. Itinéraire le plus court (5° b). - Les billets ne 
sont valables que pour faire le trajet par l'itinéraire le plus 
court, à pe'ne de délit puni par l'article 21 de la loi de 
1845 (2). 

162. !et ou dépôt (16° b et 21). - Il n'y a délit que s'il 
y a eu volonté ; la chute involontaire sur la voie ferrée 
p1:0r abatage, d'un arbre, ne saurait constituer une in~ 
fraction, alors que les précautions nécéssaires qui avaient 
été prises ont été déjouées (3). 

163. Objets incommodes ou encombrants (17° e et 24 
a). - L'entrée dans les voitures avec des objets incommo
des ou encombrants constitue une contravention alors même 
que le voyageur aurait une carte d'abonnement et serait 
seul dans son çompartiment <4) ; et la Compagnie ne pour
rait, sans être passible de dommages-intérêts, manquer de 
faire droit à la requête d'un voyageur qui demanderait à 
ne pas être gêné par la valise d'un autre voyageur (5). 

164. Dames seules (24° b). - Le vovageur du sexe mas
culin qui prend place dans un compartiment de dames seu
les, même avec leur consentement, est pa8sible des peines 
de l'article 21 de la loi (6). 

~~5. Signal_ d'alarme (28° a). - Le juge du fait ap
p_n:cm souveramement si le motif invoqué est ou non plau
sible (7). 

Constituent des motifs plausibles d'usage du signal d'alar
me : 1° Un besoin intestinal subit et absolument pressant, 
alors que le compartiment n'a pas de water-closets (8) ; 

(1) Cr., 20 mai 1R92 : D. 93, 1, 47.- Angers, 10 mars 1873 
D. 73, 2, 125 - ~. 74, 2, 4. 

(2) Douai, 4 novrmhre 1896 : D. 97. 2. 407.- CoNTRA · Trib 
corr. Mayenne, 6 aoû.t 1897 : D. 97, 2, 448. · · 
i, (fJ

2
:rrib. corr. Saint-Quentin, : Gaz. Pal. 1899. 

(~) Trib. corr. de I.yon, 23 juin 1904 : D. 1907, 5, 49. 
(~) a:q., 29 aYril 1896 : D. 97, 1, 38. - 'frib. civ. Le Blanc, 

22 Janvier 1895 : D. 97, 1, 38. 
(6) Nancy, 4 aoû.t 1887 : 1;>. 88, 2, 19. 
(7) Ri~m, 28 mai 1902 : D. 1904, 2, 405 - S. 1905, 2, 100. 
(8) Tnb. corr~ Ver;;ailles, 19 octobre 1904 : S. 1905, 2, 52. 
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mais il en serait autrement si le voyageur reconnaissait n'a· 
voir pas pris toutes les précautions nécessa_ires avant ~e 
monter en wagons alors surtout que le tram comprenait 
une voiture avec water-closets (1) ; 2° Le malaise subit 
d'un voyageur, alors qu'il a des vomissements et éprouve 
u:1e vive émotion et des craintes pour sa sécurité (2) ; go 
La crainte ou la vive émotion d'un voyageur qui a été 
gravement injurié et menacé, ainsi que sa sœur et sa fia~
cée, par un individu qui a fait mine de s<J.uter du comparti
ment voisin dans le sien (3) ; 4° Une chute grave, sur la 
voie, lors du départ du trai:l, de la femme d'un voyag~ur 
(4). . . 

Ne constituent pas, au contraire, des motrfs plausibles, 
pour se servir du signal d'alarme, des raisons de :onve
nance personnelle. Ainsi, un voyageur ne peut, sans mfrac
tion tirer le signal d'alarme pour se fa;re arrêter devant 

· la. station de son domicile, sous prétexte que, par suite du 
retard du train il manquerait la correspondance qui doit 
le ramener chez lui (5) ; de même, un voyageur ne saurait, 
sans contravention, faire arrêter le train pour ramasser son 
chapeau tombé sur la voie <6). 

Section II 

Délits de chasse 

Article 1 

Notions diverses sur les délits de chasse 

166. Législation. - Loi du 3 mai 1844, modifiée par les 
lois des 3 avril 1911 et 1er mai 1924. 

lb7. Définitions. - On peut dire que la chasse est tout 
acte volontaire de l'homme ayant pour but ou pour résul
tat la recherche, la capture ou la mise à mort du gibier. 
Mais la loi ne définit pas la chasse, laissant ainsi aux 
tribunaux un large pouvoir d'appréciation. 

(1) Paris, 26 janviei' 1905 : D. 1905, 2, 384 - S. 1905, 2, 112. 
(2) 'rrib. corr. Bayonne, 21 avril 1902 : D. 1904, 2, 405 - S. 

1905, 2, 116. 
(3) Riom, 28 mai 1\102, précité. 
(4) Trib. corr. Orthez, 30 octobre 189.1 : D. 97, 2, 422. , 
(5) Caen, 27 octobre 1906 : D. 1909, 5, 20 - S. 1908, 2, 7. 
(6) Toulouse, 17 meu 1889 : D. 91, 2. 88. 
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Par gibier, il faut entendre la plupart des animaux sans 
:n;-~ître qui ~ivent à l'état sauvage hors de l'eau (Oiseaux, 
lzev;es, foumes, martres, putois, hermines, belettes, écu
reuds, loutres, etc ... ) Mais on ne saurait comprendre sous la 
dé~omination de gibier les animaux domestiques ou les 
ammaux sauvages domestiqués qui sont devenus l'objet 
d'une propriété privée (poulets, faisans de basse-cour la-
p~ns de clapier, etc ... ). ' 

~68. Constituent notamment des actes de chasse : Faire 
queter son chien ; se trouver sur un terrain avec un 
fusil armé et dans l'attitude du chasseur ; faire l'office de 
rabatteur, en faisant lever le gibier pour tâcher de le faire 
aller ~ers l'endroit où le chasseur l'attend ; capturer, cher
cher a capt_urer ou mettre à mort un gibier lérrèrement 
ble~sé, soit. l_ibr~, soit pris dans un piège ; pl~cer des 
engms destmes a capturer le gibier ; se placer à l'affût 
sur le passage du gibier. - Mais ne constituent pas des 
a~ tes _de ch_asse : le fait par un ch'en de quêter sans la parti
CipatiOn drrecte ou indirecte de son maître · ramasser du 
gibier t~é ?u mor~ellement blessé par une a~tre personne. 
T.outefo,rs, rl convrent de ne pas perdre de vue que le gi
bJe_r tue ou mortellement blessé appartient à la personne 
qm l'a tué ou blessé, en sorte qu'on ne peut s'en emparer 
sans commettre un vol. 

'169: c,oml!étence des tribunaux de simple police. -
D_ ~~res l a;trc~e 166 du Code d'instruction criminelle, mo
drfre par l artrcle 4 du décret du 5 novembre 1926 le tri
bunal d~ simple police n'est compétent que pour 'connaî
tre des mfractions réprimées par l'article 11 de la loi du 
3 mai 1844, modifié par la loi du 1er mai 1924. Toutefois 
le~ tribunal de simple police nous paraît rester compéten~ 
nwme au cas de récidive ou de circonstances aggravan
t~s et, pour _pronon?er toutes peines accessoires. (Voir supra, 
~umero, 6ü). l\Iars le Tribunal de simple police est 
m~ompetent toutes les fois que le délit est passible d'em
P.nsonne~e~t; not~mment : 1° si le délinquant qui est en 
e.,at de recrdrve n a pas satisfait aux condamnations pré
cedente~ c_ar da~~ ce cas il encourt la pr;son (1. 1844, art. 
14) ; 2. SI ~~ dehnquant a usé envers les personnes de vio
lences, ou s Il a fait des menaces, alors que ces violences 
et ces menaces entraînent la peine de l'emprisonnement (L 
1844, art. 14). · 
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170. Preuve des délits de chasse. - Les délits de chasse 
sont prouvés soit par procès-verbaux ou rapports, soit par 
témoins à défaut de rapports et procès-verbaux réguliers, 
(I.. 1844, art. 21), soit par tous autres modes de preuve 
admis ·en matière criminelle, comme l'interrogatoire et 

l'aveu dÙ prévenu. 

17l.Tous les procès-verbaux régulièrement dressés, dans 
les limites de leurs circonscriptions, par les divers fonc
tionnaires, agents ou gardes désignés dans l'article 22 de 
la loi de 1844 sur la chasse font foi jusqu'à preuve contrai-· 
re (L. 1844, art. 22 et 23). 

172. En matière de chasse, les procès-verbaux dressés 
par les gardes (gardes.champêtres, gardes-particuliers, gar
des-forestif?,rs, gardes-pêche, etc ... ) doivent, à peine de nul
l:té d'ordre public et sauf le cas de force majeure constatée 
dans le procès,verbal, être affirmés dans les 24 heures 
du délit par les rédacteurs, devant le juge de paix ou 
l'un de ses suppléants, ou devant le maire ou l'adjoint, soit 
de la commune de leur résidence, soit de la communé où 
le délit a été commis {1. 1844, art. 24). En conséquence, 
l'heure à .laquelle le procès-verbal a été affirmé doit, à 
ptine de nullité du procès-verbal, être mentionné-e dans 
r acte d'affirmation (1). 

Sont· dispensés d'affirmer leurs procès-verbaux : les 
agents-forestiers, les officiers et sous,officiers de gendar
merie, les gendarmes, les maires .et adj oints, les commis-
saires de police. 

173. La preuve des délits de chasse peut également être 
faite par témoins, notamment au cas de nullité ou d'insuf
fisance sur certains points du procès-verbal produit ; le 
tribunal de simple police à même le pouvoir d'ordonner 
d'office l'assignation de témoins pour suppléer à un pro
cès-verbal irrégulier ou compléter une ·preuve ; les rédac
teurs des procès-verbau~ nuls ou insuffisan'ts peuvent être 
entendus comme témoins (Voir sur tous ces points notre 
Traité de simple police, n. 412 et s.). 

174. Non-cumul des peines. - En cas de conviction 
de plusieurs délits prévus par la loi sur la chasse, par le 
Code pénal ordina;re ou pàr les lois spéciales, la peine la 

' 
(i) Cass., 4 septembre 1847 : D. 48, 4, 44 - S. 48, 1, 409. 
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plus forte sera seule prononcée. Toutefois, les peines en· 
courues pour cles faits postérieurs à la déclaration du pro
cès-verbal pour délit cle chasse pourront être cumulées, s'il 
y a lieu, sans préjudice de la récidive (L. 1844, art. 17) ; et 
à la cléclaration du procès-verbal on cloit assimiler la cita
tion ou tout acte de poursuite ; mais lorsque le clélin
quant est condamné à cles peines clistinctes pour clélits de 
chasse, ,la décision du tribunal doit mentionner que le pro
cès-verbal relatif à la première infradtion avait été porté 
à la connaissance du délinquant avant la perpétration du 
second délit (1). 

Mais la prohibition du cumul ne s'applique qu'aux pei
nes principales {emprisonnement et amendes non fiscales) ; 
elle ne s'étend pas aux peines et condamnations complé
mentaires, comme la confiscation des armes, la confiscation 
et la destruction cles engins, la privation du droit de permis 
de chasse ; en conséquence, il y a lieu notamment à autant 
de confiscations que le prévenu a commis de délits avec des 
armes ou engins différents {Voir supra, n. 18). 

175. Complicité. - Les règles générales du droit com
mun, contenues clans les articles 59 et suivants du Cocle pé
nal, sont applicables. On peut donc être complice par pro
,vocation, par aide, assistance ou recel, le tout sciemment ; 
devraient, par 'Suite, être consiclérés comme complices : 

,,,l'individu qui prête ou loue sciemment son fusil, son chien 
ou une voiture pour chasser clélictueusement ; l'inclividu 
qui a aiclé sciemm~nt le délinquant à charger sur son épaule 
le g;bier tué en clélit ; l'individu qui a acheté sciemment du 
gibier tué ou capturé en délit. 

175 a. Présomptions. - Tout délit de chasse est prescrit 
par un an à compter du jour où il a été commis (Voir 
supra, n° 10). 

L'action civile est soumise à la même prescription que 
l'action pénale, alors même qu'elle est portée séparément 
d!'vant la juridiction civile r(2). 

(1) Cr., 21 novembre 1891 : D. 92, 1, 526. 
{2) Cass., 9 décembre 1885 : D. 86, 1, 259. 
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Article 2 

176. Tableau des pénalités pour délits de chasse avec 
textes de la loi de 1844. 

Première infraction : Amende de 50 à_ 200 francs: 
L. 3 mai 1844, art. 11, modifié par la lot du 1er mm 1924. 

Maximum de l'amende : Quand les délinquants sont des 
gardes·cimmpêtres, des fonctionnai;es ~es communes,. ou des 
gardes-foresLers de l 'E>tat et d,es etabhss.ements pub_hcs. 

L. 3 mai 1844, art. 12, modzfw par la lol du 1er mat 1924. 

Amende doublée dans les cas suivants : 
1 o Si le délit a été commis sur les terres non dépouillées dR 

leurs fruits. . . 
L. 3 mai 1844. art. 11, modifié par la l01 du ler mm 1924. 

. 2° Si le délit a été commis dans un terrain clos. mais non 
nUenant à une habitation. . . 

T,. 3 mai 1844, art. 11, modifi!. par la lo~ du 1er mm 1924. 
~" Au cas de récidive, <:caf incompé~enc~ du tribunal de ~im 

ple pofce, si Ie délin-::;_uant n'a pas saüsfart aux condamnatwm 
r;récéden+,es. . . 
' [J. 3 mai 1844, art. 14, modifié par la lot du 1er rnat 1924. 

1 o Si le délinquant était déguisé ou masqué, ou s'il a pris un 
faux nom. ·. · 1994 

L. 3 mai 1844, art. 14, modifié par la lm dtt 1er rnm ~ · 
b" Si le délinquant a usé de viole~~es .enve~~ les per_sonnes, 

où s'Il a fmt des menac.es, .sans preJudiCe, :> rl Y a lie?-, deo 
p,cines plus fortes, ce qui peut rendre le tnbunal de srmple 
police incompétent. . 

L. ;> mai 1844, art. 14, modifié par la lot dn 1er mm 1924. 
6° Si le déli1. 1uant a fait usage d'un avion, d'une al!tomo

bile ou de tout autre véhicule pour se rendre sur le heu du 
délit ou pour s'en éloigner. . . 

L. ;> mai 1844, art. 14, modifié par la lm dtt 1er mat 1924. 

Récidive : Peine doublée, ct incompéteJ?•Cc _du tribunal de 
simple police si le délinl[Uant n'a pas satisfait aux condam-
na ti ons pr:écédentes. . . , . . 

L. 3 mai 1844, art. 14, mod!fw par la lm du ~er m?t 1924. , 
« Il v a réciili've lorsque, dans les douze mms qm ·ont pre

céilé 1 •infraction, le délinquan•t a été condamné w vertu de 
la présente loi ». 

L. 3 mai 1844, art. 15. 

Confiscation : Les instruments de chasse qui ont été sai
;;i~ doivent être confisqués, même les armes, ~au~ ~pour ce~ 
dernières quand le délit a été commis p'\r un mdinclu mum 
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d'un permis de chasse, dans le temps où la chasse éta;t au
torisée. 

Si 'tes armes, filets, engins ou autres instruments de chasse 
n 'Œlt pas été saisis, le délinquant sera condamné à les repré
senter, ou à en payer la valeur, suivant la fixation qui en sera 
faite dans le jugement, sans qu'elle puisse être au-dessous dt 
200 francs. 

Les objets énumérés au paragraphe précédent abandonné~ 
par Les délinquants restés inconnus seront saisis et déposés 
an greffe du tribunal compétent. La confiscation, et. s'il y 
a Leu, la destruction, en seront ordonné sur .le vu du pro
cès-verbal. 

L. 3 mai 1844, art. 16, modifié par la lei du 1er mai 1924. 

Destruction : Le tribunal è.oit ordonner la destruction dcf 
engins de chasse 12rohibés ou abandonnés par les délinquants 
restés inconnus. 

L. 3 mai 1844, art. 16, modifié par la 'ni du 1er mai 1924. 

Prix d.u pe~i~ de chasse :, Le délinquant qui n'aurait pas 
de pcrm1s dolt etre condamne, outre l'amende à payer une 
somme égaJle au permis de chasse général, soit actuellement 
116 francs. 

L. 3 mai 1844, art. 16, modi{ié par la loi du 1er mai 1924. 

~r}vation ~u P,erm~s de cha:ss~ : Le délinquant peut être 
pnve du drmt d avmr un perm1s de chasse mais seulement 

t . ' ' , pour un emps qm n exoodera pas cinq ans. 
L. 3 mai 1844, art. 18. 

Solidarité : Tow.s' les délinquants et complices condamnés 
pour un même délit doivent être condamnés solidairement 

...flUX amendes, res•titutio:n, dommages-intérêts et frais. 
L. 3 mai 1844, art. 27 ; C. pén. 55 ; Décr. 5 oct. 1920 

art. 161. · ' 

Circonstances atténuantes : Inadmissibles. 
L. 3 mai 1844, art. 20. 

Loi de sursis : Applicable, sauf dans les trois cas sui· 
vants : 

1 o Pour les amendes de délits de chasse commis dans les 
bois soumis au ré!time forestier. 

Cr. 28 .ianm'er 1897 : D. 97, 1, 87. - Dijon, 4 avril 1900 
D. 1900, 2, 382. 

2° Pour le prix du permis ile chasse. 
3° Pour les dépens. 
Le texte de la loi de sursis se trouve au n. 279, 6°. 

177. Loi du 3 mai 1844, modifiée par la loi du 3 avril 1911 
et par celle du 1•r mai 1924 

Article 11. - Seront punis d'une amende de 50 à 200 franc!! : 
i o Ceux qui auront chassé sans permis de chasse; 
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2° Ceux qui auront chassé sur le terrain d'autrui sans le con
sentement du propriétaire. 

L'amende pourra êcre portée au double si le délit a été com
mis sur les terres non dépouillées de leurs {ruits, ou s'il a élé 
commis sur un terrain entouré d'une cUJture continue faisant 
o!Js.tacle à toute comm>mication avec les héritages voisins, mais 
non attenant à une habitation. , 

Pourra ne pas être considéré comme délit de r.hasse l~ fait 
du pa>sage des chiens courants sur l'héritage d'~utrui. lor;que 
les <:~'ans seront à la suite d'un gibier lancé sur la propt'lele de 
Jem·s nraïlres, sauf l'action civile, s'il y a lieu, en cas de dom-
mages: · 

3" Ceux qui auront contrevenu aux arrêtés des préfets con
cernant les oiseaux de passage, le gibier d'eau, la chasse en 
temps ile neige, l'emploi des chiens lévriers, ou a!lx arrêté~ .con
cernant la destruction des oiseaux et celle des ammaux nms1bles 
ou malfaisants, ou encore aux arrêtés autorisant la reprise du 
gibier vivant dans un but de repeuprement; 

4 o Ce1.1x qui, en temps de fermeture, auront, sans droit, en
levé des nids, pris ou détruit, colporté ou mis en vente, vendu 
ou acheté, transporté ou exporté les œufs ou les couvées de 
perdrix, faisans, cailles, et de tous autres oiseaux, ainsi que les 
portées ou petits de tous animaux qui n'auraient pas été déclarés 
nuisibles par les arrêtés préfectoraux; 

5o Les fermiers· de la chasse, soit dans les bois soumis au ré
gime forestier, soit sur les propriétés dont la chasse est louée 
au profit des communes ou établissements publics, qui auront 
contrevenu aux clauses et conditions de leurs cahiers des charges 
relatives à l'a chasse; 

6° Ceux qui en temps d'ouverture auront transporté, sans au
torisation, du gibier vivant. 

Article 12. dernier alinéa. - Les peines déterminées par l'ar
ticle 11 et par le présent article seront toujours portées au maxi
mum lorsque les délits auront été commis par les gardes-cham
pêtres ou forestiers des communes, ainsi que par les gardes 
foresliers de l'Etat et des établissements publics. 

Article 14. - Les peines déterminées par les trois articles qui 
précèdent pourront être portées au double si le délinquant était. 
en état de récidive; ~·il était déguisé ou masqué, s'il a pris lill 

faux nom; s'il a usé de violences envers les personnes (1); s'il 
a fait des menaces (2); s'il a fait usage d'un avion, d'une auto
mobile ou de tout autre véhicule pour se rendre sur le lieu du 
délit ou pour s'en éloigner, sans préjudice, s il y a lieu, de 
plus fortes peines prononcées par la loi. 

Lorsqu'ii y aura récidive, dans les cas prévus en l'article 11, 
la peine de l'emprisonnement de 6 jours à 3 mois pourra être 
appliquée, si le délinquant n'a pas satisfait aux condamnatwns 
précédentes (3). 

Article 16. - Tout ·jugement de condamnation prononcera, 
sous telle contrainte qu'il fixera, la confiscation des filets, engins 
et autres instruments de cha~se, ainsi que des avions, automobiles 
ou autres véhicules utilisés par les délinquants. Il ordonnera, 
en outre, s'il y a lieu, la destruclion des instruments de chasse 
prohibés. H prononcera également la confiscation des armes, ex
cepté dans le cas où le délit aura été commis par un individu 

r1 à 3) Voir n• 169. 
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muni d'un permis de chasse, dans le temps où la chasse est 
autorisée. 

Si li)S armes, filets, engins, instruments de chasse ou moyrn~ 
de transport n'ont pac; été sRisis, 11) délinquant sera ccndanmc 
à les représenter ou .à en payer la valeur, suivant la fixation qui 
sera faite par le jugement, sans qu'elle puisse être au-d·essous 
de 200 francs. · 

Les objets énumérés au paragraphe précédent abandonnés pnr 
\es délinquants restés inconnus seront saisis et déposés au greffe 
du tribunal compétent. La confiscation et, s'il y ~ lieu, la des
truction en seront ordonnées sur lfl vu du proces-verbal. 

Dans tous les cas, la quotité des dommages-intérêts est ·lais-
sée à l'appréciation des tribunau_x. . 

Outre l'amende prévue à l"art1cle 11, no 1, ceux qm auront 
chassé sans permis valable seront condamnés à payer une somme 
égale au prix du permis de chasse général. . 

Le recouvrement du montant de cette condamnatwn, non su
jette aux décimes, sera poursuivi nonobstant l'applicRlion du 
sursis prévu .par la l'oi du 26 mars 1891. . 

La portion du prix du permis que la loi attribue aux com
munes sera versée à la commune sur le territoire de laquelle le 
clélit aura été constaté. 

Les dispositions ci-dessus seront également applicables à ceux 
qui. auront chassé en temps prohibé, sans préjudice de l'Rmcnde 
prévue par l'article 12, no 1. 

A1·ticle 17. - En cas de conviction de plusieurs délits prévus 
par la présente l'oi, par le Code pénal ordinaire O';' par les _lois 
spéciales, la peine la plus forte sera s,eule prononcee. Les pe11~es 
encourues pour des faits postérieurs à la déclaration du proces
verbal de contravention pourront être cumulées, s'il y a lieu, 
sans préjudice des peines de la récidive. 

Article 18. - En cas de condamnation pour délits prévus par 
la présente loi, les tribunaux pourront priver le délingua,nt ~u 
droit d'obtenir un permis de chasse pour un temps qm n exce
dera pas 5 ans. 

Article 27. - Ceux qui auront commis conjointement les dé
lits de chasse seront condamnés solidairement aux amendes, dom
ma!jes-iniérèts et frais. 

Article 28. - Le père, la mère, le tuteur, les maîtres el cmn
mettants sont civilement responsablrs des délits de .chasse cc•m
mis par leurs enfants mineurs non mariés, pupilles demeurant 
avec eux, domestiques ou préposés, sauf tout recours de drOJt. 

Cette responsabilité sera réglée conformément à l'axlJCle 1384 
du Code civil, et ne s'appliquera qu'aux dommages-in! érêts et 
frais, sans pouvoir toutefois donner lieu à la contramte par 
corps. 

Article 3· 

178. Répertoire des délits de chasse. 

1 o Appeaux, appelants ou chanterelles (Chasse avec) 
Incompétence du tribunal de simple police. 
L. 3 mai 1844, art. 12, 6°. 

2° Arrêtés préfectoraux (Chasse en contravention aux). 
L. 3 mai 1844, art. 11, ~ 3. 
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3° Autrui (Terrain d'). Chasse sans le consentement du 
propriétaire. 

L. 3 mai 1844, art. 11, 2a. 

La peine peut être doublée dans les cas suivants : a) 
Lorsque le délit a été commis sur un enclos non attenant 
à une habitation (L. art. ll, 2°, § 2); b) Lorsque le délit 
a été commis sur les terres non dépouillées de leurs récol
tes (L. art. ll, 2°, § 2). 

Le tribunal de simple police est incompétent dans les 
hypothèses suivantes : a) Au cas de délit commis, de 
jour ou de nuit, dan~ un enclos attenant à une habitation 
(L. 1844, art. 13) ; b) Au cas de délit commis avec 
~·éunion des trois ~onditions suivantes : La nuit avec 
l'aide d'engins ou instruments prohibés ; avec 
port d'arme apparente ou cachée (L. 1844, art. 12, § 7). 

· 4° Cahier des charges {Infractions par les fermiers aux) 
relati~s aux baux de chasse dans les bois soumis au régime 
forestier ou sn les propriétés dont la chasse est louée au 
profit des communes ou des établissements. publics. 

L. 3 mai 1844, art. 11, 5°. 

so Couvées, œufs et petits d'animaux non déclarés nuigi. 
bles. Enlèvement, destruction, colportage, mise en vente, 
achat, transport, en temps de fermeture. 

L. 3 mai 1844, art. 11, 4°. 

6° Drogues ou appâts (Emploi de) de nature à enivrer 
le gibier ou à le détruire. 

Incompétence du tribunal de simple police. 
L. 3 mai 1844, art. 12, 5°. 

7° Engins et procédés interdits. 

'a) Chasse 1à l'aide d'engins instruments et procédés in-
terdits. ' 

Irucompétence du tribunal de simple police. 
L. 3 mai 1844, art. 12, 2°. 

b) Détention ou port, hors du d(},micÏ:lj) de filets et en-
gins de chasse prohibés. . ' 

lllJcompétence du tribunal de simple police. 
L. 3 mai 1844, art. 12, 3°. 

c) Gibier tué à l'aide d'engins prohibés (Mise, en vente, 
vente, transport ou achat, sciemment de). · 

Incompétence du tribunal de simple police. 
L. 3 mai 1844, art. 12, 4". -

COMPÉTENCE CORRECTIONNELLE. 6 
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so Fermeture ~Chasse pendant la). 

voir Temps prohibé. 

go Fermiers. 
Voir Cahier de charges. 

10° Gibier. 
a) Temps prohibé . ({_tibier en vente, vente, achat, trans-

port, colportage de pbJRr en). . . 
Incompétence du tribunal de sl1llllple pohce. 
L. 1844, art. 12, 4 o • • . . te 
b) Tué à l'aide d'engins prohibés. (~1ise en ven_te? . ven ' 

transport, achats, en toute sais~n, sCle~ent, de glbler). 
Incompétence du tribunal de ::mruple po lCe. 
L. 1844, art. 12, 4 o • 

rt Sans autorisation, en temps d'ouwor
c) Vivant (Transpo 

ture, 'de gibier). 
L. 1844, art. 11, 6o · 

llo Nids enlevés, sans droit, en temps de fermeture. 

L. 1844, art. 4 et 11, 4 o • 

12o Nuit (Chasse pendant la), en to~t temps. 
Incompétence du tribunal de simple pohce. 
L. 1844, art. 12, zo · 
13o Œufs, couvées et pôtits d'animaux non décla_rés nu~

bibles par arrêté préfectoral. En_lèvement, destructwn, ml· 
le tout en temps de se en vente, transport, exportatwn, 

fermeture et sans droit. 
L. 1844, art. 4 et 11. 

14° Permis (Chasse sans). 
L. 1844, art. 11, 1 o. h 
Mais le propriétaire ou le possesseur peut c asser sa~s 

l attenant à une habitation {V ou permis dans un enc os 
mfra, art. 4, no l4o). 

15° Temps prohibé. 

a) Chasse en temps prohibé. . . 
Incompétence du tribunal de s1mple pohce. 
L. 1844, art. 12, 1 o • 

b) Mise .en vent~, vente, achat, transport, co1portage 
bier pendant la fermeture de la_ chasse. . 

Incomlpétence du tribunal de s1mple police. 
L. 1844, art. 12, 4 o. 

du gi-
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Article 4 

DDctrine et jurisprudence en matière de chasse 

(Les numéros qui se trouvent après les titres et entre pa
renthèses correspondent à ceux des infractions réper
toriées ci-dessus.) 

179. Engins et moyens de chasse permis (7°, b). - Dans 
le temps où la chasse est ouverte, le permis de chasse donne 
à celui qui l'a obtenu le droit de chasser de jour, soit à 
tir, soit à courre, à cor et à cri ; en outre, mais seùlement 
pour ies lapins, on peut user de furets et de bourses <L. 
1844, art. 9) ; enfin, on peut aussi utiliser le miroir et les 
buissons mobiles. 

Mais, en principe, et sauf arrêtés préfectoraux contraires 
pour certains oiseaux et animaux, on doit considérer corn· 
me engins prohibés : les lacets, les collets, les filets, les 
trébuchets, la glu, les casse-pieds et tous pièges quelcon-

. ques ; de plus doivent être considérés comme moyens ·pro
hibés les appeaux et appelants. 

180. Consentement du propriétaire {3° ). - Le consen
t<~ment par le propriétaire à laisser chasser sur ses terres 
peut -être écrit ou verbal, ou même tacite ; il y a consente
ment tacite lorsque le proprétaire a laissé les tiers chasser 
sur ses terres pendant plusieurs années ; et en ce cas l'au
torisation tacite reste valable tant qu'elle n'a pas été ré
voquée d'une manière non équivoque (1). 

181. Terres non dépouillées de leurs fruits {3°). - Par 
terres non dépouillées de leurs fruits, il faut entendre les 
tt'rres chargées <b fruits ou récoltes auxquels le passage 
du chasseur peut causer un dommage, comme : une prairie 
non fauchée ; des champs a\·ec le maïs ou le blé sur pied ; 
des champs d'avoine, d'orge de haricots ; un vignoble 
dont le raisin n'a pas encore été enlevé (2). Il a même été 
JUgé qu'il faut considérer comme non dépouillées de leurs 
fruits, des terres ensemencées {3), à moins qu'il ne s'agisse 
de semences profondément enfouies, par exemple les pom
mes de terre dont aucun germe extérieur n'apparaît encore 

(1) Douai, 24 mars 1897 : D. 97, 2, 280 - S. 97, 2, 240. 
(2) Angers, 12 janvier 1829. , 
(3) Trib. corr. Comp'ègue, 3 novembre 1908 : D. 1909, 5, 2. 
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et que le passage du chasseur ne peut endommager {1) ; . 
mais la circonstance aggravante existe alors même qu'au
cun dommage n'a été causé (2) ; toutefois, le juge a le 
droit d'apprécier s'il convient ou non d'appliquer l'aggra
vation de peine. 

Par contre, on peut considérer, en général, comme dé
pouillés de leurs fruits : des champs de luzerne, de trèfle 
ou de satinfoiJn récemment coupés .ou qui n'éta'ent pas des
tinés à être récoltés (3). 

182. Enclos (14°). - Le propriétaire ou possesseur peut 
chasser ou faire chasser, en tout temps, sans permis de 
chasse, dans ses po~sessions attenantes à une habitation et 
entourées d'une clôture continue faisant obstacle à toute 
communication avec les héritages voisins et empêchant com
plètement le passage de l'homme et celui du gibier à 
poil (Loi de 1844, art. 2, modijié par la loi du 1er mai 
1924) ; il peut donc chasser même la nuit et en temps de· 
neige ; mais il ne peut employer les engins prohibés. 

Le terrain doit être attenant à une habitation et complète
ment clos. 

On entend par habitation toute construction actuellement 
habitée, ou destinée à être habitée ne serait-ce qu'à titre de 
résidence d'été (4). 

On ,doit considérer comme clôture : un mur même en 
pierres sèchés d'une hauteur minimum de 80 centti:mè
tres (5) ; des haies vives ou sèches d'une hauteur d'au 
moins 80 centimètres (6) ; peut-être même un fossé d'une 
largeur suffisante, de 1 m. 20 ao miniimum (7) ; un cours 
d'eau non navigable ni flottable ; une palis~mde. 

En revanche, on ne saurait considérer comme clôture 
suffisante (8) : un fossé ancien et non entretenu, peu 
large et peu' profond (9) ; des pieux en bois distants l'un 

(1) c~ss .. ~fi .i~nYÏC" 1~29.- Cil.SS .. 4 février i830.- Orléans, 
21 octobre 1844 : D. 45, 4, 79 - S. 45, 2, 107. 

(2) l'dilhaud et Bon!Tdoy, M. 1927, p. !J5. 
(3) Cr· .. 31 innyier 18~0 : D. 45, 4, 79 - S. 45, 2, 107. - D Pr .• 

v• Chasse, 1155. 
r 4) Pabon, 234. 
(5) Cr., 29 avril' 1858 (sol. implicite) : D. 58, 5, 59. 
(-6) Houen, 22 mars 1880 : D. 82. 5, 79. 
(7) Douai, 9 novem:;re 1847 : D. 47, 4, 75. 
(8) Pabon, 234. 
(9) Cass .. 28 mai 1836 : S. 36. 1, 7'78. 
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dP l'autre de 30 à 40 centimètres et reliés entr'eux par 
quatre fils de fer parallèles espacés de 30 centimètres (1). 

La clôture doit être continue, c'ast-à-dire sans ouverture 
aux murs ou aux haies. 

Section III 

Délits de 'pêche 

Article 1 

Notions diverses sur les délits de pêche 

183. Législation et règlements. 

L. 15 avril 1829, modifiée par les lois des 6 juin 1840, 
] 8 novembre 1898, et 18 juin 1923. 

L 31 mai 1865, art. 9. 
Ordonnance du 10 juillet 1835. / 
Décr;;t du 5 septembre 1897, modifié par les décrets des 

ler septembre 1904, 21 mars 1913 et 9 septembre 1926. 
Arrêtés préfectoraux, valables pour un an seulement, 

dans les cas des artieles 2, 6, 8, 10, 13, 16, 18 et 19 du 
décret du 5 septembre 1897, et après approbation, sauf 
pour l'articl.o 18, des ministres de l'Agriculture et de3 
Travaux publics, chacun en ce qui le- concerne. - Les cours 
d'eau faisant partie du domaine public et les rivières cana
bées rentrent dans les attributions du ministre des Tra
vaux publics ; les cours d'eau navigables et flottables non 
canalisés et qui ne se trouvent pas dans les limites de la 
pêche maritime, rentrent dans les attributions du minis
tère de !'Agriculture, avec rattachement à l'Administration 
des eaux et forêts (Déc. 7 novemlbre 1896). 

184. Compétence des tribunaux de simple police. 
D'après l'article 166 du Code d'instruction criminelle mo
difié par l'article 4 du décret du 5 novembre 1926, ie tri
bunal de simple police n'est compétent que pour connaître 
des infractions réprimées par les articles 12, 13, 27, 30 à 
34 inclus, et 41 de la loi du 15 avril 1829 sur la. pêche 
fluviale (Voir supra, n. 63). 

Pour les délits contraventionnels de pêche, le tribunal 
de simple police, contrairement à ce qui a lieu en matière 

(1) Rouen, \Ut noveml1re 1859 : D. 60, 2, 219. - Aix, 26 fé
vrier 1875 : D. 78, 5, 92. 
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de contraventions de simple police,· est compétent même 
à l'égard des marins de l'Etat. 

185. Diverses catégories d'eaux. - Au point de vue de la 
pêche, on divise les eaux en plusieurs catégories. 

1° Fleuves et rivières navigables ou flottables, et leurs 
dépendances. _____:_ Ils font partie du domaine public, inaliéna
ble et imprescriptible. Le droit. de pêche y apparùnt à 
l'Etat, qui peut l'exploiter soit par voie d'adjudication pu
blique soit par voie de licences ; mais la pêche à ligne 
flottante, tenue à la ma'n y est permise <L. 15 avril 1829, 
art. 1, 5, 10, 35). 

Par ligne flottante, on entend soit une ligne volante, 
notamment pour la pêche à la mouche, soit une ligne mu
n;e d'un flotteur et plombée ou non, pourvu qu'elle soit 
sensible au mouvement des eaux, soit même une lign~ e~ans 
flotteur, plombée ou non, pourvu qu'elle soit constam
ment soumise au mouvement des eaux, le poids du plomb 
étant insuffisant à maintenir en place l'hameçon, qui reste 
mobile. 

Il n'est pas indispensable que la ligne so;t constamment 
tenue à la main, pourvu qu'elle soit à la portée du pêcheur 
durant son séjour dans l'eau. 

Pour retirer le poisson de l'eau quand il est déjà pris 
à l.a ligne, le pêcheur peut utiliser tout engin, notamment un 

· filet, dit épuisette. 
2° Rivières non navigables, ni flottables. - Le droit de 

pêche, même à la lig-:1e flottante tenue à la main, y appar
tient aux propriétaires riverains, chacun jusqu'au milieu 
àu cours d'eau (L. 15 avril 1829; art. 2). Et le fait par un 
individu, non autorisé par le propriétaire riverain, de pê
cher, même à la ligne flottante dans de pareils cours d'eau 
constitue un délit réprimé par l'article 5 de la loi du 15 
avril 1829, modifié par la loi du 18 juin 1923. 

go Eaux fermées. - Ce sont les réservoirs, viviers, étangs, 
canaux et fossés qui ne communiquent pas avec les riviè
res et cours d'eaux. Le droit de pêche y appartient au pro
priétaire, par tous moyens et à toute époque, quelles que 
soient la nature et les dimensions des poissons. - L'indivi
du qui pêche dans des eaux fermées commet un vol passi
ble des peines ·d~ l'article 388 du Code pénal. 

Les éc.revisses et les grenouilles sont assimilées aux pois
sons. 
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4° Cours d'eau canalisés. - Il s'agit de cours d'eau 
rendus navigables ou flottables par des barrages. 

186. Preuve des délits de pêche. - Les délits de pêche 
sont établis au moyen soit de procès-verbaux, soit de témoi
gnages (L. 15 avril 1829, art. 52), soit de l'aveu du préve
nu. 

Les agents compétents pour dresser les procès-verbaux en 
matière de pêche sont : 

a) Les gardes-pêches (brigadiers et gardes) nommés par 
l'administration et dûment assermentés (L. 1829, art. 37 
el 38). 

b) Les agents de l'administration des Eaux et Forêts 
(conservateurs, inspecteurs, gardes-généraux et gardes
forestiers), aux termes du décret du 7 novembre 1896. 

c) Les ga!!des part' cu liers des fermiers de la pêche, 
des porteurs ·de licence et des propriétaires riverains (L. 
1829, art. 65). 

d) Les officiers de police judiciaire (gardes champêtres, 
gardes forestiers, commissaires de police, maires et ad
joints, procureurs de la République et leurs substit,uts, ju
ges de paix, officiers de gendarmerie, juges d'instruction), 
aux termes de l'article 36 de la loi du 15 avril 1829. 

e) Les gendarmes, bien qu'ils ne soient pas officiers de 
police judiciaire. 

f) Les agents des douanes, les employés des contribu
tions indirectes et des octrois (L. 31 mai 1865, art. 10). 

187. Les procès-.verbaux des ga!!des-pêches sont régis par 
les articles 44, 45 et 47 de la loi du 15 avril 1829, qui sont 
les mêmes que les articles 165, 166 et 170 du Code fo
restier. 

Les procès-verbaux ·des gardes-pêches doivent être écrits 
en entier et s;gnés de leur main, et être affirmés le lende
main de leur clôture au plus tard, devant le juge de paix 
du canton ou l'un de ses suppléants, ou par devant le maire 
ou l'adj oint, soit de la commune de leur résidence, soit de 
celle où le délit a été commis ; le tout à peine de nullité. 
Toutefois, si, par suite d'un empêchement quelconque, le 
procès-verbal est seulement signé par le garde-pêche, mais 
non écrit en entier de sa ma;n, l'officier public qui en rece
vra l'affirmation 'devra lui en donner préalablement lecture, 
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et faire ensuite mention de cette formalité le tout à peine 
de nullité (L. 1829, art. 44). 

Ne sont pas sujets à l'affirmation les procès-verbaux 
dressés par les agents forestiers, les gardes généraux et 
les gardes à cheval, soit isolément, soit avec le concours 
des gardes-pêches et des gardes champêtres (L. 1829, art. 
45). 

188. En matière de pêche, les procès-verbaux doivent, 
sous peine de nullité, être enregistrés dans les quatre j o.urs 
qui suivent celui de l'affirmation, ou celui de la clôture du 
procès-verbal s'il n'est pas sujet à -l'affirmation (L. 1829, 
art. 47) ; l'enregistrement a lieu en débet lorsque les dé
lits intéressent l'Etat, les communes ou les établissements 
publics (L. 1829, art. 47. - C. forestier, 170). 

189. Les procès-verbaux régulièrement dressés et signés 
pa; ~eux agents ou gardes-pêches font preuve jusqu'à ins
cnptwn de faux des faits matériels relatifs aux délits qu'ils 
constatent (L. 1829, art. 53) ; si ces procès-verbaux ne sont 
signés que par un seul agent ou garde-pêche, ils ne font 
preuve jusqu'à inscription de faux que si le délit n'en
traîne pas une condamnation de plus de 50 francs, tant 
pour amende que pour dommages-intérêts (L. 1829, art. 
54). Tous les autres procès-verbaux ne font foi que jus
qu' à preuve contraire (L. 1829, art. 55) (1). 

190. Le prévenu qui veut s'inscrire en fau~ contre le 
procès-verbal est tenu d'en faire par écrit et en personne, 
o~ par _un fondé de pouvoir spécial par acte notarié, la 
declaratr~n ~u greffe du. tribunal, avant l'audience indiquée 
r;ar l~ cltatwn. Cette d~cl~ration est reçue par le greffier 
au tnbunal ; elle est srgnee par le prévenu ou son fondé 
~e p~uvoir,: et, ·d~ns le ?as où il ne sait ou ne peut signer, 
~! do~t en etre f~rt mentro~ expresse. Au jour indiqué pour 
. audrence, le tnbunal dort donner acte de la déclaration 
et fixer un délai, de huit jours au moins et de quinze jours 
au plus, pendant lequel le prévenu sera tenu de faire au 
greffe le dépôt des moyens de faux, et des noms, qualités 
et demeures des témoins qu'il voudra faire entendre. A 
!:expiration de ce délai, et sans qu'il soit besoin d'une cita
tiOn nouvelle, le tribunal admettra les moyens de faux s'ils 

(i) Voir également les articles 176 et suivants du Code fores-
11er sur la force probante des procès-verbaux. 
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sont de nature à détruire l'effet du procès-verbal, et il 
sera procédé sur le faux conformément aux lois. Dans le 
cas contraire, et faute par le prévenu d'avoir rempli toutes 
les formalités ci-dessus prescrites, le tribunal déclarera 
qu'il n'y a lieu à admettre les moyens de faux, et ordon· 
nera qu'il soit passé outre au jugement (L. 1829, art. 56). 

Le prévenu contre lequel aura été rendu un jugement 
par défaut sera encore admissible à faire sa déclaration 
d'inscription de faux pendant le délai qui lui est accordé 
par la loi pour se présenter à l'audience sur l'opposition 
par lui formée (L. 1829, art. 57, et C. for., art. 180). 

191. Lorsqu'un procès-verbal sera rédigé contre plu
sieurs prévenus et qu'un ou quelques-uns d'entre eux seu
lement s'inscriront en faux, le procès-verbal continuera de 
faire foi à l'éga11d des autres, à moins que le fait sur le
qud portera l'inscription de faux ne soit indivisible et com
mun aux autres prévenus (L. 1829, art. 58, et C. for., 

art. 181). 

192. Poursuites. - Pour les délits commis dans les cours 
d'eau non canaEsés, les agents des eaux et forêts ont le 
ciroit d'exposer l'affaire et de prendre des conclusions à 
l'audience (L. 1829, art. 51) ; en général, ils remplissent 
alors les fonctions de ministère public et il n'est pas né
cessaire que le ministère. public habituel du tribunal de 
simple pol:ce ass!ste à l'audience, bien qu'il puisse le 
faire ; c'est la pratique suivie d'ordinaire devant les tribu
naux correctionnels en matière de pêche, et nous pensons 
qu'eUe peut être employée devant les tribunaux; de simple 
police jugeant correctionnellement, bien que le décret du 
5 novembre 1926 dispose que les fonctions du ministère 
public pour les délits contraventionnels seront remplies 
par le ministère public, sans parler des agents forestiers . 

193 .. Pour les délits de pêche commis dans les canaux et 
les rivières canal;sés, les poursuites sont exercées par le 
ministère public, au nom de l'Administration des Ponts
ct-Chaussées. 

194. L'Administration des Eaux et Forêts et l'Adminif>
tration des Ponts-et-Chaussées, chaoone en ce qui la con
cerne, ont le droit de transiger (Décr. 7 septembre 1870 et 
20 mars 1897) ; en conséquence, le pavquet est tenu de 

., 
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leur communiquer tous procès-verbaux dont il a été saisi 
directement, en dehors de leur intermédiaire. 

1_95. Citati?n. - La citation doit, à peine de nullité, con
temr la cop:e. du procès-verbal et de l'acte d'affirmation 
(L. 1829, art. 49) ; elle peut être notifiée par les gardes 
(L. 1829, art. 50). 

Lorsque le procès-verbal s~ horne à relater un délit que 
l~s agents ,n'ont. pas constaté eux-mêmes, sa signification 
n est pas necessaue . 

. ~a nul~ité de la citation doit être proposée in limine 
htzs ; _mais l~ seule _comparution volontaire du prévenu ne 
suffirait pas a couv~Ir l~ ~ullité (1), s'il l'invoquait. Nous 
con~!uons d~A ce qm precede que le prévenu pourrait, en 
~at1ere de. peche, comme en tout autre matière, comparaî
tre ;ol?ntarrement (2), puisqu'il peut couvrir la nulEté de 
la CI~atwn pour défaut de signification du procès-verbal en 
ne l'mvoquant pas m limine litis. 

1_96. Exceptio.ns préjudicielles. - Lorsque le prévenu 
e:r.c:pe ~'un droit de propriété ou de tout autre droit réel 
(nsufrmt, u~~g~, etc ... ), le tribunal saisi de la poursuite 
statue su~ l mcident en se conformant aux règles données 
p~r l'article 59 d~ la !oi du 15 avril 1829, qui sont les 
me~:ês que celles mscntes dans l'article 182 du Code fo
restier, dont nous avons fait le commentaire, avec formules 
~an3:8notre Traité de Ûmple police, sous les numéros 357 
,_ 1 • 

Le trfhu~al doit_ rejeter l'exception qui ne repose que sur 
cl~~ allegatiOns : Il ~e doit ad~ettre l'exception qu'autant 
qt~ elle est fon.~ee soit sur un titre apparent, soit sur des 
f3Its de possessiOn équivalents personnels au prévenu ou à 
sc.~ au_teurs, et par lui articulés avec précision, et si le titre 
prodmt ou les faits articulés sont de nature. dans le cas où 
ils_ sera~ent reconnus par l'autorité compét,ente, à ôter au 
fart qUI sert de hase aux poursuites tout caractère dé
hctuel. 

~u cas _d'admission de l'exception, le tribunal de simple 
pol: ce doit surseoir à statuer et renvoyer même d' offi 1 · . · , ' ce, 

i pa~tie qm a souleve la question préjudicielle, en général 
le prevenu, devant la juridiction compétente pour faire sta-

(t) Lyon, 26 novembre 1901 : D. 1902 2, 224. 
(2) CONTRA : Le Poittevin, Pêche, 50.' 
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tuer sur-l'exception ; il doit indiquer dans son jugement 
la partie qui doit se pourvoir et lui impartir un délai de 
trois mois pour saisir la juridiction compétente. 

Si dans le délai imparti il n'est pas justifié que la juri
diction compétente a été saisie, le tribunal de simple police 
doit passer outre au jugement, sans avoir égard à l'excep
tion préjudicielle qui a été soulevée. 

Si, au contraire, à l'audience à laquelle l'affaire a été 
renvoyé~ pour justification des diligences, la partie ren
voyée à se pourvoir justifie avoir sa'si l'autorité compé
tente, le tribunal de simple police doit continuer de sur
seoir à statuer sur l'infraction, jusqu'à ce que le tribunal 
;.ompétent ait solutionné la question préjudicielle, et, s'il 
y a eu appel ou pourvo: en cassation, jusqu'à la décision 
de la Cour d'appel ou de la Cour de cassation. 

Nous avons déjà parlé plus haut, sous les numéros 189 
el suivants, de la question de l'inscription de faux contre 
les procès-verbaux produits. 

197. Il n'y a pas lieu d~ s'arrêter à l'exception de pro
priété lorsqu'elle ne peut faire disparaître le délit, par 
exemple lorsque le déliillquant a pêché en temps prohibé 
ou avec des engins interdits. Par contre, il y aurait lieu 
de surseoir à statuer, avec renvoi aux fins civiles devant 
la juridiction compétente : lorsque le prévenu demande à 
prouver que le canal où il a pêché est une dépendance de 
sa propriété et que l'entretien dans cette partie est à sa 
charge ; lorsque l'existence· du délit dépend d'une délimita
t~on et d'un bornage à effectuer (1 ). 

198. Il convient de ne pas confondre les questions pré
judicielles avec les questions préalables. Ces dernières doi
vent bien êtr~ tranchées avant la solution définitive du 
procès, mais elles le sont par le tribunal de simple police 
lui-même, lequel n'a pas à renvoyer pour cela devant une 
autre juridicfon. Ne constituent pas des questions préju
.dicielles nécessitant un sursis avec renvoi aux fins civiles : 

1 o L'allégation par le délinquant d'un droit de bail sur 
le terrain, car on ne se trouve pas, dans ce cas, en pré
sence d'un droit ré~l ; 2° L'allégation par le délinquant 
qu'il est fermier de la pêche, car le prévenu n'a qu'à 

(1) Pabon, 299. 
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l2roduire au tribunal de simple police le pr , b 1 
' d' d' · · oces-ver a 

o a JU Icatlon ou la concession dont il se prévaut 

199. Confiscation ~t destruction (L. 1829, art. 29 33 et 
41). - La confiscation et la destruction d . , 
P · · ~ · , ne mvent en 
nn~lp,e, etre prononcees que pour les filets t , . 

proh1bes · , , . . e engms 
qm ont ete salS!s et déposés au greffe (L 1829 

art. 41, § 1). Toutefois, la confiscation do1't e~tr~ · , ' 
pour 1 fil . v prononcee 
cle 33 e~ tt\ e~ ~ngms non_ prohibés dans le cas de l'arti-
/1 ) e a 01 u 15 avnl 1829 (mariniers porteurs de 
r::.~ lts 1, ~t eH~ pe~t être prononcée dans le cas de l'article 
.J e a dite. lm (peche sans permission sur terrain d'autrui). 

200. Mais, contrairement à ce qui a lieu en mat., d 
ehass~, le tribunal ne peut d, 'd f Iere e 

~ pas ec1 er que aute de dé 
r,ot. ar greffe ~es_ engins confisqués, le délinq~ant en paier; 
• va eur, arbitree par le jugement (1). 

201. Si le délinquant a refusé, lors de l . ; . 
mettre les filets et engins le t 'b 1 a sa.sJe, de re
noncer la destruction . l.l' d 'tn unba ne ~eut pas en pro-

, 01 se orner a pr 
amende maximum de 50 francs (L. 1829, art. ~~Oit~). une, 

. 202. Les filets prohibés dont la d . 
O.onnée doivent être brûlés . 1 l bestructwn a été or-

. ' es P om s et liè 1 mis en vente par les Dom . (C' ges seu s sont 
1896). ames Ire. g. des s., 15 octobre 

203. ·Cumul des peines E· t'' 
b l d . . - 11 ma lere de pêche, le tri-
_una o:t prononcer autant d'amend ,. ,. 

twns établies à l'encontr d . es qu Il Y a d mfrac-
1 d . e u prevenu . la règle du non-

cullmu es peines n'est pas applicable a; 
e es ont c~s amendes, car 

: . un caractère mixte et ti'ennen·t d 
r t e la nature des epara IOns civiles (2). 

204. Responsabilité civile - « Les rn . , 
tut f · · ans per~s me'res eurs, erm:ers et porteur d ]' . - .' J ' , 

pr'étaires, maîtres et comm:tta~tsiCence, aJ~s~ que tous pro
sables des d 'l't " , seront CIVIlement respon-
f e 1 s en matJere de pêche commi l 
emmes, enfants mineurs, pupilles batuJ' , s par eurs 

et tous autres subordonnés sauf t' t "' Jers edt comp_agnons, 
responsabil't' · l, ' ou recours e droit. Cette 
C d . 'l I e(Lsera reg ee·conformément à l'article 1384 d 

o e CIVJ » . 1829, art. 74). u 

(1) Cr., 17 novembre 1887 . D 88 f 285 
(~) Cr., 29 décembre 1900 ·. r) ' '· · 

1i9~:J : D. 1905, 5, 37. - CoN.TR\. ~901, 1, 225 .. - Cr., 13 juillet 
, 228, sous note a. · · Cr., 24 avril 1885 : D. 1901, 

_;; 
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205. Dommages-intérêts. - « Dans tous les cas où il y 
aura lieu à adjuger des dommages-intérêts, ils ne pour
ront être infér'eurs à l'amende simple prononcée pa1· le 
jngement » (L. 1829, art. 7l). 

206. Prescription. - En matière de pêche, les actions se 
prescrivent par trois mo if à compter du jour où les délits 
ont été commis, quel que soit le mode de leur. constatation 
(1. 1829, art. 62). 

Cependant, la prescription est de trois ans pour les dé
lits commis par les agents, préposés ou gardes, alors qu'ils 
éta'ent dans l'exercice de leurs fonctions (L. 18~9, art. 63). 

De plus, les délits de pêche ne se prescrivent que par 
trois ans, prescription de droit commun, dans les cas sui
vants : 1° Lorsque le procès-verbal est nul pour une raison 
quelconque ; 2° Lorsque le procès-verbal n'est qu'un sim
ple rapport, le rédacteur n'ayant pas personnellement cons
taté le délit (1 ). 

La prescription est interrompue par une citation régu
lière donnée même devant un tribunal incompétent ratione 
personœ. 

Au cas d'interruption de la prescription, c'est la pres
cription de droit commun, donc de trois ans, et non la 
prescription spéciale de trois mois, qui recommence à cou
rir après le dern'er acte interruptif, pourvu que l'action 
reste pendante devant le même tribunal. 

207. Frais. - En principe, la condamnation aux dépens 
doit, aux termes de l'article 194 du Code d'instruction cri
minelle, être prononcée contre la partie qui succombe. Tou
tefois, le ministère public ne peut jama's être condamné a 
payer bs dépens, même quand le prévenu est acquitté. 
L'Administration des Eaux et Forêts doit être assimilée à 
la partie civile (2). 

208. Contrainte par corps. - En matière de pêche flu
viale, la durée de la contrainte par corps doit être fixée 
par le jugement dans les limites de huit jours à six mois 
(L. 22 juillet 1867, art. 18. - L. 15 avril 1829, art. 77). 

(1) D. Pr., P~che, 204. - Trib. corr. Neveril, 29 octobre 1908 : 
Gaz. Pal. 1908, 2, 588. - CONTRA : Pabon, 300. 

(2) Chambéry, 28 juillet 1898 : D. 1900, 2, 400. - Mais depuis 
le décret du 5 octobra 1920, art. 162, la partie civil(1 qui n'a 
pas succombé n'est jamais tenue des frai·,;, sauf de ceux occa
sionnés par elle et qui ont été déclarés frustratoires. 
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Le tribunal la fixe, en général, conformément aux conclu
si~ns de _l'Administration des Eaux et Forêts ; mais il pour
rait aussr se borner à la fixer au minimum. 

Au cas de récidive, la durée de la contrainte par corps 
est portée au double (L. 1829, art. 79). 

Pour la contrainte par corps, on tient compte, comme 
en matière o11dinaire, de l'âge (V air supra, n. 44 ). 

209. Nuit. - Par nuit, il faut entendre le temps entre 
lP lever et 1e coucher du soleil. La pêche n'est permise, en 
c_ffet, que depuis le lever jusqu'au coucher du soleil (Décr. 
de 1897, ar~-- 6). En conséquence, contra'rement à ce qui a 
heu en mailer~ de chasse, les tribunaux n'ont pas le droit 
d'apprécier ce qu'il faut entendre par nuit. 

Le pêcheur ne pourrait obtenir son relaxe en faisant va
loi; qu'il ignorait qu~ le soleil était astronomiquement cou
che, car la bonne for ne peut être invoquée comme excuse 
en matière de délits contraventionnels (1). 

Article 2 

210. Tableau des pénalités pour délits de pêche. 

..:210 a, § l. Article 12 de la loi du 15 avril 1829 sur la 
peche (2). 

Locativn faite autrement que par adjudication publique. 

1re infraction : Amende <égale au double du ferma{)'e an-
Enel du cantonnement de pêche. '"' 

L. 15 avril 1829, art. 12. 
~~\~ri buna} doit prendre en considération le ferma e de la 

der mer c annee; si le cantonnement n'a pas été afferm~ le tr·i-
b_unal peut en faire déterminer la valeur locative par un~ exper
bst: 

, On appelle ca~to~ne~ent de pêche les parties du cours 
d eau mrses en adJudrcatwn pour y exercer le droit de pêche. 

Récidiv~ : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 69. 
Il .Y a . récid~v; lorsque, dans les da.uze mois, avant l'in

fr_actron, J~ a ete rendu contre le délinquant, pour délit de 
p~che, un JUgem~n_t pas~é, en force de chose jugé,e au moment 
ou le nouveau delit a ete commis. 

L. 15 avril 1829, art. 69. 

(1) I?: Pr., Pêche, 137. ·- CoNTRA : Trib. corr. Château-Thierrv 
11 avrrl 1898 : D. 1900, 2, 42. J' 

(2) Cet arUole sera d'uni! application très rare. 
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Nuit : Peine doubibe. 
L. 15 a-rril 1839, art. ·70. 
Circonstances .a-tténuantes : Admis-sibles au cas seulement 

où le préjudice causé n'excède pas 25 francs. 
L. 15 avril 1829, art. 72. 

Loi de sursis : Inapplicable. 
Cr. 11 avril 1907 : D. 1908, 1, 55. 

LOI DU 15 AVRIL 1829 
Article 12. - Toute location faite autrement que par adju

dication publique sera considérée commP clandestine et déclarée 
nulle. Les fonctionnaires ct agents qui l'auraient ordonnée ou 
effectuée seront condamnés solidairement à une amende égale 
au double du {e1mage annuel du cantonnement de pêche. - Sont 
exceptée» ks concessions par voie de licence. 

Articlr 6S. - Dans le cas de récidive, la peine sera toujours 
doublée. - rr y a récidive lorsque, dans les douze mois précé
dents, il a écé rendu contre le délinquant un premier jugement 
pour ùél i t en malièr·e de pêclie. 

Article 70. - Les peines seront égftlement doublées lorsquP 
ies délits allf'(·llt été commis la nuit. 

211. § 2. Article 13 de la loi du 15 avril 1829 sur la 
pèche (l). 

Adjudication sans la publicité -et autres formalités vou-
lues par la loi . 

1re infracticn Amende égale à la v;aleur annuelle du 
cantonnement. 

L. 15 avril 1829, art. 13. 

Récidive : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 69. 

Nuit : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 70. 

Circonstances atténuantes : Admissibles au cas seulement 
oit le préjudice causé n'excède pas 25 francs. 

L. 15 avril 1829, art. 72. 

Loi de sursis : Inapplic;;tble. 

LOI DU 15 AVHIL 1829 
Article 13. - Sera de même annulée toute adjudication qui 

n'aura point été précédée des publications et afftches prescrites 
par l'article 11 (2) , ou qui aura été effectuée dans d'autr~s lieux, 

(i) Cet article sera <l'une application très rare. 
(2) L'articl'e 11 de, la loi du 15 avril 1829 est ainsi cançu : 

" L'adj'[ldwation publique devra être annoncée au moins quinze 
jours à l avance par des affiches apposées dans le chef-lieu de 
département, dans les communes riveraines du cantonnement, et 
dans les communes environnantes •. 
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à autres jour et heure que ceux qui auront élé indiqués par les 
affiches et les procès-verbaux de remise en location. - Les fonc
tionnaires ou agents qui auraient contrevenu à ces dispositions 
seront condamnés solidairement à une amende égale à la valeur 
annueae du cantonnement de pêche; et une amende pareill"e sera 
prononcée contre les adjudicataires en cas de complicité. 

212, § 3. Article 27 de la loi du 15 avril 1829 sur la pê· 
che. 

f'emps, saison et heures prohibés (Pêche, colportage, 
transport, vente ou achat de poi'Sson en). 

1re infraction : Amende de 30 à ZOO francs. 
L. 15 avril 1829, art. 27. 

Récidive : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 69. 
Et incompétence du tribunal C4l simple police quand il 

s'agit d'infractions prévues par les articles 1 et 5 de la loi 
du 31 mai 1865, car dans ce cas, aux termes de l'article 7 
d1~ ladite loi, le délinquant est passible, outre le doubl.ement de 
l'amende, d'un emprisonnement de 10 jours à un mois. 

Cr. 15 décembre 1896 : D. 98, 1, 205. - Cr. 8 février 
1906 : _D. 1907, 1, 48. 

Il y a récidive lorsque, dans les douze mois avant 1 'infrac
tion, il a été rendu contre le délinquant, pour délit de pêche, 
un. jugement passé en force de chose jugée au moment où le 
nouveau délit a été commis. 

L. 15 avril 1829, art. 69. 

Nuit : Peine doublée lorsque le délit a été commis la nuit. 
L. 15 avril 1829, art. 70. 
Et incompét,ence du tribunal quand il s'agit d'infractions 

préYues par les arlieics 1 et 5 de la loi d 31 mai 1865, car 
alor~ le délinquant est passible de prison aux termes de l'arti
cle 7 de ladite loi. 

Dans le cas ou les deux circons,tances de récidive et de 
nuit s.e trouvent réunies, la peine est simplement doublée, et 
non quadruplée, contrairement à ce que l'on pourrait supposer. 

Circonstances atténuantes : Admissibles seulffillent lorsque 
le préjudice causé n'excède pas 25 francs, ce qui doit êtr-3 
construté dans le jugement. 

L. 15 avril 1829, art. 72. 

Loi de sursis : Non applicable. 
Cr. 30 août 1900 : D. 1901, 1, 42. - Rouen, 9 février 

1917 - s. 1920, 2, 23. 
Incompétence : Le tribunal de simple police est incompé

tent : 
1 o Lorsque le délit a été commis à l;aide d'engins prohibés, 

car alors c'est l'article 28 de la loi qui est applicable. 
2° Pour les infractions prévues par les articles 1er et 5 

d\3 la loi du 31 mai 1865 (Pêche dans les endroits réservés 
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pour la reproduction, vente, achat, colportage ou transport de 
poisson en temps prohibé), dans les hypothèses suivantes : 

a) Au cas de récidive, comme nous l'avons dit plus haut ; 
b) Quand le délit a été commis la nuit ; 
c) QÛand le poisson a été enivré ou empoisonné ; 
d) Quand le transport du poisson a eu lieu par bateaux, 

voitures ou bêtes d,e somme. 

LOI DU 15 AVRIL 1829 

Article 27. - Quiconque se livrera à la pêche pendant les 
lrmps, saisons et heures prohibés par les ordonnances sera puni 
d'une ame11de de 30 à 200 francs. 

Article 69. - Voir supra, n. 210 a, in fine. 
Article 70. - Voir supra, n. 210 a, in fine. 

213, § 4. Article 30 de la loi du 15 avril 1829 sur la 
pêche. 

{ 

Poissons n'ayant pas dimension réglementaire. 

1re infractior. : Amende de 20 à 50 francs. 
L. 15 avn1 1829, art. 30. 
Décr. 5 septembre 1897, art. 8. 

Récidive : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 69. 

Nuit : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 70. 

· Au cas de récidive commise nendant la nuit, la peine est sim· 
plement doublée, ,et non qu&druplée. 

Confiscation : Le poisson n'ayant pas la diiPensicOn ré
g·lementaire doi1t être saisi et confisqué. 

L. 15 avril 1829, art. 30. 

Circonstances atténuantes : Admissibles seulement lorsque 
le préjudice caus·é n'excède pas 25 francs, ce que le jugement 
doit constater. 

L. 15 avril 1829, art. 72. 

Loi de sursis : Non rupplicable. 

LOI DU 15 AVRIL 1829 

Article 30 (modifié par la loi du 18 juin 1923). - Quiconque 
pêchera, colportera ou débitera des poissons qui n'auron! point 
les dimensions déterminées par les ordonnances, sera pum d'un•J 
amende de 20 à 50 francs, et de la confiscation desdits pois
sons. Sont néanmoins exceptées de cette disposition les ventes 
de poissons provenant de~ étangs ou ré.serv~irs,_ mais quiconqu_e 
colporte ou débite ces p01ssons est tenu Jr JUStifier de .leur ori
gine, dans les conditions qui seront. fixées par 'Ill règlement d'ad
ministration publique. Sont considerés comme des étangs ou. ré
servoirs : 1 o les fossés et canaux appartenant à des parlwu
ilers, dès que leurs eaux cessent natureilement de (l{lmmuni-

COI\1P~:TEi'iGE CORRECTION:'IELLE. 7 



92 DÉI.ITS DE PÊCHE 

quer avec les rivières; 2 o les enclos licitement aménagés en vertu 
des disposition de l'article 23 ci-dessus. 

Article 69.- (Voir .supra, no 210. a, in fine). 
Article 70. - (Voir wpra, no 210. a, in fine). 

214. § 5. Article 31 de la loi du 15 avril 1829 sur la 
pêche. 

Appâtements avec des poissons prohibés. 

1re infraction : Amende de 20 à 50 francs. 
L. 15 avril 1829, art. 31. 

Récidive : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 69, et 31. 
Voir au § 3, sous le mot « Récidive », la défin~tion dudit 

rriot. 

Nuit : Peine do·ublée. 
L. 15 avril 1829, art. 70 et 31. 
Au cas de récidive comlmise pendant la nuit, la peine est 

simplem,ent doublée et non quadruplée. 

Circonstances atténuantes : Admi'ssibles seulement lorsque 
lr~ préjudice causé n'excède pas 25 francs, ce que le jugement 
doit constater. 

L. 15 avril 1829, art. 72. 

Loi de sursis : Inapplicable. 

LOI DU 15 AVRIL 1829 
Article 30. - (Voir supra, § 4, in fine). 
Article 31. - La même peine sera prononcée contre les pê

cheurs qui appâteront leUJ's lwmeçons. nasses, filets ou autres 
engins avec des poissons des espèces prohibées, qui seront dé
signées par les ordonnances . 

.Articte 69. - (Voir supra, no 210, a, in fine). 
Article 70. - (Voir supra, no 210, a, in fine). 

215. § 6. - Article 32 de la loi du 15 avril 1829 sur la 
pic he. 

Emploi de filets et d'engins non contrôlés. 
A notre avis, l'article 32 a été implicitement abrogé par 

l'article 9, § 1, de la loi du 31 mai 1865, en ce qui con
cerne la marque ou le plombage des filets. En conséquence, 
tout étant en matière pénale de droit étroit,· l'amende de 
l'article 32 ne peut être appliquée quand la vérification des 
filets établit que la maille est inférieure à celle fixée par 
l'article 9 du décreL du 5 septembre 1897 ; en ce cas, c'est 
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l'article 28 de la loi du 15 avril 1829 qui est applica
ble (1). 

LOI DU 15 AVRIL 1829 
Article 32. - Les fermiers de la pêche et porteurs de licence, 

leurs associés, compagnons et gens à gages, ne pourront faire 
usage d'aucun filet ou engin quelconque qu'après qu'il aura 
été plombé ou marqué par les agents de l'Administration de la 
police de la pêche. 

La même obligation s'étendra à tous autres pêcheurs compris 
dans les limites de l'inscription maritime, pour les engins et 
filets dont ils feront usage, dans les cours d'eaux désignés par 
les paragraphes i et 2 de l'article 1er de la présente loi. 

Les délinquants seront punis d'une amende de 20 francs pour 
chaque filet ou engin non plombé ou marqué ». 

216. § 7. - Article 33 de la loi du 15 avril 1829 sur la 
pêche. -

Mariniers. Détention d'engins de pêche non prohibés, ou 
refÙs de visite. 

1re infraction : Amende de 50 franrcs, et confiscation obli-
gatoire des engins et filets, non prohibés. 

L. 15 avril 1829, art. 33. 

Récidive : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 69. 

Nuit : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 70. 
Au cas où les deux civconstances de récidive et de nuit se 

trouvent réunies, la peine est simplement doublée, et non qua
druplée. 

Circonstances atténuantes : Admissibles seulement ll()re, 
~ue le préj~dice causé n'excède pas 25 francs, ce que le 
JUgement d01t constater. 

L. 15 avril 1829, art. 72. 

Loi de sursis : Non applicable. 

Incompétence : Le ttribunaù de simple police e~t incompétent 
au cas de détention de filets et engins prohibés, car alors il 
y a lieu d'appliquer l'article 29 de la loi du 15 avril 1829. 

LOI DU 15 AVRIL f829 

Articl~ .33. -.Les contremaîtres, les employés du balisage et 
les marm1ers qm fréquentent les fleuves rivières et canaux na
vigables ou flottables, ne pourront avoir' dans leurs bateaux ou 
équipag~s aucun filet ou engin de pêche, même non prohibé, 
sous peme d'une amende de 50 francs et de la confiscation des 
.filets. 

(1 Î CONTRA Pabon, 287. 
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A cet effet, ils seront tenus de souffrir la visit~, sur leurs ba
teaux et équipages, des agents chargés de la police de la pêche, 
aux lieux où ils aborderont. 

La même amende sera prononcée contre ceux qui s'oppose
ront à cette visite. 

Article 69. - (Voir supra, n• 110, a, in fine). 
Article 70. - (Voir supra, n• HO, a, in fine). 

217. § 8. Article 34 de la loi du 15 avril 1829 sur la pêche. 
Refus de visite par tous pêcheurs, sau,f les mariniers ré

gis par l'article 33, dans les rivières et canaux désignés par 
les deux premiers paragraphe de l'article 1er de la loi de 
1829. 

1re illif'raction : Amende de 50 francs. 
L. 15 avril 1829, art. 34. 

Récidive : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 69. 

Nuit : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 70. 
Au cas de récidive commise -pendant la nuit, la pein,e est 

simplement doublée, et non quadruplée. 

Circonstances atténuantes : Admissibles seulemen't lo:vsque 
le préjud:.ce causé n'excède rpas 25 francs, ce que le jugement 
doit constater. 

L. 15 avril 1829, art. 72. 

Loi de sursis : Non applicable. 

LOI DU 15 AVRIL 1829 

Article 34. - Les fermiers de la pêche et le.s .porteurs de li
cence et tous pêcheurs en général, dans les rivières et canaux 
désig~és par les deux premiers paragraphes de l'article 1er .de 
la présente loi, seront tenus d'amener leurs bateaux et de faire 
l'ouverture de leurs loges et hangars, bannetons, huches et au
tres réservoirs ou boutiques à poisson, sur leurs cantonnements, 
à toute réquisition des agfmts et préposés de _l'admi~istration. de 
la pêche, à t'effet d~ constater. les .c?ntraventwns qm pour:aient 
être par eux commises aux disposnwns de la présente lm. 

Ceux qui s'opposeront à la visite ou refuseront.l'ouve:tur~ de 
leurs boutiques à poisson seront, par ce seul fait, pums d une 
amende de 50 francs. 

Article 69. - (Voir supra, n• HO, a, in fine). 
Article 70. - (Voir supra, n• HO, a, in fine). 

218. § 9. Article 41 de la loi du 15 avril1829 sur la pêche. 
Refus de remise immédiate des engins prohibés. 

1re infraction : Amende de 50 fran.cs. 
L. 15 avril 1829, art. 41. 
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Récidive : Peine doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 69. 

Nuit : Peine 'doublée. 
L. 15 avril 1829, art. 70. 
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Au cas de récidive commise pendant la nuit, la peine est 
simplement doublée, et non qurudruplée. 

Confisca.tion, destruction : Dans le cas où le délinquant 
a déposé au greffe les objet saisis, bien qu'ayant refusé de 
les remettre lors de la saisie, le tribunal doit en ordonner 
la confiscation et la destruct~on. 

Circonstances atténuantes : Admissibles seulement lorsque 
18 préjudice causé n'excède pas 25 francs, ce que le juge
ment doit constater. 

L. 15 avril 1829, art. 72. 

Loi de sursis : Nron applicable. 

LOI DU 15 AVRIL 1829 

Article 41. - Les filets et engins de pêche qui auront été saisis 
comme prohibés ne pourront, dans aucun cas, être remis sous 
caution; ils seront déposés au greffe et y demeureront jusqu'a
près le jugement, pour être ensuite détruits. 

Les filets non prohibés dont la confiscation aurait été prononcée 
en exécution de l'article 5 seront vendus au profit du Trésor. 

En cas de refus de la part des délinquants de remettre immé
diatement le filet déclaré prohibé après la sommation du garde
pêche, ils seront condamnés à une amende de 50 francs. 

Article 69. - (Voir supra, n• 110, a, in fine). 
Article 70. - (Voir 6upra, n• HO, a, in fine). 

Article 3 

219. Répertoire des délits de pêche. 

1 o A p pâtement d'engins avec des poissons prohibés. Pê
che au moyen de ces engins .. 

Loi 15 avril 1829, art. 31. 

2° Colportage, vente, etc ... 

Voir : Poissons n'ayant pas la dimension réglementaire. 

3° Endroits réservés pour la reproduction du. poisson. 

L .. 31 mai 1865, art. 1er, ~ 1 et 2, et article 7. - L. 15 avril 
1829, art. 27. 

En cas de récidive, le tribunal de simple police est incompé
tent, car dans cette hypothèse le délinquant est passible d'em
prisonnement (Voir supra, ~ 3, Récidive). 
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4° Engins et filets 

a) Appâtés avec des poissons prohibés (Pêche av~c des fi
lets et engins). 

L. 15 avril 1829, art. 31. 
b) Mariniers portems sur leurs bateaux de filets et en

gins de pêche, même non prohibés. 
L. 15 avril 1829, art. 33. 

c) Non contrôlés (Pêche par les permissionnaires avec des 
engins et filets). 

L. 15 avril 1829, art. 32. 
d) Prohibés (Engins et fïWts). Refus de rem1se immédiate. 
L. 15 avril 1829, art. 41. 

5° Filets et engins. 
Voir Engins. 

6° Heures prohibées (Pêche aux). 
Voir Temps, saison, etc. 

7ô Mariniers 

a) Détention, sur leurs bateaux, de filets et engins, même 
non prohibés. 

L. 15 avril 1829, art. 33; 

b) Refus de laisser visiter leurs bateaux partout où ils abor
dent. 

L. 15 avril1829, art. 33. 

8° Niveau des eaux accidentellement abaissé. Pêche, 
même avec une ligne flottante tenue à la main. 

Décr. 5 septembre 1897, art. 17. 
L. 15 avril 1829, art. 27. 

9° Poissons n'ayant pas la dimension réglementaire, sauf 
pour les poissons provenant des étangs et viviers. Pêche, 
colportage ou vente. 

Décr. 5 septembre 1897, art. 8. 
L. 15 avril 1829, art. 30. 

10° Refus divers : 

a) Remise immédia~ des filets prohibés (Refus par les dé
linquants de) .•. 

L. 15 avril 1829, art. 41. 
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b) Vis~ te {Refus de) par les fermiers de pêche, les por
teurs de hcence et tous pêcheurs en général. 

L. 15 avril 1829, art. 34. 

c) Visi~ (Refus de) par les mariniers, partout ·JÙ leurs ba
teaux abol'dent. 

L. 15 avril 1829, art. 33. 

ll 0 Reproduction du poisson (Pêche dans les endroits 
réservés pour la). 

Voir Endroits réservés. 

12° Temps, saison et heures prohibés. 

a) Colpo~t~ge, transport, vent~ ou achat de poissons en 
temps_ proh1be, sauf pour les po1ssons provenant des étangs 
et v1v1ers. 

L .. 31 mai 1865, art. 5 et 7. 
L. 15 avril 1829, art. 27. 
Mais le triJmnal de simple ,polie,e est m<>ompétent nu ens de 

récidive et dans les diverses hypothèsES indiquées au § 3 de l'ar
ticle 2 qui précède, vo incompétence. 

b) Pêche ~n temps, saison et heures prohibés. 
L. 15 avril 1829, art. 27. 

Article 4 

Doctrine et jurisprudence en matière de pêche . 

(Les numéros qui se trouvent après les titres et entre pa
renthèses correspondent à ceux des infractions réperto
riées ci-dessus.) 

220. Appâtements d'engins au moyen de poissons prohi
bés (1° et 4°).- Les préfets ne peuvent réglementer l'ap
pât qu'en ce qui concerne les poissons employés à cet effet 
(Décr. 5 septembre 1897, art. 16. - L. 15 avril 1829, 
art. 30). 

221. Saisie des filets et engins ( 4°, d). - Les filets et 
engins prohibés doivent être détruits, c'eet-à-dire rendus 
inutilisables ; mais leurs matériaux (plombs, lièges, etc.) 
doivent être vendus au profit du Trésor par l'Administration 
des Domaines. 

Les filets et engins non prohibés, quand ils ont été saisis 
e~ remis, doivent également être vendus a-o. profit du Trésor. 

Lorsque le délinquant a refusé de remettre, sur la som· 
mation du garde-pêche, les engins prohibés, le tribunal· 
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doit le condamner à 50 franos d'amende, sauf l'applica
tion des circonstances atténuantes. Mais, contrairement à 
ce qui a lieu pour la chasse, le tribunal de simple police 
ne pourrait pas intimer le prévenu à déposer au greffe les 
eng'ns prohibés, et, faute de ce dépôt, condamner le délin
quant à payer la valeur estimative des engins. 

222. Droit de visite (7°). -La visite de l'Administration 
n'est autorisée que dans les bateaux et boutiques de pois
sens, mais non dans les maisons particulières et enclos y 
attenant, sauf permission du maître (L. 15 avril 1829, 
art. 39). 

223. Poissons n'ayant pas la dimension réglementaire 
(9°). - L'article 30 ne punit que le colportage des pois
sons n'ayant pas la dimension réglement:tire ; le colpor
tage, c'est le transport aux fins de vente, par exemple en 
allant de maison en maison ; en conséquence, ni le trans
port pur et simple, ni l'achat de poisson;;; n'ayant pas la 
dimension réglementaire ne sont punissables (Riom, 28 juin 
1843 : D. 44, 2, 38 - S. 43, 2, 571). 
Lf pêcheur doit rejeter à l'eau tout poisson n'ayant pas la 
dimension réglementaire, même pris à la ligne et blessé 
à mort. 

Le détenteur de poissons n'ayant pas la dimension ré
glementaire qui prétend qu'ils proviennent d'un ~tang ou 
d'un vivier doit justifier de la provenance ; mais il peut le 
faire même par simples présomptions, pourvu qu'elles 
soient graves, précises et concordantes. 

Les dimensions au-dessous desquelles les poissons et écre
vises ne peuvent être pêchés, même ,à la lign3 flottante, et 
doivent être rejetés à l'eau, sont déterm;nées comme il 
suit pour les diverses es,pèces, aux termes de l'article 8 du 
décret du 5 septembre 1897, savoir : 

1° Les saumons, 0 m. 40 de longueur. 

2° Les anguilles, 0 m. 25 de longueur. 

3° Les truites, ombres-chevaliers, ombres communes, car
pes, brochets, barbeaux, brèmes, meuniers, aloses, perches, 
gardons, tanches, lottes, lamproies et lavarets : 0 m. 24 de 
longueur. 

4° Les soles, plies et flets : 0 m. 10 de longueur. 

5° Les écrevisses à pattes rouges : 0 m. 08 de longueur 
celles à pattes blanches : 0 m. 06 de longueur. 
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La longueur des poissons est mesurée de l'œil à la nais
sance de la queue ; la longueur des écrevisses est mesurée 
de l'œil à l'extrémité de la queue déployée. 

224. - Périodes d'interdiction de la peche (12°) (Décret du 
5 septembre 1897, art. 1 et 2). 

Article 1er. - Les époques pendant lesquelles la pê·che est in
terdite en vue de protéger la reproduction du poisson sont fixées 
comme suit : 

1 o Du 30 septembre exclusivement au 10 janvier inclusivement 
est interdite la pêche du saumon. 

2° Du 20 octobre exclusivement au 31 janvier inclusivement 
est interdite la pêche de la truite et de l'ombre-chevalier. 

3° Du 15 novembre exclusivement au 31 décembre inclusive
ment est interdite la pêche du lavaret. 

4° Du lundi qui suit le 15 avril inclusivement au dimanche qui 
suit le 15 juin exclusivement est interdite la pêche de tous les 
autres poissons et de l'écrevisse. Si le lundi qui suit le 15 avril 
est un jour férié, l'interdiction est retardée de 24 heures. 

Les interdictions prononcées dans les paragraphes précédents 
s'appliquent à tous les procédés de pêche, même à ra ligne flot-
tante tenue à la main. · 

Article 2. - Les préfets peuvent, par des arrêtés rendus, 
après avoir pris l'avis des conseils généraux, .soit pour tout le 
département, soit pour certaines parties du département, soit 
pour certains cours d'eau déterminés : 

1 o Interdire exceptionnellement la pêche de toutes les espèces 
de poissons pendant l'une ou l'autre période, lorsque cette in
terdiction est nécessaire pour protéger les espèces prédomi
nantes. 

2° Augmenter, pour certains poissons désignés, la durée des 
dites périodes, sous la condition que les périodes ainsi modifiées 
comprennent la totalité de !"intervalle de temps fixée par l'ar
ticle 1er. 

3° Excepter de la 4e période la pêche de l'alose, de l'anguille 
et de la lamproie, ainsi que des autres pois·sons vivant alterna
tivement dans les eaux douces et les eaux salées. 

4° Fixer une période d'interdiction pour la pêche de la gre
nouil1e. 

Section IV 

Séjour des étrange~s en France 

Article 1 

Généralités 

225. Observation. - Il nous paraît utile de traiter dans 
la présente section tout ce qui a trait aux étrangers, qu'il 
~'agisse soit de délits contraventionnels réprimés par l'ar
licle 3 de la loi du 8 août 1893, modifié par l'article 9 de 
la loi du 16 juillet 1912, ou par le Code du travail, soit 
de contraventions de simple police, bien que ces dernières 
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~ortent, en principe, du cadre de notre étude. Mais nous ne 
donnerons le tableau des pénalités pour les contraventions 
de 5Imple police qu'au fur et à mesure qu'elles seront ré
I ertoriées. 

226. Prescription. - En l'absence de dispositions spé
ciales de la loi du 8 août 1893, la prescription applicable 
aux délits prévus par ladite loi est celle du droit commun, 
c'est-à-elire trois ans à compter du délit, soit à partir du 
huitième jour après l'arrivée de l'étranger dans la com
mune où il entend exercer sa profession et fixer sa rési
dence, pour le défaut de déclaration, et du second jour 
après l'arrivée dans la nouvelle résidence pour le défaut 
de \isa. 

De wême dan>' le silence du Code du travail sur ce point, 
il y a lieu de décider que les infractions punies par ledit 
Code de peiües de simple police se prescrivent par un an, 
et que les infractions punies de peines correctionnelles se 
prescriven1, comme en droit commun, par trois ans. 

227. Agents compétents pour constater les délits et con
traventions au Code du travail. - Les infractions prévue~ 
par les articles 64, 64 a, 64 b et 64 c du Code du travail 
sont constatées exclusivement : dans les établissements agri
coles, par les officiers de police judiciaire ; et dans les 
établissements industriels et commerciaux, concurrell11Jient 
par les officiers de police judic;aire et les inspecteun; du 
travail (C. trav., livre II, art. 98, modifié par la loi du 
ll août 1926). 

Article 2 

228. Tableau des pénalités pour délits contraven· 
tionnels relatifs aux étrangers (1). 

229, § l. Article 3 de la loi du 8 août 18~3 concernant les 
Etrangers, modifié par l'article 9 de la loi du 16 juillet 
1912 sur les ambulants et nomades. 

lr,e infraction : Amende de 50 à 200 francs. 
L. 8 août 1893, art. 3 modifié par l'article 9 de la loi du 

1fl juillet 1912 sttr les ambulants et nomades. 

(1) Pour les contraventions, nous dunnerons le tableau des pé
nalités sous l'article 3 qui va suivre, après chaque contravention 
répertoriée. 
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Récidive : Non prévue. Donc même peine que pour une 
première infraction. 

Circonstances atténuantes Admissibles. 
L. 8 août 1893, art. 3. 

Loi de sursis : Applicablo. 

LOI DU 8 AOU'l' 1893 

Article 1er modifié par l'article 9 de la loi du 16 juillet 1912. 
- Tout étranger non admis à domicile, arrivant dans une. com
mune pour y exercer une profession. un. co~merce ou. une md us
trie, devra faire au maire, ou au commissaire. de police. dé~é?ué 
à cet effet par le maire, une déclaration de ré~Jdence en JUStifiant 
de son identité, dans les huit jours de son arrivée. Aucune .déc~a
ration ne pourra être accueil1ie par le maire ou le comm1ssarre 
de police si celui qui l'a faite ne justifie pas des pièces d'identl~é 
requises 'par le règlement d'administration pub~.ique p~évu .cr
après. Il sera tenu, à cet effet, un registre d ImmatrJCul~tJ?n 
des étrangers, suivant la forme détermlnée par un arrêté mmJs
tériel. 

Un extrait de ce registre ~era délivré au déclarant, dans la 
forme des actes de l'état civil, moyennant les mêmes droits. 

En cas de changement de commune, l'étranger fera viser son 
certificat d'immatriculation, dans les deux jours de son arrivée, 
à la mairie ou au commissariat de_poiice de sa nouvelle rési
dence. 

Article 2. - (1) Toute personne qui emploiera sciemment un 
étranger non muni du certificat d'immatriculation sera passible 
des peines de simple police. 

Article 3, modifié par l'article 9 de la loi du 16 juillet 1912. 
- L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par la 
loi dans le délai déterminé, ou qui n'aura pas fait viser son cer
tificat d'immatriculation en cas de changement de résidence, ou 
qui refusera de produire son certificat à la première réquisition, 
sera passible d'une amende de 50 francs à 200 francs. 

Celui qui aura f~it. sciemment une . d_éc~aration fau.sse ?u 
inexacte, qui aura diSSimulé ou tenté de diSSimuler son 1den~Jté 
au moyen de faux papiers, même lorsque l'usage ou la tentative 
d'usage de faux papiers ne sauraient avoir pour effet de porter 
une condamnation au casier judiciaire d'un tiers, sera passible 
d'un emprisonnement de deux à six moi;:; et d'une amende de 
100 francs à 300 francs, et, s'il y a lieu, de l'interdiction tempo
raire ou indéfinie du territoire français. 

L'étranger expulsé du territoire français, et qui y serait rentré 
sans l'autorisation du gouvernement, sera condamné à un em
prisonnement de un à six mois; il sera, après l'expiration de sa 
peine, reconduit à la frontière. 

L'article 463 du Code pénal est applicable au cas prévu par la 
présente loi. 

(1) Cet article se irouve abrogé par suile des lois des ~6 no
vembre 1912 et H août 1926 qui ont modifié les articles 64 et 
72 du livre II du Code du travail (Cass., 1er juillet 1927 : A. 
1927, p. 509). 
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Article 4. - Les produits des amendes prévues par la pré
sente loi seront attribués à la caisse municipale de la commune 
de la résidence de l'étranger qui en sera frappé. 

230. § 2. -Article 172, alinéa 1er du livre II du Code 
du travaü, modifié par la loi du ll août 1926. 

1re infraction : Amende de 500 à 1.000 francs pour chaque 
infraction . 

.Art. 172, alinéa 1er, du livre II du code du travail. modifié 
par- l'article 2 de la loi du 11 août 1926. 

Récidive : Non prévue. 

Circonstances atténuantes : Admissibles. 
.Ar-t. 172 et 182 du livre II du Code du travail. 

Loi de sursis : Non applicable. 
D. Pr. Travail, 667. - CONTRA : Pabon, 366. 

Responsabilité civile : « Les chefs d'entreprise sont CIVI

lement responsables des condamnations prononcées contre 
leurs directeurs, gérants ou préposés » (.Art. 184 du livre II 
du Code du tmvail). 
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Art·icle 172 du livre II du Code du travail, modifié par l'ar
ticle 2 de la loi du ii ao(U 1926. - L'employeur qui aura con
trevenu aux prescriptions des articles 64, 64 a, ct 61! b, sera puni 
d'une amende de 500 à 1.000 francs pour chaque infraclion cons
tatée. L'article 463 du Code pénal sem applicable. 

L'amende sera de 5 à 15 francs pour chaque infraclion cons
tatée aux prescriptions de l'article 64 c. 

Article 3 

Répertoire des délits ("ontraventionnels 
et des contraventions 

en ce qui concerne les étrangers 

231. § l. - Ambulants étrangers 'JU de nationalité fran. 
c;aise. 

I. - Déclaration à la préfecture 

a) Absence de déclaration à la préfecture préalablement 
à l'exercice d'une profession, d'une industrie ou d'un com
merce ambulant : 

1re contravention : Amende de 5 à 15 francs, et, en ou
tre, empr:sonnement facultatif de 1 à 5 jours. 

L. 16 _juil;et 1912, art. 1, § 3. 
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Récidive : Emprisonnement obligatoire de 1 à 5 jours, 
sauf circonstance's atténuantes. 

L. Hi juûlet 1!312, art. 1, § 3. 

Circonstances atténuantes : Admissibles. 
L. 16 juillet 1912, art. 12. 

Loi de sursis : Non applicable, car il s'agit d'une contraven
tion de simple police, et non d"un déli't. contraventionnel. 

b) Déclaration mensongère à la préfecture : 

1re contravention :_Emprisonnement de 1 à 5 jours, sauf 
circons.tances atténuantes. 

L. 16 juillet 1912, art. 1, § 3. 

Récidive : Non prévue. Donc même peine que pour une 
première contravention . 

Circonstances atténuantes : Admissibles. 
L. 16 juillet 1912, art. 12. 

Loi de sursis : Non applicable, car il s'agit d'une contra
vention de simple poli!ce, et non d'un délit contraventionnel. 

Il. - Prophylaxie (Infraction au règlement prescrivant 
des mesures de). 

Incompétence du tribunal de simple police (L. 16 juillet 
1912, art. 11). 

III. - Récépissé de déclaration à la préfecture (Défaut 
de présentation à toute réquisition du). 

Mêmes pénal'tés qu'au § a du numéro I ci-dessus, en 
\·ertu des mêmes textes. 

232. § 2. - Nomades étrangers ou de nationalité fran
çaise. 

l. - Carnet anthropométrique d'identité. - Absence, ou 
àéfaut de représentation, ou défaut de visa à l'arrivée et 
au départ de chaque commune par le nomade qui y sé
journe, du carnet anthropométrique d'identité. 

Incompétence du tribunal de simple police, le vagabondage 
étant puni de prison (L. 16 janvier 1912, art. 3. - C. pén., 
art. 269 à 273). 

II. - Carnet collectif. Absence ou irrégularité. 

1re contravention : Amende de 11 à 15 francs, et, en outre, 
emprisonnement facult,atif de 1 à 5 .iours. 

L. 16 j1lillet 1912, art. 4; C. pén. 479 et 480. 
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Récidive : Non prévue. Donc mbme peine que pour une 
première contravention. 

Circonstances atténuantes : Admissibles. 
L. 16 juillet 1912, art. 12. 
C. pén. art. 463 et 483. 
Loi de S'llrsis : Non applicable, s'agissant d'une. contraven

tion de simple police, et non d'un dél~t. contravent10nnel. 

233. § 3. - Profession (Etrangers avec). 

I. - Carte d'identité : 
a) Absence de carte d'identité et autres infractions au dé-

cret du 20 janvier 1928. 

1re contravention : Amende de 1 à 5 francs .. 
Décr. 20 janvier 1923; O. pén. 471, n• 15. 

Récidive : Emprisonnement de 1 à 3 jours. 
C. pén. 474. 
Circonstances atténuantes : Admissibles même en cas de 

récidive. 
C. pén. 463 et 483. 
b) Patron employant un étranger non muni de la carte d'i

dentité : 
Le tribunal de simple police applique les articles 64 et 172, 

§ 1, du livre II du Code du travaii, modifiés par la loi 'du 11 
août 1926. 

Voir supra, n• 230. 
c) Patron employant un étrang,er -r.our ~e profession au

tre que celle ,prévue, dans la ca~t,e d 1denbte,. sauf dans ce~.
taines hypotheses prevues à l'article 64 a du hvre II du Coc.:e 
du travail. 

Le tribunal de simple police appligue les. :::~ticles 64 ~' et 
172, § 1 du livre II du Cod,e du travail, mod1fle par la lm du 
11 août 1926. 

Voir supra, n. 230. 

Il. - Certificat d'immatriculation 

a) Patron employant sciemment un étranger non muni 
du certificat d'immatriculation. 

Pas de délit. L'article 2 de la loi du 8 août 1893 a été 
abrogé par la loi du 26 novembre 1912 et rempl~cé p~~ les 
articles 64 et 72 du livre II du Code du travail, qm ont 
été eux-mêmes modifiés par la loi du 11 août 1926 (Circ. 
1er juillet 1927 : A. 1927, p. 509). 
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Mais la contravention d'embauchage d'ouvriers étrangers 
non munis du certificat d'immatciculation se trouve rem
placée par la contravention d'emba.uchage d'ouvriers étran· 
gers non munis de la carte d'identité, qui, si elle est pour
suivie, est punie par l'article 471, n. 15, du Code pénal 
(Voir sous le présent paragraphe, 1, a). 

b) Refus par un étranger de produire le certificat d'im
matriculation à toute réquisition. 

Le tribunal de simple police applique l'article 3 de la loi 
du 8 août 1893, modifié par l'article 9 de la loi du 16 juil
let 1912 (V air supra, n. 22:J, et infra, n. 237). 

c) Visa (Défaut de) du certificat d'immatriculation dans 
les deux jours de l'arrivée, à la mairie ou au commi~sariat 
de police de la nouvelle résidence, en cas de changement 
de commune. 

Le tribunal de simple police applique l'article 3 de la loi 
du 8 août 1893, modifié par l'article 9 de la loi du 16 
juillet 1912 (V air supra, n. 229). · 

III. - Contrat de travail. 
Patron ayant embauché, directement ou indirectement, un 

étranger, avant l'expiration du contrat de travail en vertu 
duquel il a été introduit en France et relaté dans sa carte 
d'identité. 

Le tribunal de simple police applique les articles 64 b 
et 172, § 1, du livre II du Code du travail modifiés par 
la loi du 11 août 1926 (V air supra, n. 230).' 

IV. - Déclaration (Défaut de) à la mairie ou au com
rnissari~t ,de police ~e sa résidence, dans les huit jours de 
son arnvee, par un etranger non admis à domicile et exer· 
çant une profession, un commerce ou une industrie. 

_ Le tribunal de simple police applique l'article 3 de la loi 
du 8 août 1893, modifié par l'article 9 de la loi du 12 juil· 
let 1912 (Voir supra, n. 229). 

V. - Déclaration fausse ou inexacte, faite sciemment 
à la mairie ou au commissariat de· sa résirdence lors de 
l'" . l . , ' . Immatncu ahon, par un etranger avec profession, com-
merce ou industrie ; usage ou tentative d'usage de faux 
papiers. 
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Incompétence du tribunal de simple police. . .. 
L. 8 août 189·3, article 3, § 2, modifié par l~ lm du _1?, JlUl

let 1912 ; art. 166 du Code d'instmction cnm. mod~fw par 
le décret dtt 5 novembre 1926. 

VI. - Employeur d'étrangers. 
Voir sous le présent § 3 V 1

' Carte d'rdentité 
Contrat de travail ; Regi~tre. 

Patron 

VII. - Patron employant des ouvriers étrangers. 

V oi~ le n. VI, qui précède. 

VIII. _ Registre d'embauchage à tenir par les patrons. 

a) Inscription du travailleur (Défaut _d'), sur le registre 
spécial, dans les vingt-quatre h~ures apres l embauchage. 

Première infraction : Amende de 5 à 15 francs. 
C. trav. Livre II, art. 64, c, et 172, § 2. 

Récidive : N1on prévue. 

Circonstances atténuantes : Admissibles. 

Loi de sursis : Non applicable, car• il, s_'ag~t d :une, ~ontra~ 
ven ti on de simple police, et non d'un deht contravcr:b.onnel. 

b) Représentation (Défaut de) du re~istre spécial, à toute 
réquisition des agents désignés à l'artrcle ll du Code du 

travail. , h 
Mêmes pénalités qu'au n. VIII a du present paragrap e, 

en vertu des mêmes textes. 

Article 4 

Doctrine et jurisprudence relatives aux étrangers 

234. Ambulants et forains (V. n. 231). - Sont_ réputés 
ambulants, les individus, français ou étrangers,_ qm _ont en 
France un domicile et une résidence fixes, mars qm exer
cent une prof~ssion une industrie ou un commerce ambu
lants hors de la ;ommune dans laquelle i!~ habitent et 
où ils reviennent périodiquement, pour y sejourner, dans 
l'intervalle de leurs tournées (L. 16 juillet 191_2, art. 1er). 

Les forains sont les individus français qui, n'ayant en 
France ni domicile, ni résidence fixes, se transportent ha
bituellement, pour ~xercer le.1r profession, leur commerce 
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ou leur industrie, dans les villes et villages, les jours de 
foire, de· marché ou de fête locale (L. 16 juillet 1912,. 
art. 2). 

235. Nomades (V. n. 232). - Sont réputés nomade~~ 
mêm~ s'ils ont des ressources ou prétendent exercer une 
profession, les individus, français ou étrangers, circuJant 
en Fr.ance sans domicile ni résidence fixe, et qui ne ren
trent pas dans la catégorie des ambulants ou des forains. 

En cas d'infraction soit à la loi du 12 juillet 1912, soit 
aux lois et règlements de police, les voitures et animaux: 
des nomades peuvent être provisoirement retenus, à moins 
de caution suffisante. Les frais de fourrière sont à la charge 
des délinquants ou contrev~nants ; au cas de non,paiement,. 
le jugement doit ondonner la vente dans les formes prévues 
p1u l'article 677 du Code de procédure civile (L. 16 juillet 
1912, art. 7). · 

236. Profession (V. n. 233). - La loi de 1893 s'appli
que à tout étranger venu en France pour y exercer une pro
fession quelconque, notamment : à un -commerçant ; à un 
industriel ; aux ouvriers industriels ou agricoles ; à u:n 
artisan ; à un professeur, un précepteur ou un instituteur ; 
à un domestique ; à une dame de compagnie ; aux mem
bres des ordres reEgieux, prêtres ou ministres du culte, 
alors qu'ils se livrent à des occupations leur procurant un 
hénéfice pécuniaire, comme les curés qui viennent exercer 
en France un ministère rétribué (1) ; ou comme une reli
gieuse d'une congrégation donf la mission consiste à nour
rir des ouvrières de fabr~·que orphelines en échange d'une 
partie de leurs salaires (2). 

237. Certificat d'immatriculation (n . .233, Il). - Le dé~ 
faut de rôprésentation du certificat d'immatriculation ne 
nous paraît pas devoir être assimilé au refus de production 
et devo'r entraîner des peines identiques ; si le prévenu 
produit à l'audience le c~rtificat d'immatriculation dont ili 
n'était pas porteur lors de la réquisition de représentation,, 
l'ayant oublié chez lui, il doit être acquitté (3) ; mais il 
semble qu'on ne doive guère verbaliser à ce sujet, la carte: 

(1) Pabon, 310. 
(2) Trib. Troyes, 20 février 1895 
(3) Pabon, 316. - Dhuet, 151. 

1916 : D. 1917, 2, 67. 

COMPÉTEN"CE CORI\ECTION!ŒLLE. 

s. 96, 2, 19. 
CONTRA : Pau, 20 janVit>r 
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tl.'identité faisant, pour ainsi dire, double emploi ; nous en 
dirons autant du défaut de visa du certificat d'immatricu
lation, alors que la carte d'identité a été visée. 

238. Déclaration (n. 233, IV). - Il convient de ne pas 
confondre le défaut de déclaration dont parle l'article 1er 
de la loi du 8 août 1893, et qui constl;ue un délit, avec 
b défaut de déclaration aux fins d'obtention de la carte 
d'identité, qui constitue une contravention à l'article 471, 
u. 15, du Code pénal (Décr. 30 nov. 1926, art. 5 et 18). 
Dans la pratique, on néglige presque toujours de poursui
vre le délit pour ne poursuivre que la contravention. 

239. Etrangers admis à domicile. - L'admission à domi
cile des étrangers a été supprimée par l'article 13 de la loi 
du 10 août 1927 sur la nationalité. 

Section V 

Code du travail 

Article 1 

Notions sur les infractions correctionnelles 
du Code du travail 

déférées aux tribunaux de simple police 

240. Preuve des infractions au Code du travail. - Les 
infractions au Cod~ du travail sont prouvées soit par les 
procès-verbaux des inspecteurs du travail, soit par té
mo'ns (1), soit par l'aveu du prévenu. 

Les procès-verbaux dressés par les inspecteurs du travail 
font foi jusqu'à preuve contraire (C. trav., livre !, art. 107 ; 
livre Il, art. 93). 

Les procès-verbaux sont adressés par l'inspecteur du tra
vail à l'inspecteur divisionnaire, qui, à son tour, les trans
met au procureur de la République, avec un bulletin im
primé, destiné à donner le résultat du jugement. Ce bulle
tin doit être retourné par le ministère public, le jour même 
de l'audience, directement à l'inspecteur divisionnaire du 
travail, pour permettre l'appel, le cas échéant, de la déci-

(1) Cass., 20 juillet 1907 : S. 1910, 1, 403. 
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s!on rendue <Circ. g. des s., 3 décembre 1895 et 17 
1910). mars 

~41. Lo~ de sursis. Pour le livre 1er du Code du tra-
':"'Il, la ~or du 26 mars 1891 n'est. applica:t>le qu'aux infrac
tiOns prevues aux articles 102 et lOS dudit livre. Cela ré
su_lte de l'article 106 du. Code du travail, modifié par la 
l01 du 28 octobre 1912. · 

, Pour le livr~ II ?~ Code du travail, on peut dire qu'en 
l absence de drsposrLons spéciales contraires il faut tenir 
compte des principes généraux, en vertu desq,uels la loi du 
26 _mars 1891 est applicable. Mais on peut également sou
tenrr que, pour le _Code du travail, le législateur, quand il 
a voul~ qu~ la lor de sursis soit applicable, l'a expressé
lllé!nt declare, et que, par suite, la loi est inapplicable dans 
les cas non formellement prévus par le Code du travail. 

, 24.1 a. ~écid~v~. - « Il y a récidive lorsque, dans les 
d~~,ze m~rs anteneurs au fait poursuivi, le contrevenant a 
~eJ a subr une condamnation pour une contravention iden
t•q;:e » ( C: tr~~-, li~re !, art. 99 a ; livre II, art. 161). 
. Ct>tte defimtwn s applique à toutes les récidives en ma

tr• re de_ tr~vail, qu'elles soient prévues par le livre 1 ou 
pïr le lrvre II du Code du travail. 
. DPux contra~entions_ sont identiques quand elles sont pré

' ues par le meme artrcle de loi et se rapportent au même 
ordre d'idées (l). 

, ?-i ;)ùf' avons dé~ à indiqué les conditions nécessaires poUI 
etnhhr dans le Jugement l'état de réci,dive (Voir supra 
fl. 28). ' 

Article 2 

Tableau des pénalités 
pour les délits contraventionnels du Code du travail 

déférés aux tribunaux de simple police 

Livre 1 du Code du travail ' 

242. § l. - Article 99 a, § 3 à 7 inclus, du livre 1 du 
C,cd~ du travai~, modifié par la loi du lO juillet 1915 et 

·[ arhcle 5 du decret-loi du 5 novembre 1926. Infractions en 
récidive. 

(1) Trib. corr. Toulouse, 29 juin 1893 D. 94, 2, 182. 
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Peine au cas de récidive (1) : Amende de 16 à 100 francs. 
Livre I, art. 99 a, § 3, du Çode ~u trava~l .. . 
Voir supra, n • 241, en qu01 consiste la recLEhrve. 

Cumul d'infractions en récidive : Le total des amendes ne 
peut dépasser 3.000 francs. . 

Livre I, art. 99 a, § 5 du Code du travaû. 

Responsabilité civile : Les employeurs sont civilement res
ponsables des condamna;hons prononcées contre leurs pré-
posés. . 

Livre I, art. 99 a, § 7, du Code du travaû. 
Circonstances atténuantes : Admissibles, mais sans que 

1 'amende, pour chaque contravention, puisse être inférieure 
à 5 francs. . . 

Livre I, art. 99 a, § 6, du Code du travazl. 

Loi de sursis : Non a pplica;ble. 
Livre I, art. 106 du Code du travail. 

CODE DU TRAVAIL 

Artirle 99 a du livre 1 du Code du travail, modifié par la loi 
du 10 juill~t f915 et par l'article 5 du décret du 5 novembre 
1926. é·d. . 1 

. 1. Les fabricants, commissionnaires, inlerm 1au·es ou :urs 
préposés qui auront contrevenu aux dispositions. _des arlJCles 
33 a, êl3 b et 33 c du présent livre seront poursmvis d~var;t le 
tribunal de simple pülJCe et punis d'une amende de 5 a 1<l fr. 

§ 2. Dans les cas de contravention à l'article 33 c, !'a~;ende 
sera appliquée autant de fois qu'il y !1-ura de personnes a.l egard 
tlesquenes les prescriptions dudit artJCle. n'aur:ont pas éte obser
vées sans toutefois que le maximum pmsse depasser 500 francs. 

§ 3. En cas de récidive, le contre_venant sera poursuivi devant 
le tribunal correctiormel (2) et pum dune amende de 16 francs 
à 100 francs. 

§ 4. Il y a récidive lorsque, dans le~ douz~ mois antérieurs _au 
fait poursuivi. le contrewnant a déJà subi une condamnatiOn 
pour une contravention identique. . 

§ 5. En cas de pluralité de contrav:ntions entraîn~nt ~~s pei
nes de récidive, l'amende sera appliquee autant de fois qu Il. aura 
été relevé de nouvelles contraventions. sans que le maximum 
puisse dépasser 3.000 francs. 

§ 6. Le juge de paix jugeant en matière correctionr~elle pourra 
appliquer les dispositions de l'article 463 du Code penal sur les 
circonstances atténuantrs, sans qu'en aucun cas l'amende pour 
chaque contravention puisse être inférieure à 5 francs. 

§ 7. Les fabricants, commissionnaires ou intermédi_aires sont 
civilement responsables des condamnations prononcees contre 
leurs préposés. 

(1) Dans le cas où il n'y a pas réci~ive, on se trouve en pré
sence ·tfune simple contravention, pume par. le paragra,phe 1e_r · 
de l'article 99 a, du livre I du Code du travail, et non dun délit 
contraventionnel. 

(:!) Aujourd'hui rievànl le tribunal de simple police jugeant 
correctionnellement. 

CODE DU TRAVAIL 111 

243, § 2. Article 103 du livre 1 du Code du travail, sauf 
en cas de do~ubk récidive. 

Première infraction : Amende de 50 à 100 francs. 
Livre I, art. 103 du Code du travail. 

Récidive : Amende de 100 à 200 francs · mais au cas de 
double récidive, le tribunal de simple police' est incompétent 
car ~e délinquant est passible d'emprisonnement. ' 

L~vre I, art. 103 du Code du travail. 
Il y a double oocidive quand dans les douze mois précé

dant la dernière i'nfraction le prévenu a été condamné pour 
une infraction identique par un jugement passé en fmce 
de· chose jugée lors ·de Ia nouvelle infmct~on. 

Circonstanc_es atténuantes : Non admissrbles. 
Livre I, article 106 du Code du travail. 

Loi de sursis : Non applicable. 
Livre I, article 106 du Code du travail. 

CODE DU TRAVAIL 

Article 103 du livre I du Code du travail. - Toute exploita
tion de l'ouvrier par voie de marchandage sera punie d'une 
amende de 50 à 100 francs pour la première fois; de 100 à "200 
francs en cas de récidive; s'il y avait double récidive, d'un em
prisonnement qui pourrait aller d'un à six mois (1). Le produit 
des amendes sera destiné à seoourir rea invalides du travail. 

244. - § 3. Article 105 du livre 1 du Code du Travail. 

Première infr.action : Amende de 50 à 2.000 francs. 
Livre I, art. 105 du Code du tr:avail. 

Récidive : Amende d€ 50 à 5.000 francs, même au cas de 
double ou !triple récidive. 

Livre I, art. 105 du Code du travail. 

Circonstances attélllllantes : Admissibles. 
Livre I, art. 106, du Code du travail. 

Loi de sursis : Applrcable. 
Livre I, art. 106, du Code du travail. 

CODE DU TRAVAIL 

Article 105 du livre 1 du Code du travail. - Toute infraction 
aux articles 75, 76, 77, sera passible d'une amende de 50 à 2.000 
trancs, qui pourra être portée à 5.000 francs en cas de ré ci
dive. 

(1) Au cas de double récidive Je juge de paix est incom
pétent. 
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Livre II du Code du Travail. 
<Conditions du travail ; Hygiène et sécurité des travail

leurs.) 

245. - § l. -Article 161 du livre Il du Code du Travail. 
ln fractions en réciitive. 

Peine au cas de récidive (1) : Amende de 16 à 100 francs. 
Livre II, art. 161 du Code du travail. 

Cumul de contraventions : Une amende doit être infligée 
pour chaque contravention en récidive ; mais le total des amen
d,9s ne peut dépasser 2.000 francs s'il s'agit d'infractions aux 
articles 9 à 12, ou 3.000 franrs s'il s'agit d'infractions au repos 
hebdomadaire. 

Livre II, art. 162 dtt Code du travail. 

Affichage .et insertion du jugement : Possible au cas d'in
fractions en récidive concernant le travail des enfants et des 
fc·mmes. 

Livre II, art. 163 du Code dtt travail. 

Ciro:111stances atténuantes : Admi;sihle.3•; mais l'amende 
pour chaque contraven•tion ne peut ·2tre inférieure à 5 francs. 

Livre II, art. 182 et 183 du Code du travail. 

Loi de sursis : Applicable. 

Responsabilité civile : « L()s chefs d'entrepn:se, sont ClVl

.ement responsll!bles des condamnations prononcées contre 

. eurs directeurs gérants ou nréposés ». 
Livre VI, art. 481 du Code du tra1•ail, 

Erreur ou force majeure : Pas de condamnation possible. 
Livre II, art. 164 du Code dtt travail. 

CODE DU TRAVAIL 

Article 161 du li1we II du Code du travail. - En cas de réci
dive, les contrevenants sont poursuivis devant re tribunal cor
I·cc:ionnrl (i) et puni~ d'une amende de ·16 à 100 t'ranes. 

Il y a récidive iorsque, dons les douze mois antérieurs au 
fait poursuivi, le eontrevcnant a déji't subi une condamnation 
pour une contravention identique. , 

Article 162. - En cas de pluralité de contraventions entrai
nan~ les peines de la récidive, l'amende est appliquée autant de 
fois qu'il a été relevé de nouvelles contraventions. 

Toutefois, !e total des amendes ne pourra pas dépasser 2.000 
francs s'il s'agit d'infractions aux articles 9 à 13 (travaux souter
rains), ou 3.000 frrmcs sïl s'agit d'infractions aux dispositions 
du chapitt·e IV du titre premier (Repos hebdumadaire). 

(1) S'il n'y a pas récidive, il s'agit non pas ù un aeJit, mais 
d'une contravention de simple police, punie par les articles 159 
et 160 du livre II du Code du travail. 

(2) ,\ujuur'clhui lP lriln.;nal ùe ,,;imple police jugeant correc
onnel1ement. 

CODE DU TRAVAIL L 

A1'ticl~ 163. - En cas d'infraction aux dispositions concernant 
le trava~l des enf~nts et des femmes, J'aftlchage du jugement 
peut, smvan! les mrconstancea. et en ens de récidive seulement, 
etre ordonne par le tribunal correctionnel. 
L~ tribun.al peut également ordonner, dans le même cas 1 in

s:~rlwn _du Jugement aux frais du contrevenant, dans un 0~ plu
i'Ieurs JOurnaux du département. 

246. - § 2. Article 165 du livre II du Code du Travail 
(Durée du travail.) . 

P::emière infraction : Amende de 5 à 100 francs. 
Ü?Jre II, art. 165 du Code du travail. 

Récidive : N'c·n prévue. 

Cumul de contr.::.~entions : Le tribunal doit prononcer au
tant d'amendes. qu'll Y, a d'ouvn'ers indûment employés, sans 
que le total pmsse ex-ceder 1.000 francs 

Livre II, art. 166 du Code dtt travail. 

Circonstances at;t;énu~ntes : Admissibles, mais l'amende 
pou: chaque contraventron, ne peut être inférieure à 5 francs: 

Lwre II, art. 182 et 183 du Code du travail. 

Respon~abilité civile : « Les chefs d'entreprise sont c1v1-

lc"ment. responsables des condamnaücns prononcées contre 
leur~ dtrecteurs, ~érants ou préposés. 

üvre II, art. 184 dn Code du travail. 

Loi de sursis : Appkcable . 

CODE DU TRAVAIL 

.Article 165 .du livre .II du Code du travail. - 'rout chef d'éta
bl!sse~ent qm con,trevie~t aux dispnsitions des articles 6 à 8 et 
aux reéflements ~ admmistratwn publique promulgués en exé
cutiOn de ces articles est puni d'une amende de 5 à 100 francs. 

Arti~le 166. -- Le_s COJ?Iraventions donnent lieu à autant d'amen
d:s qu Il y .a d'ouv\I?rs mdûmPnt employés, sans que ces amendes 
reumes pUissent s elever au-dessus de 1.000 francs. 

24.7. - § 3. Article 172, alinéa 1er du livre II d:u code du 
travail. 

(Travail des Etrangers). 
V air supra, no 230. 

248. - § 4. Article 178 du livre II du code du travail. 
(Obstacles à l'accomplissement des devoirs de l'inspec

t;c·ur du travail). 

Première infraction : Amende de 100 à 500 francs. 
Livre Il, art. 178 du Code du travail. 
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Récidive Amende de 500 à 1.000 francs. 
Livre II, art. 178 du Code du travail. 

Circonstances atténuantes : Admissibles, même au cas de 
récidive. 

Livre II, art. 182 du Code du travail. 

Responsabilité civile : « Les chefs d'entreprise sont ciVI:-
1ement responsables des condamnations prononcées contre 
leurs directeurs, gérants ou prépcsés ». 

Loi de sursis : Applicahle. 

Incompétence : Le tribunal d~ simple police est incompé
tent au cas de délit connexe pour résist,ance, outrage ou vio
lences contre l'inspecteur du travad, car le délinquant est 
alors passible de prison. 

Livre II, art. 179 du Code du travail. 

GODE DU TRAVAIL 

Article i78 du livre Il du Code du travail. - Sont punis d'une 
amende de 100 à 500 francs, et en cas de récidive de 500 à 1.000 
francs, tous ceux qui ont mis obstacle à l'accomplissement des 
devoirs d'un inspecteur. 

Article 3 

Répertoire des délits contraventionnels 

du Code du travail 

249. L'énumération par ordre alphabétique des délits 
contraventionnels au Code du travail serait fort longue ; 
mais elle nous paraît de peu d'utilité, car les procès-verbaux 
des inspecteurs <lu travail donnent toutes les indications 
utiles. 

Article 4 

Doctrine et jurisprudence relatives au Code du travail 

250. Les indications qui précèdent suffiront, dans la plu
part des cas ; c'est pourquoi nous n'allongerons pas le 
présent ouvrage, en raison du coût élevé du papier et des 
frais d'impression et autres. 

RÉqUISITIONS MILITAIRES 

Section VI 

Réquisitions militaires 

251. Législation. 
L. 3 juillet 1877. 
L. 19 juin 1928. 

Article 1 

Généralités 

Décret du 13 octobre 1926. 
.Arrêté ministériel du 14 octobre 1926. 
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252. Compétence. - Le tribunal de simple police n'est 
compétent, aux termes de l'article 4 du décret du 5 novem
bre 1926, que pour statuer sur les infractions réprimées 
par les articles suivants : 

a) Par l'article 52 de la loi du 3 juillet 1877, sur les 
réquisitions militaires ; 

b) Et par les articles 14 et 16 de la loi du 22 juillet 
1909, relative au recensement, au classement et à la réqui
sition des voitures automobiles (Voir supra, n. 63, 6°). 

Article 2 , 

253. Tableau des pénalités pour infractions aux ré· 
quisitions militaires. 

254. § l. - Article 52 de la loi du 3 juillet 1877. 
(Réquisitions militaires relatives aux chevaux, aux mu· 

lets et aux voitures autres que les voitures automobiles). 

Première infraction : Amende de 25 à 1.000 francs ; et au 
cas de fausses déclarations faites sciemment, amende de 50 à 
2.000 francs. 

L. 3 juillet 1877, art. 52. 

Récidive : Non prévue. Donc mêmes peines que pour une 
première infraction. 

Circonstances atténuantes : Non admiss,:hles, dans le silenc1:1 
de la loi. 

.Agen, 17 août 1879 : S. 80, 2, 328. 

Loi de sursis : Applicable. 
Cr. 25 mars 1892 : D. 92, 1, 309. ·- .Alger, 16 février 1893 

D. 93, 2, 261. 
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Lor nu 3 JUILLET 1877 

Article 52. - Les maires ou les propriétaires de chevaux, ju
ments, mulets ou mules, de voitures ou de harnais, qui ne se 
co_nforment pas aux d!spositions du titre VIII de la présente 
101 (i) sont passibles d une amende de 25 à 1.000 francs. Ceux 
qui auront fait sciemment de fausses déclarations seront frappés 
u'une Etmentle cl•• 50 à 2.1100 francs. 

255. § 2. - Article 15 de la loi du 19 juin 1928. 
(Non-présentation, en temps de mobilisation, des voitures 

automobiles). 

Première infraction : Amende de 100 à 10.000 francs. 
L. 19 juin 1928, art. 8 et 15. 
Récidive : Non prévue. Donc même pc me que pour une 

première infraction. 
Circonstances attônuantes : Non admissibles, car elles ne 

sent applicables que pour los pénalités prévues par l'article 16 
de la loi. 

L. 19 juin 1928, art. 16. 
Loi de sursis : Inapplicable. 
Dhuet, no 172. 

L. 19 JUIN 1928. 
Article 15. - Les propriétaires qui n'auront pas obtempéré 

aux or·dres de convocation de l'autorité militaire visés par l'ar
ticle 8 de la présente loi, sont déférés aux tribunaux et, en cas de 
condamnation, frappés d'une amende de 100 à 10.000 francs. Né
anmGins, la saisie et ia réquisition pourront être exécutées im
médiatement, à la diligence elu présitlrnt de la commissicn mix
te cu ele l'autorité militaire. 

256. § 3. - Article 16 de la loi du 19 juin 1928. 
{Non,déclaration, en tout temps, des automobiles à l'oceac 

sion du recensement annuel. Non-présentation, en temps de 
paix, des automobiles). 

Première infraction : Amende de 75 à 3.000 francs, et au 
cas de failsses déclarations faites sciemment amende de 300 à 
12.000 francs. 

L. 19 jïân 1928, art. 16. 
Récidive : Amende de 150 à 6.000 francs, et, au cas de 

fausse déclaration faite sciemment> amende u'e 300 à 12.000 
francs. 

L. 19 juin 1928, art. 16. 
Circonst.:l:nces atténuant;es : Admissrbles, mais seulement en 

temps de paix et hors le cas 'de mobilisation. 
L. 19 juin 1928, art. 16. 

(i) Le titre VIII comprend les articles 37 à 52 incl'us. 

RÉQUISI'l'IONS MILITAIRES 117 

Loi de sursis : Applicable, mais seulement en temps de paix 
et hors le cas d'" mobilisation. 

L. 19 juin 1928, art. 16. 

L. 19 JUIN 1928. 
Article 16. - Les propriétaires de véllicules 11 utomobiles ou de 

remorques qui ne se cuuformeronl pC~s a~1x dispositions au,tre6 
que ceiles tle !'articl'e 8 lie lJ présente loi sont passibles dune 
amentle ele 75 à 3.000 francs. En cas de récidive, cette amende 
sera portée· de 150 à 6.000 francs. . . 

Ceux qui atmmt -fait sciemrn~nt. de fau~scs dec~aratwns, s.e
ront frappés d'une amende de 1;)0 a 6.000 trun cs. En cas de ré
cielive, cette amende sera portée de 300 à 1~.~00. fran?s .. 

En temps de paix et hors ele cas de molnl!satwn, ~ arhcle 463 
elu Cocle pénal et la loi du 26 mars 1891 seront applicables. 

Article 3 

257. Répertoire des délits relatifs aux réquisitions 
militaires et défé.Pés aux tribunaux de simple police. 

1 o Déclarations prescrites : 
a) Absence de déclarations à l'occasion du recensement 
Automobiles non déclarées. 
L. 19 juin 1928, art. 3 et 16. 
Chevaux, mulets et voitures non déclarés, sauf les voitures 

automobiles. 
L. 3 juillet 1877, art. 37 et 52. 

b) Fausses déclaration,; : 
Pour les automobiles, à l'occasion du rece•nsement et du clas-

sement. 
L. 19 juin 1928, art. 16. 
P0ur les chevaux, mulets et voitures autres que les auto-

mobi.Jes. 
L. 3 juillet 1877, art. 52. 

2° Non,présentation aux commissions soit de réquisition, 
soit d'inspection et de classement : 

a) Automobiles non présentées en temps d.e mobilisation. 
L. 19 juin 1928, art. 8 et 15. 
b) Autnmobiles non présentées en temps de paix. 
L. 19 juin 1928, art. 16. 
c) Chevaux, mulets et 'voitures non présentés ,en temlps de 

mobilisation, sauf pour les automobiles : 
Incompétence du tribunal de simple police. 
L. 3 juillet 1877, art. 45 et 51. 
d) Chevaux, mulets et voitures non présentés en t.emps de 

paix, sauf pour les automobiles. 
L. 3 .iuiUet 1877, art. 38 et 52. 
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Article 4 

258. Doctrine et jurisprudence en matière de réqui
sitions militmres. 

Même observation qu'au numéro 250. 

Section VII 

Timbres•postes ayant déjà servi 

259. Tableau des pénalités 

a) Pour usage fait sciemment de timbres ayant déjà servi. 

b) Pour wmte ou tentative de vente. 

Première infraction : Amende de 50 à 1.000 francs. 
L. 16 octobre 1849, article unique. 

Récidive : Incompétence du tribunal de sLmple police, car 
le délinquant est passible d'emprisonnement. 

L. 16 octobre 1849, article unique. 
La loi ne précise pas les conditions dans lesquelles il y a · 

récidive ; il convient d'appliquer les règles du droit commun 
en matière de délits, Rt de dédder que la récidive existera lors
que le second délit aura été commis dans le délai de 5 ans du 
jour où la première infraction a été réprimée par un jugemlent 
passé en foree de chose iugée. · 

Milhaud, Répertoire Commailles, 1927, art. 6416, no 16. 
Dhuet, 172. 

Circonstances .a.tténuantes : Admissibles, même au cas de 
récidive. 

L. 16 octobre 1849, article unique. 

Loi de sursis : Applicable. 
Fabre, p. 59, n° 3. - Dhuet, 173. - CONTRA Pabon, 389. 

LOI DU 16 OCTOTIRE 1849 
Article unique. - Quiconque aura .çciemment fait usage d'un 

timbre-poste ayant déjà servi à l'affranchissement d'une lettre 
sera puni d'une amende de 50 francs à 1.000 francs. En cas de 
récidive, la peine sera d'un emprisonnement de cinq jours à 
un mois et l'amende sera doublée (1). Sera puni des mêmes pei
nes, suivant les dispositions susétablies, la vente ou tentative de 
vente d'un timbre-poste ayant déjà servi. 

L'article 463 du Code pénal sera applicabie dans les divers 
cas prévus par le préswt article de loi. 

(1) En cas de récidive, le tribunal de simple police est incom
pétent. 

VoYAGEURs DE cmnmRCE 

Section VIII 

Voyageur.s et représ..ntants de commerce 

Article l 

Généralités 

119 

260. Le voyageur de commerce est tout individu chargé 
par une maison de commerce ou par un établissement 
industriel de parcourir une ou plusieurs .régions pour y 
vendre des marchandises ou des produits industriels (1). 

261. Le représentant de commerce est l'individu qui est 
chargé par ùne maison de commerce ou par un établisse
ment industriel de les· représenter soit dans Œn lieu déter
miné, soit dans une région (2). 

Article 2 

262. Tableau des pénalités pour délits relatifs aux 
cartes d'identité. . 

Première infraction : ~eude de 50 à 200 francs. 
L. 8 octobre 1:919. art. 7, modifié par la loi du 2 août 1927. 

Récidive : Amende de 200 à 2.000 francs. 
L. 8 octobre 1919, art. 7, modifié par la loi du 2 août 1927. 
La lo~ ne précise pas les conditions de la récidive· il con-

vient doruc d'appliquer [es rèP"les du droit commun et de dé
cider que la récidive existera lorsque le secwnd délit aura été 
commis dans le délai de cinq ans. 

Milhaud, Répertoire Commailles, art. 6416, no 16. - Dhuet, 
188. - CONTRA : Pabon, 401. 

Circonstances n.tténuantes : Admissibles même au cas de 
récidive. ' 

L. 8 octobre 1:919, art. 7, modifié par la loi du 2 août 1927. 

Loi de sursis : ApplicabJe. 
Fabre, p. 60, no 4. 

Loi du 8 octobre 1919, modifiée par la loi du 2 août 1927 
Article 7. - Toute personn~; qui aura exercé la profession de 

voyageur O!! r~pré~~ntant de commerce sur le territoire français 
sans pouvo1r JUStifier de la possrssion régulière de la carte 
d'identité professionnelle établïe par la présente loi ou qui, sciem-

{1) Pabon, 395. 
(2) Pabon, 395 
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ment, aura fait des déclarations in8xactes pour oblrnir la déli
vrance de ladite carte, sera punie d'une amende de 50 à 200 
francs, et, en cas de récidive, de 200 à 2.000 francs. 

Les mêmes péna!;tés seront applicables à toute personne con· 
vaincue d'avoir délivré des attestations ou certificats de complai
sance, ainsi ·qu'à tout contrevenant aux disposilions de la pré
sente loi. 

L'article 463 du Code pénal est applicable aux infractions pré
vues par la présente loi. 

Article 3 

263. Répertoire des délits relatifs aux cartes d'iden· 
ti té. 

1° Attestation ou certificat de complaisance (L., art. 7). 

2° Carte d'identité (Absence de) (L., art. 2, modifié). 

3° Déclaration inexact2 pour obtenir la carte d'identité 
(L., art. 7). 

4° Rupture de l'engagement non dénoncée dans le mois 
par l'employeur et l'employé (L., art. 2, modifié). 

5° Visa (Défaut de) par la chambre de comme roe du lieu 
de l'établissement et par celui de la résidence de l'employé 
(L., art. 2, modifié). 

Article 4 

264. Doctrine et jurisprudence. 

264 a. Voyageurs et représentants de commerce astreints 
à la carte d'identité. - D'après la loi du 2 août 1927, qui 
a modifié l'article 1er de la loi du 8 octobre 1919, et, par 
suite, changé complètement les règles antérieures, la dé
tention de la carte d'identité professionnelle n'est obEga
toire pour les voyageurs et les représentants de commerœ 
qu'aux deux conditions suivantes : 1° Ils doivent exercer 
de façon exclusive et constante la profession de voyageur 
ou de représ~ntant de commerce ; 2° Ils doivent servir 
d'intermédiaire entre : d'une part les producteurs, indus
ti iels ou commerçants, et, d'autre part, des acheteurs exer
çant une profession, pour les fournitures de marchandises 
nécessaires à l'exercice de cette profession (1 ) . 

La carte d'identité ne peut être exigée des personn~s qui, 
occasionnellement, vont à domicile offrir en vente des ob
jets ou marchandises quelconques (L., art. ler). Ces per-

(1) Dhuet, 189. 
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sonnes sont soumises aux obligations de la loi du 31 dé
cembre 1921, qui impose la carte de commerce, notamment 
aux marchands forains, marchands ambulant:>, colporteurs, 
n.archands de bestiaux. Et l'infraction à cette dernièr·~ loi 
e~t de la compétence des tribunaux correctionnels. 

264 b. Représentation de la carte d'identité profession
nelle. - Le voyageur ou représentant de commerce qui se 
trouve dans l'exercice de ses fonctions doit justifier qu'il 
possède la carte d'identité, faute de quoi procès-verbal doit 
être dressé contre lui, alors même qu'il aurait, par inadver
tu.nc~, oublié la carte chez lui ou à l'hôtel. Mais il convient 
de laisser le procè~·verbal sans suites, si le voyageur ou le 
représentant de commerce justifie ensuite qu'il possédait la 
carte d'identité, et si la justification n'a li~u qu'à l'audience, 
le tribunal doit acquitter le prévenu (1). Il y a lieu, en 
effet, d'adopter la jurisprudence suivie en matière de non
représôntation immédiate du permis de chasse. 

Chapibre 9 

FORMULES 

§ 1. Formules générales 

264 c. Avertissement à-prévenu. 

Le procureur de la République près le tribunal départemen-
tal d ........ , section de ........ ; 

Invite le sieur ................................... · .... . 
A comparaître à l'audience correctionneHe du tribunal de 

simple police du canton de ...... , qui sera tenue, le ...... ,' 
à .... h~ures .... : . , au. pré_toire de la Justice de paix du dit 
canton, s1s au Palais de JUstice (ou : en la Mairie). 

Pour y répondre d'un délit de ...... (indiquer la nature du 
délit : chasse, pêche, etc ... ) relevé à son encontre suivant pro-
cès-verbal dressé le ...... , par . . . . . . ' 

Nota. -Si le prévenu ne comparaît pas sur ~e présent aver
tissement, il sera cité par huissier ; et au cas de non-comparu
tion sur citation, le prévenu sera jugé var défaut. 

Le pré':enu doit comparaître soit en personne, soit par un 
avocat, smt par un avoué du ressort du tribunal, soit par tout 
autre mandatair,e muni alors d'une procuration régulière et· 
spéciale, écrite sur papier timbré. Il ne suffirait pas de ren-

(1) Dlmnt, 188 - CONTRA : Pabon, 397. 
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voyer l'avertissement avec aveu du d~!it et acceptation de la 
condamnation à prononcer. 

Fait à ...... , le ..... . 

Pour le procureur de la Républilque 
Le Mtmistère public mès le tribunal de simple poJ.ice de .... 

Signature. 

265. Avertissement à civilement responsable. 

Le procureur de la République près le :tribunal dépa:vt.e-
mental d ...... , section de ...... ; 

Invite M .................................. · · · .. · · · · · · 
• • • • • • •• • • • 0 •••••••••••• 0 •• 0 ••••••••• 

A comparaître à l'audi.ence correctionnelle du tribunal de 
simple police du canton de ...... , qui sera tenue, le ..... :, 
à .... heures ...... , au prétoire de la Justice de paix dudü 
canton, sis ...... ; 

Pour s'y déferudre comme civ~lement. respons:;ble au sujet 
d'un >délit de ...... (chasse, pêche, etc ... ), coillllllls par 
(noms, prénoms et demeure du prévenu), son fils mine_ur (ou : 
son préposé) ; la dite infraction constatée par un proces-verbal 
dr,essé le ...... , par . . . . . . ; 

Faute de comparaître sur le présent avertissement, soit en 
personne, soit par un avocat, soit par un avoué du ressort du 
tribunal, soit par tout autre mandataire muni alors d'un pou
voir régulier et spécial, sur papier timbré, le susnommé sera 
cité par huissier. Il n.e suffirait pas de renvoyer l'avertisse
ment avec déclaration qu'on accepte la condamnation qui se11a 
prononcée. 

Fait à ...... , le ..... . 

Pour le procureur de la République 
Le Ministère pub1',c près le tribunal de simple police du 

canton de ..... . 
Signature. 

266. Avertissement à témoîn. 

Le procureur de la RépubHque près le tribunal départemen-
tal d ...... , seckion de . . . . . . ; 

Invite M . • • • •• • 0 ••• 0 ••••••• 0 ••••••• 0 •• 0 •••• 0 •• 0 ••• ••• 

• • •• • • •• • • • • •• 0 •• 0 0 0 •• 00 •• 0 ••••• 0 •••• 

A se présenter à l'audience correctionnelle du tribunal de 
simple police du canton de ...... , qui sera tenue, le ...... , 
à .... heures ...... , au prétoire de la justice de paix dudit 
canton, sis au Prulais de justice (ou :en la Mairie). 
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:?our Y être entendu comme témoin, au sujet d'un délit 
de ..... : (chasse ou : ~e pêche, etc ... ), commis par 1e si.eur .... 
(nom, prenoms, professwn et demeure du prévenu). 

Nota. - Le témoin sera taxé conformément à la loi s'il 
le demande, mais faute d.e comparution, il sera cité par huis
sier. 

Fait à ...... , le .....• 

·Pour le procureur de la République 

Le Ministère public près le tribunal de simple police du . 
canton de ..... . 

Signature. 

267. Taxe au témoin . 

Taxé;. sur sa réqu~sitiqn, à M ....... , demeurant à ...... ,. 
canton de ...... , temom entendu dans la procédure suivie 
contr.e ...... à l 'occasi'on d'un délit de ...... (chasse ou : 
de peche), commis par ledit ..... . 

La somme de ........ , 

Pour · · · · · . (une, ou : deux) journées de déposition (Décret 
du 5 octobre 1920, modifié par le décret du 22 décembre 1927 
art. 32 à n inclus). ' 

Et pour . . . . . . ~il,omètr;s parcourus, de . . . . . . à ...... , 
aller et retour tc-tahsres. (Decret du 5 octobre 1920 modifié par 
l.?- décret dtt 22 décembre 1927, art. 42 à 44 inclus) (1). 

Ainsi que pour. ~:re journé~ de séjour forcé (Dtcret du 5 
octobt·e 1920, mod!fw par le decret du 22 décembre 1927 arti-
cles 45 à 47 inclus) (2). ' 

En vertu des articles précités. 

Et attendu que le témoin ne reçoit aucun traitement à rai
son d'un service public, et qu'il n'y a pas de partie civile en 
cause ; 

Ordonnons .que ladite somme sera payée sur les fonds géné
rfux d.es frars de justice criminelle, pa; M. le receveur de-
l enregistrement au bureau de ..... . 

Le .témoin a décl=:ré .savoir signer (ou : ne savoir signer),. 
(ou b!en : ne pouvmr s1gn,er en raison de ...... ) 

Fait à ...... , le ...... 

Le juge de paix du canton de ..... . 

Sceau du tribunal . 

Signature. 

(f) Rayer au moment de la taxe cette partie, re cas échéant. 
(2) Rayer, le cas échéant, cette partie. au moment de la taxe_ 
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Du ••. (Date du jugement) 

~o ... du jugement 

~ N• ... du pa•·quet 

Notifié au défaillant par ex-
lJloit de "le ... , hui~sier à ... 
en date du ... , a personne. 
(on : à domicile, etc.). 

Nature du delit : 

Commune où Ir délit 
a éte commis : 

Nom du prévrnu : 

Renseignements 
sur le condamné (i) : 

Célibataire ................ . 
Marié ..................... . 
Veuf ..................... .. 
Nombre d'eufauts : ......... . 
Classe .................... . 
Bureau de recrutement ...... . 

Rural. 
Domicile l'rb ain. 

(1) Ces rensC'i)inC'ments pen
vent être insérés, soit daus le 
,corps du jug-ement, soit seule
:meut en marge. 
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268. Cadre pour les qm.:•lités 
du jugement. 

Audience publique du tribunal de 
simple police du canton de 
jugeant correctionne~lement. 

Tenue le ...... , a . . . . . . heures, 
à . . . . . . (nom de la ville), au pré
toire d,e la Justice de paix du can-
ton de ...... , sis au Palais de jus-
tice ( 01t : en la Mairie). 

Par M. . ..... , juge de paix du 
canton de ...... , qui a présidé l'au-
chenee. 

Avec l'assistance de M• ...... , gref-
fier de ce tribunal (ou : commis-gref
fier de e,e tribunal). 

Et en présence de M. . ..... , rem
plissant les fonctions de ministère pu
blic près ce tribunal. 

Entre: 
1 o Le ministère public,' demandeur, 

comparant ainsi qu'il a été dit ci-des
sus, d'une part; 

2° Le sieur A. . . . . . . (Nom, pré
noms, profession et demeure). 

Partie civile, comparant en per-
sŒme, d'autre part;. . . 

(On bien :) Partie CIVIle, compa-
rant par M• ...... , avoué près le 
tribunal départemental de · 
section de ...... , d'autre part. 

(Ou encore :) Partie civile, com
parant par M. . ..... _, son m~nda
taire, suivant procuratiOn sous signa-
ture privée en date du ...... , et ~oz-:t 
'original, enregistré, est demeure Cl-

'l.nnexé, après avoir .été rev_êtu d'une 
mention d:'annexe par le JUge et le 
QTeffier soussignés, d'autre part ; 

3" Le sieur B ...... "' (Nom, prénoms, profession et de-
meure du prévenu), âgé de ...... , étant né à · · · · · ., le 

marie' (ou · veuf divorcé), avec enfants (ou : sans ...... , ' · ' te 
enfants) de nationalité ........ , classe ........ , recru -
m&nt .. : ... , fils de . . . . . . et d,e •.. • . . ; 

Prévenu comparant en personne (1) d'autre part ; 

(i) St le prévenu comparaît par manda~air~, _l'indiquer, comme 
nous l'avons fait plus haut pour la partw ~!VIle. , . · 

Si l'affaii'e a pris pl'usieurs audiences et SI le prévenu .na. p_as 
toujours comparu de la. même f_aço?, il vaudra. mieux d1re ICI : 
Ayant comparu ainsi qu'Il sera dit c1-apr~s. Et alors, pour chaque 
audience, on indiquera plus loin les divers modes de compa
rution du prévenu. 
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(Ou bien : Prévenu défaillant, bien que régulièrement cité 
par exploit d'huissier relaté plus loin, d'autre part ; 

4" Le sieur C ...... (Noms, prénoms, profession et de-
meure) ; 

Pris comme civilement responsable du prévenu, comparant! 
e11 personne, d'autre part. 

Procès-verbal a été dressé, le ...... , par . . . . . . cuntr<: le 
sieur B ...... , pour ...... (indiquer le délit). 

A. (S'il n'y a pas de partie civile :) 
Suivant aYertissement en date du .......... , le ministère 

pt>blic a appelé, à la requête de Monsieur le procureur de la 
I~épublique près le tribunal départemental d.e ...... , pour 
l'audience de ce jour (ou :pour l'audience du ...... ), lesdits 
B ....... , prévenu, et C ...... , civilement respo!lS·able. 

(Ou bien :) Suivant exploit de lVI" •••••• , huissi,er à ...... , 
en date du ...... , le ministère public a fait citer, à la 
requête de M. le Procureur ·de la République près le Tribunal 
départemental de ........ , le sieur B ........ , :prévenu, et le 
si-Eur C ......... , civilement responsable, pour l'audience pu-
blique de ce jour (ou : pour l'audience publique du ......... , 
tenue au prétoire de la justice de paix du canton de ....... . 
à ........ heures, pour répondre sur Le fait d'avo:r à ..... . 
le ......... , en tout cas depuis temps non prescrit ........ . 
(indiq~ter l'infraction) ; 

Déli.t prévu par . . . . . . . . . et puni par l'article . . . . . . . . . de 
la loi du ............ , 

B. (Au cas de partie civile, mettre, à la pla&e de ce qui pré
cède .·) 

Suivant exploit de M• ...... , huissier à ...... , en date du 
.. .... , le sieur A ...... , partie civile, a fait citer le sieur 
B ... , prévenu, et le sieur C ... , civilement responsable, pour l'au-
dience .publique ...... (La suite comme en A); 

A l'audience publique de ce jour, à l'appel de la cau~e, 
la partie civile (1), le prévenu et le civiLement responsable (2) 
ont comparu ainsi qu'il est dit plus haut ; 

(Ou bien :) A l'audience pttblique du ...... , à l'<tpp.el de 
la cause, les parties ont comparu, savoir : 

1 o La partie civile, en personne, assistée de . . . . . . ; 
2" Le sieur B ...... , en personne, assisté de ...... ; 
3o Le sieur C ...... , en la personne de M ...... , son manda-

taire verbal ; 
(Ott bien :) Les sieurs B . .. .. . et C .. .. .. n'ont point 

comparu, ni en personne, ni par mandataire régulier; 
Il a é.é donné connaissance au prévenu de l'infraction 

cc;rrectionncll.e qui lui e..;t reprochée ; 
(Le cas échéant :) Lecture a été donnée tant du procès-verbal 

précité que de la citation ; 

(1 et 2) Rayer ces mots s'il n'y a ni partie civile, ni partie ci
vilernen L re~pon:=:able. 
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(Le cas échéant encore :) Ensuite, il a été procédé à l'au
dition, hors la présence l'un d,e l'autre des témoins produits : 
l'' par la partie civile ; 2° par le ministère public ; 3° par 
le prévenu ; avant de déposer ch&crul desdits témlciins a prêté 
serment de dire toute la vérité, rien que la vérité, et déclaré 
r.'êtr.e ni parent, ni allié du prévenu ou de la partie civile 
sa~f ce qui va être d~t. M ...... a dédaré être parent du 
prevenu au . . . . . . degre. 

Le prévenu a ét.é interrogé et a reconnu les faits articulés 
c:•ntre lui : 

(Ou bien :) Le prévenu a été interrogé et il a déclaré que 
...... ' 

L'instruction de l'affaire a eu lieu publiquement ; 
Le greffier a tenu note des dépositions des Mmoins, de 

leur serment, et des déclarations du prévenu ; 
La partie civÏ!le a persis,té dans les conclusions contenues 

dans l'exploit inïroductif d'instance (Ou bien : La partie ci
vile a dé_posé les conclusions suivantes : Rapporter le dis
positif) ; 

Le miru:.stère publi!c a résumé l'affaire et donné ses conclu
swns ; 

(Ou bien :) Le ministère public a requis l'application de la 
loi; (Ou bien· :) a déclaré s'en remettre à la sagesse du tri
bunal ; 

Le prévenu a p11ésenté sa défense ; 
Le sieur C ...... a reconnu que le prévenu était son pré-

pc.sé ; 
Après quoi le jugement suivant a été irumédiatement pro

noncé ; 
(Au cas où le jugement n'a pas été rendu séance tenante :) 

Aiprès quoi et par jugement de remise en date du ...... , la 
cause a été renvoyée pour jug,ement, parties intimées de s'y 
trouver à l'audience publique de ce jour, à laquelle, sur 
appel de la caus-e, les parties ont toutes comparu en personne 
(ou bien, s'il y a lieu, indiquer les modes de companttion). 

A l'audience publique de ce jour, le jugement suivant a été 
prononcé : 

Le tribunwl ...... (Motifs et dispositifs du jugement, arti-
cles de loi appliqués et avertissement donné au prévenu con
damné au cas ou le bénéfice de la loi de sursis lui a été ac
cordé)j 

Ainsi instruit, jugé et prononcé en audience publique , 
En foi de quoi le président et le greffi,er susnommé ont 

signé, après leeture. 
Signatures. 

269. Jugement contradictoire ordonnant enquête. Cas où le 
procès-verbal fait foi jusqu'à preuve contraire seulement. 

Le tribunal, 
Ouï le ministère public en ses conclusions et le prévenu en sa 

défense ; 

FORMULES 

Att,endu que le sieur X .. .. .. est poursuivi pour 
(indiquer l'infraction) ; 
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Attendu que le délit reproché au préven~ est constaté dans 
un procès-verbal dressé le ...... , par ...... ; 

Mais attendu que le prévenu a offert de faire par •té
moi!ns la preuve contrwLre à celle résultant dndit procès-ver
bal ; qu'il a déclaré être prêt à pro•uver notamment . . . . . . ; 

Attendu que.Ie ministère public ne s'est pas oppos1é à cette 
preuve ; 

-+-ttendu que le procès-v~rbal p_récité ne fait foi que jus
q.u a preuve contraue ; ,qu il couvrent, par application des ar
ticles, 154 et 189 du Code d'instruction criminelle, d'admettre 
le prevenu a rapporter la preuve offerte, tout en réservant au 
min"·stère publiic la faculté de faire enterrùre des ·témoins à 
l'appui du procès-verbal produit · 

Par ces m8.tifs, le tribunal, juge~nt contradictoirement ad
met le prévenu à faire par témoins la preuve contrai~€ à 
celle qui résulte du procès-verbal précité et. à prouver notam
ment que ...... ; 

Réserve au ministère public la faculté de faire entendre des 
témoins à l'appui dudit procès-verbal ; 

Dit que Les témoins seront entendus à l'audience correction
nell,e du pr~sent tribunal de simple police, qui sera tenu 
le ........ , a ...... heures, au prétoire de la justice de paix 
du canton de .......... ; 

Intin~e l_es ~artie~ à co~paraître et à faire comparaître 
leurs temol'ns a ladute audrence, sans autre avertissement · 

Réserve ·les dépens ; ' 
Ainsi instruit . . . . . . (Voir no 268). 

270. Jugement contradictoire de ·relaxe, le prévenu ayant 
détruit les énonciations d'un procès-verbal faisant foi jus
qu' à preuve contraire. 

Le tribunal, 
Ouï le ministère public en ses conclusions et le prévenu en 

sa défense ; 
Attendu qu,'il résulte des dépositions pl'écises et concor

dantes des •t;rois témoins produits par le prévenu que . . . . . . ; 
Attendu, par suite, que le prévenu a rapporté la preu

VE: contraire à celle du procès-verbal dressé à son encontre, le 
...... , par ...... ; 

Attendu, il est vrai, gue le ministère public a fait entendre 
comme· témoin le rédâct€ur dudit procès-verbal qui en a 
main.tenu l'exactitude ; ' 

Mais ll!t.tendu que les déclarati.o.ns intéressées du rédac
ü·ur du procès-verba1 ne sauraient contrebalancer celles des 
tûmoins du prévenu, tous trois d'une haute honorabi,]ité ; 

Attendu, dans ces conditions, qu'i<l y a lieu de relaxer le pré
venu, sans amende ni d.épens ; 
, Pa: ces motifs, le tr:,bunal, jugeant contradictoirement et en 

premrer ressort ; 
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Dit que le prévenu a rapporté ,]a preuv,e contraire à celle du 
procès-verbal dressé à son encontre, le ...... , par .. . . .. ; 

Annule la poursuite et relaxe le prévenu, sans amende m 
dépens ; 

Le tout par application de l'article 191 du Code d'instruc
tion criminelle, dont il a été donné lecture à l'audience et 
ainsi conçu : 

« Art. 191. -.Si le fait n'est réputé ni délit ni contraven
tion de police, le trilmnal anmûera l'instruction, la citation et 
tout ce qui aura suivi, renverra le prévenu et statuera sur les 
demandes en dommages-intérêts ». 

Ainsi instruit . . . . (Voir no 268). 

271. Jugement contradictoire de condamnation, le prévenu 
n'ayant pas détruit les énonciations d'un procès-verbal fai
sant foi jusqu'à preuve contraire. 

Le tribunal, 
Ouï le ministère public en ses conclusions et le prévenu· en 

s:1 défense ; 
Attendu que ,l,e procè~-verbal dressé, le ...... , par ...... , 

constate quo .. .. .. (indiquer les faits constatés à la charge 
cbt prévenu) ; 

Attendu que pour combattre les énonciations dudit procès
v~rbal,, le prévenu a fait entendre un unique témoin, qui a 
declare que .. .. .. ; 

J\Iais attendu que la preuve contraire à celle du procès
vE-Tba} ne, s.aura:,t résulter pour nous d'un 'Mmoignage uni
que, Im]wecis et suspect, d'autant plus que les constata:tions 
du procès-verbal sont appuyées par la déposition conforme 
et catégorique du rédacteur du procès-verbal, dont l'honora
bilité et la sincérité sont à 

1
1 'abri de tout soupçon ; 

Attendu, par suite, que l'infradion reprochée au prévenu 
nous paraît établie ; 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant contradictoirement ct en 
prrm',er ressort ; 

Déclare le prévenu coupable ...... (suivre l'une des formt~-
les n. 279 et s., selon qu'il s'agit de chemins de fer, de chasse, 
etc ... ) 

272. Jugement contradictoire de condamnation sur la pour
suite de la partie civile contre le pr.évenu et le civilement 
responsable. · 

Le tribunal, 
Ouï la partie civile et le ministère pubUc en leurs conclu

sions ; 
Ouï le prév,enu et le civilement responsable en leurs aires et 

moyens de défense ; 

1 o Sur les conclusions du min·istère public : 
Attendu que le ministère public a requis l'application de 
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la loi contre le prévenu, poursuivi pour .. .. .. (indiquer le 
cWit) ; 

Attendu que la preuve des faits reTJrochés au prévenu ré
sn.Jte tant du procès-verbal dressé. le ...... , par ...... , que 
de l'aveu du prévenu au cours des débats ;-
.,Aeendu q,u!è les _faits établis à la charge du prévenu oons

b,uent le deht prevu par ...... et puni par ...... ; 

2° Sur les conclusions de la partie civile 

Attendu que la partie civi,le réclame à titre de domma-
ges-intérêts la somme de ......... ; ' 

At}:>ndu que chacun est respon~able .du préjudice qu'il a 
c~use, non seulrment par son falt mms encore par sa né
gligence ou son imprudence ; 

. Attendu que ...... · ( indiqt~er le pré,iudice subi par la partie 
cwz1e) j 

3° su'r la reS]JOnsabilité civile de A ... : 

Att.endu que le sieur A ... a _reconnu être civilement respon
sable du prevenu, son . . . . (f!ls mineur, 01~ : son préposé) 

4o Sw· les dépens : 

Attendu qu'aux termes de l'article 194 du cod€ d 'instruc
tion criminelle, le prévenu condamné et la partie civile
ment responsable doivent supporter les frais du procès ; 

(Le cas qchéant :) Circonstane,es atténuantes. - Bénéfice 
de la loi de surs:s. 

Par ces mc tifs, le tribunal, jug-eant contradictoirement et 
en premier ressort ; 

Déclare B ...... coupable ...... (suivre l'wœ des formules 
n. 279 et s.). 

En conséquence, condamne le sieur B . . . . . . à une amen
de de ...... ; 

. Condam_ne également B . . . . . . à payer à C ...... , partie 
c1v.~le, à tl~ re de dommages-intérêts, la somme de . . . . . . ; 

Condamne, enfin, B ...... aux dépens, liquidés à . . . . . . ; 
. Fixe à l'ég-ard du prévenu la contrainte par corps au mi

mmum, pour l,e recouvrement tant de l'amende r:t des frais 
que des do•11mages-intérêts ; · 

Déclare le .sieur A .... civilement rrsponsable du sieur 
B ...... et le condamne, solidairement avec son .. .. .. (fils, 
on : son préposé), ledit B ...... , ct sauf son recours contre ce 
dernier, aux dépens a'usi qu'aux dommaO'es-intérêts alloués 
à la partie civile. '"' 

(Le cas échéant :) Circonstances atténuantes ou Loi Béran
ger, ou bénéfice des deux lois. 

Le tout par application des articles suivants, dont il a été 
donné lecture à l'audience : (Transcrire les articles de loi ap
pliqués). 
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273. Jugement de relaxe par suite de prescription. 

Le tribunal, 

Attendu que le prévenu est poursuivi pour . . .. . . (indi
quer l'infraction) j 

Mais attendu qu'aux termes de ...... (indiquer" le texte d'où 
résulte la prescription), les délits de ........ (chemins de fer, 
or de chasse, etc ... ) s,e prescrivent par . . . . . . (indiquer le 
ttmps de prescription), à partir du . . . . . . ; · 

Atterrdu ·qu'en matière 11épressive la prescription doit &t.re 
soulevée même d'•o•ff:,ce par le juge, comme étant d'ordre 
public ; 

Attendu que (indiquer pourquoi le délit est prescTit 
.en fail); 

Attendu, par suite, qu'il y a lieu de relaxer le prévenu et 
le civi]tlment responsable ; 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant contra.dictoirement et 
en premier ressort : 

Renvoie le prévenu sans amende ni dépens. 
Relaxe égaltlment le sieur ...... , appelé comme civilement 

responsable ; 

Ainsi instruit ...... (Voir n" 268). 

274. -- Jugement de condamnation par défaut à la requête 
du ministère public. 

Le tribunal, 

Ouï le ministère public en ses conclusions 
Attendu que le sieur B ...... est poursuivi pour . . . . . . (in-

d~quer les faits contraventionnels) ; 
Attendu que le prévenu ne comparaît pas, bien qu.e réguliè-

rement cité, pour l'audience de ce jour, par exploit de M• ...... , 
huissier à ...... , en dll!te du ...... ; 

Attendu, par suite, qu'il y a lieu. aux termes de l 'art'ICle 
186 du Code d'instruction criminelle, d,e .statuer par dé
faut ; 

Attendu que les faits reprochés au prévenu sont é~ablis 
par un procès-verbal dressé, le ...... , par ...... , et dont i1 
a été donné lecture à l'audience ; 

Que ce procès-verbal fait foi jusqu'à preuve contraire ; 
Attendu que les faits reprochés au prévenu constituent le 

déli:t prévu par .. .. .. et puni par .. .. .. ; 

Par ces motifs ,le tribunal, jugeant en premier ressort ; 
Donne défaut contre le sieur l3 ........ , prév,enu, et le dé-

clare coupable ...... (suivre l'une des form~tles n. 279 et s. 
selon qu'il s'agit de chemins de fer, de chasse, de pêche .... , ' 
etc . .... ). 
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275. Jugement sur opposition. Comparution de l'opposant. 
Recevabilité de l'opposition en la forme. Solutions diverses 
au fond. 

Audience publique du tribunal ... 0.. (Vou no 268) ; 
Entre : 

,1," Le sieur B •oo•o•' demeurant à .0 .. 0., âgé de .0 .. 0., étant 
ne a 0 .... 0, le .. 0 0 0. ; 

Prévenu opposant, comparant en personne, d'w~e part ; 
2° Et le mlinistère public, comparant ainsi qu'il a été dit, 

d'autre part j 

Par exploit de M" .... 0 ., hu:.ssier à 0. 0 0 0 0' en date du 0 o 0. o., 
le sieur B . . . . . . a f·o•rmé opposition au. jugement de défaut, 
rendu le 0 ... 0 ., par le présent tribunal de police jugeant 
correotionneHement, et qui le condamnait à ..... 0 ; ledit ju-
gement signifié à la personne du prévonu (Mt : au domicile 
du prévenu, etc ... ), suivant exploit de M• ...... , huissier à 
... ooo' en date du ,.oo .. ; 

(Le cas échéant :) Aux termes d'un exploit du ministère de 
1\1" ...... , huissier à .... o., en date du ..... 0, le prévenu 
a été cité, à la requête de M. le Procureur de la République 
près le tr:.bunal départemental de ...... , section de ... 000' 

pour l'audience de cc jour, à l'effet de voir statuer sur son 
opposition ; · 

A l'aud~ence publique ·de ce jour, la cause appelé(?, le sieur 
B 0 • o •• 0 ~ comparu en personne, assisté de :M• o •••• o, avocat 
près la Cour d'appel de ...... , et demandé, par l'organe de 
ce dernier, l'allocation dGs conclusions de son exploi•t. d'op· 
posi'tion (ou : son acquittement), déclarant .. . . .. (Indiquer 
les dires du prévenu) ; 

Le ministère public a donné ses conclusions. 
(Le cas échéant :) Le prévenu a répliqué que 

Sur quoi le jugement suivant a été immédiatement pronon
cé: 

Le tribunal 
Ouï le ministère puhlic oo ses ccnclus:ons eit le prévenu en 

ses moyens de défense ; 

En la forme : 
Attendu qu.e par exploit de M" ........ , huissier à ....... . 

en date du ...... , le sieur B ...... à fait opposition à un ju-
gement de défaut rendu, le ...... , uar le présent tribunal de 
si~pl,c police, jugeant correctionnellement, et qui le condam-
nal!t a .... 0 • ; 

Attendu que cette opposit~on est régulière en la for
mb et qu'eUe a été fa:,te et notifiée dans les délais prescrits 
par l 'arti0le 187 du Oode d'instruction criminell-e ; 

Au fond : 
(Maintien du _jugement de condamnation :) 
Vu les motifs du jugement du 0 ••••• et nous y référant 
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Attendu qu'il convient de déclarer le prévenu mal fondé 
dans son opposition ; 

At:endu, en effet, ...... (Dire pourquoi l'opposition est à re-
jeter) j 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant contradictoirement €t 
en premi'cr ressort : 

Déclare l'opposition du sieur B ...... recevable en la f·crr
me ; 

Mais statuant au fond, déboute le prévenu de son op
position, c·cmme non fondée e't, en tout cas, comme in
justifiée ; en conséquence, confirme le jugement de défaut 
attaqué par voie d'opposition, lequel' sera ex.écuté selon sa 
forme et teneur ; 

Condamne le sieur B . . . . . . aux dépens, liquidés à . . . . . . ; 
Fixe au minimum (m~ : à .... jours, ou : au maximum) la 

durée de la contrainte par corps pour le recouvrement de <>,es 
frais ; 

Le tout par application des articles de loi suivads, etc ... ; 
(Modification de la peine : ) 
Vu les motifs du jugement en date du ........ , dont il est 

fait opposition ; 
Attendu que ...... (indir!1ler les motifs q!t; font muÏllleltir 

la condamnation du précemt en réduù;ant ou au,qmentant la 
peine) ). 

Par ces motifs, le tribunal, ,iugeant contradictoirement et 
elt premier ressort ; 

Déclare l'opposition du sieur B ...... recevable en la for
mc ; 

Mais au fond confi'nnc, sauf cc qui va être dit, le jugement 
en date elu ...... ct dont le nrévcnu a fait opposition ; 

Réduit à ........ francs l'amende de ...... franef' primiti-
vement prononcée ; 
. Çlrclonne que, le ;urplus elu jugement dont il a été fait oppo

SlèJOn sera execute selon sa forme et teneur ; 
Condamne le si~·.ur B ...... aux dépens liquidés à . . . . . . ; 
Fixe au min'mum (ou : à . . . . . . jours, ott : au maximum 

la durée de la contrainte par col.lps pour le recouvr·cment 
desdi t~ dépens ; 

Le tout par application des artic'."s suivants, . . . . . . etc ... 
(Relaxe du prévenu, mais avec dépens ù sa charge (1) : ) 
A ttPndu que . . . . . . (inrliquer les motifs militaut en fa-

veur de l'acquittement) / 
Attendu, par suite, qu'il y a lieu cl{l relaxer le prévenu 

sans amende, ni dépens, sauf ce qui va être dit ; 
Attendu qu'en ne comparaissant pas sur la citation qui lui 

avait été donnée, le prévenu a nécessité divers frais qu'il con
vient de mettr,e à sa charge ; 

(1) Si le prévenu n'avait commis aucune faute, en ne se pré
sentant pas sur la citation, il ne devrait supporter aucun fruis: 
par suite, le jugement devrait être modifié en cc sen;; 
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Par ces motifs ,le tribunal, jugeant contradictoirement et en 
premier ressort : 

Déclare l'opposition du sieur B ...... ;ecevaMe en la forme 
. el juste et biel!l fondée au fond ; met à néant le jugement 
rendu le ...... contre le prévenu, décharge ce dernier des con
damnations prononcées contre lui et le 1envoie des fins de la 
poursuite sans amende ni dépens, sauf en ce qui va être dit; 

Dit que le pr;évenu sera tenu des frais nécessités par sa 
faute, ccmprenarit les frais du jugement de défaut, de son 
,expédition et de sa ;;ignification, et .ceux de l'opposition; les-
dits frais liquidés à ...... ; 

Fixe au minimum (ou : à X jours, ou : au maximum) la 
durée cl,e la contrainte par col.lps 

Le tout par a.pplication ..... , etc ... 

276. Jttgement sur opposition. Irrecevabilité de l'opposition 
pour tardiveté. 

Le trrbunal, 
A ttr:ncln qu'à la date du . . . . . . et par exploit de ~.1e ..... . 

huissier à ...... , le sieur B ...... a formé oppositiŒl à un 
juge;m;.~tt de déraut rendu par le présent tribunal et condam
nant 1 'opposant• actuel à . . . . . . ; 

Attendu que le jugement avant été sü:rnif'é à la nersonnc du 
s:eur B ...... par exploit du ministère de 1r ...... , huissier 
à ....... en date du ...... , l'opposition est tardive, comme 
ayant été fai1te hors les délais prescrits par l'article 187 
du Code d'instruction ·crim' nelle ; 

Par ees motifs, le tribunal, jugeant contmdictoirement et 
e·1 premier ressort : 

Déclare non recevable l'opposition du sieur B ...... , en 
sorte que le jugement de défaut en date du ...... sera exécuté 
selon sa forme et teneur ; 

Condamne le sieur B . . . . . . aux dépens liquidés à 
Fixe au minimmn (u.u. : à ...... jours, ou : au maximum) 

lrt durée de la contrainte par corps ; 
Le tout par application de l'article ...... etc .. . 

277. Mineurs de 18 ans poursuivis correctionnellement et 
isolément. Incompétence du tribunal de simple police (1). 

Attendu que le sieur A ...... , âgé de . . . . . . ans, com~e 
étant né à ...... , le ...... , est poursuivi devant le présent tn-
bunal de simple police jugeant correctionnellement, pour ..... . 
(1ndiq1ter les faits reprochés au prévenu) ; 

Mais attendu qRe le tr~bunal est incompétent pour connaî
tre de l'action portée devant lui 

(1) Voir supra, n•• 66 et s. 

' 
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(Si le mineur a moins de 13 ans :) 
Attendu, en effet, que les mineurs à.e 13 ans ne peuvent ja

mais êtr,e déférés à la juridiction répressive; que les délits 
par eux commis ~ont, aux termes du titre 1er de la loi du 2Z 
juillet 1912, modifllée par la loi' du 22 février 1921, de la 
compétence exclusive des juges d'instruction et des tribunaux 
civils siégeant en la chambre du conseil; · 

Attendu que le décret du 5 novembre 1926, n'a apporté 
aucune modification à l'organisation des tribunaux pour en
fants · qu'il s'est borné à substituer au tribunal correction
nel, p~ur les déJ.its contraventionn.els, les tribunaux de sim
ple police jugeant correctionnellement 

(Si le minettr a 13 ans révohts et moins de 18 ans :) 
Attendu, en effet, que les min.eurs de 13 à 18 ans ~e peu

vent être poursuivis devant les tribunaux correctwnnels, 
on devant les tribunaux de simple police jugeant corr,ection
ndlement, que lorsqu'ils sont imphqués, comme coauteurs ou 
C•Jmplices d'un même délit, dans la même cause que des ma
jeurs ou des min.eurs ayant 18 ans révolus. 

Attendu dans le cas contraire, comme en l'espèce, que les 
délits imp'utables auxdits mineurs, qu'ils soier;t passibles _de 
prison ou seulement d'amende, sont -~e l~ competen_ce exclusiVe 
des tribunaux pour enfants, c'est-a-d~re c!es tnbunau~ de 
première instance, auxquels une compétence. spéciale e~ _des 
pouvoirs spéciaux sont conférés par ],es l01s des 22 JUillet 
1912 et 22 février 1921 ; 

Attendu que le décret du 5 novembre 1926 n'a apporté au
Clme modification à l'organisation des tribunaux pour enfants; 
qu'ils s'est borné à substituer au b;ibunal correc~ionnel, p~ur 
les délits contraventionnels, le3 tnbunaux de s1mpl,e pohce 
jugeant correctionnellement ; 

Atterud.u que l'incomlpétenee du tribunal de simple po
Ece -est, en l'espèc,e, d'ordre public ; 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant contmdictoirement et 
en premier ressort, se déclare incompétent ,et renvoie l'affaire 
devant la juridiction compétente 

Ainsi instruit ...... (Voir n. 268). 

278. Mineur de 13 à 18 ans poursuivi avec des majeurs 
ou avec des mineurs âgés de 18 ans révolus. 

Le tribunal, 
Ouï le ministère public en ses conclusions ; 
Ouï les prévenus et le civilement responsable en leurs expli

cations et défense ; 
Attendu que les prévenus sonlt poursuivis pour ...... (In

diquer les faits délictueux) ; 
· Attendu que les faits reprochés aux_ prévenus sont établis 

par ...... : 

I. Mineurs ayant agi. avec discernement. Condamnation du 
m~neur. 
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A. Mineur âgé de plu:; de 13 àns et de moins de 16 ans; 
Attendu, en ce qui concerne le mineur X ...... qu'~l nous 

paraît avoir agi ave•c diseernement., mais que la pe~ne à pro
noncer contre lui· ne peut excéder la moitié de celle encourue 
par un délinquant de 16 ans ; 

(Le cas échéant :) Attendu qu'il existe d,es circonstances 
atténuantes en faveur du mineur ; 

Attendu que le sieur ...... , père (ou mère) dudit mineur 
e;;t c]vilement responsable de c,e dernier, qui habite avec lui ; 

B. Mineur âgé de 16 ans et de moins de 18 ans ; 
Attendu qut> le mineur X ...... nous paraît avoi:; agi avec 

discernement ; 
(Le cas échéant :) Mais attendu qu'il existe des circons

bnces atténuantes en faveur dudit mineur ; 
Attendu que le sieur . . . . . . est civilement responsable de 

&on dit fils mineur, qui habite avec lui ; 
Par ces motifs, le tribunal, jugeant contradictoirement et 

,en premier ressort : 
Déclare les prévenus coupables des faits délictueux indiqués 

dans les motifs du présent jugement ; 
Condamne Y . . . . . . à une amende de . . . . . . ; 
Condamne Z . . . . . . à une amende de . . . . . . ; 
Condamne le mineur X . . . . . . à une amende de ..... . 
Ço?-d:;mne tous les prévenus solidairement aux dépens, li-

qmdes a ...... ; 
_ _Déclare le sieur ...... , civilement responsable de SŒl fils 

nnneur ; 
F.~xe la durée de la contrainte par corps au minimum, 

s'il y a lieu de l'exercer (le cas échéant :) mais dit n'y 
avoir lieu ·de l'exercer à l'égard du mineur X, en raison de son 
âge ; 

Le tout par appl]cation ...... (Voir les n. 279 et s.). 

II. Absence de. discernement. Acqttitternent du mineur de 18 
ans. 

Attendu, en ce qui corucerne le mineur X . . . . . . que cet 
.enfant a agi sans discernement ; que, par suite, il y a lieu 
de le relaxer par application de l'article 66 du Code pé
nal ; 
Ma~s attendu que le mineur acquitté pour avoir ag~ sans dis

cernement n'en doit pas moins être condamné aux frais du 
procès ; 

Attendu que le sieur . . . . . . est, aux termes de l'article 
1384 du Oo1de civil, civi:lement responsable de son dit fils mi
neur, qui habite avec lui ; 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant contradictoirement et 
en premi,er ressort : 

Relaxe le mineur X . . . . . . pour défaut de discernement ; 
Condamne les autres prévenus, chacun à une amende de 

........ fr.; 
Condamne ·tous les prévenus, y compris le mineur X ...... , 

solidaiirement aux dépens ; 
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Déclare le sieur . . . . . . civilement responsll.ble de son dit 
fils mineur ; · · z 

Fixe la •durée de la ·contrainte par corps au mm]mum; ( e 
cas échéant :) mais dit n'y avoir lieu de l'exercer à l'égard du 
mineur X ...... , en raison de son âge ! ~ 

Le tout par application ...... (Vmr n. 2.~9 et s.). 

278 bis. Acquittement du prétendu civilement responsable. 

Attendu que le. délit co:mmils par 1~ sieur X .. . . . . ~'a 
pas eu lieu dans 1 'exercice de ses fo•nc~lO~S. ; que, par sm te, 
b sieur y ...... ne saura1t être declare cr vilement responsa-

ble ; . t d' t · t et Par ces motifs, le tribunal, JUgeant con ra r-e ouemen 
en premier ressort : . ) . 

Déclare le prévenu coupable . . . . . . (V 01r n. 279 e~ .S...., . 
Renvo:,e le sieur Y . . . . . . de l'action en responsab1h~e Cl-

vile intentée contre lui ; 
Le tout par application 

279. ~ 2. Infractions à la police des chemins de fet (1). 

Le tribunal, 
Ouï le ministère public en ses cconclusi'ons ; 

l ' ex·nl1'cations et mo).•ens de défen-Ouï e prevenu en ses . ,. 

se lttendu que le sieur B ...... est poursu'vi pour infTaction 
à la police des chemins de fer ; , 
Pr0 ~ès-t•erbal : Attendu qu'il résulte d'un proces-verbal 

dressé, le .... , par .... , que B.· · · · . 
A été trouvé, le ...... , sans billet, dans. une voJtm:e de 

chemin de fer de la Compagnie ...... , qm se Jrouvalt en 
gare de ...... , en partance pour ...... ; 

(Ou bien :) A été trouyé en 2e _classe, dans uu t;ain de 
vc-ya,.eurs de la Compagme .... , ruculant de ... · a · · · ·, 
alors"' qu'il n'était porteur que d'un billet de 3• ~lasse ; . 

( Q 71 bien :) S'est servi sans motif plaUSible du s1gnal 
d'alarme ; , . ., . ,, ·o 

Attendu que ce proces-verbal falt f01 JUSqu a prcm- con-
traire ; 

Aveu : Att,endu, au surplus, que le prévenu a reconnu 
Je•; faits eonstatés dans ledit procès-verbal, se bornant à 
déclarer que .. .. .. ; . 

F:11quête ,: , Attendu qu'il. ré~ulte cle l'e~quê,te à_ laquell; 1l 
a été procNle, que ...... ( mchquer les fmts etabl~s par, l en_-
quêtc, ou, le cas échéant, dire que l'enqttête n'a pas detm:t 
les énonciations dtt procès-verbal). 

Textes visés : Attendu que les faits relevés à la charge du 
prévenu constituent le délit prévu par l'article . . . . du décret 

(i) Consulter, en cas de besoin, les formules générales n•• 
268 et s. 
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du 11 novembre 1917 et puni par l'article 21 de la loi du 15 juil
let 1845. 

Non-cumul : Attendu qu'aù cas de conviction de plusieurs 
délits, il n'y a pas lieu de les cumuler, aux termes de l'article 
365 du Code pénal ; qu'il n'en est autrem,cmt, aux termes 
de l'arbcle 27 de la loi du 15 juillet 1845, que pour des faits 
postérieurs à .la poursuite. 

Circonstances atténuantes : Attendu qu'il existe des cir
constanr,'2s attténuantes en faveur du prévenu ; 

Loi de sursis : Attendu que le prévenu n'a jamais été con
damné à la prison pour crime ou délit cle droit commun ; 
que les renseignements fournis sur lui n,e sont pas défavora
bles ; qu'il convient, par suite, de Le faire bénéficier de la 
loi de sursis ; 

Par ces motifs, le tribunal, jug.eant eontradictoirement et en 
premier res:;ort : 

Amende : Déclare B ...... coupable des faits délic:ueux 
ir~diqués dans les motifs du présent jugement (1) 

Condamne le prévenu à une amende cle . . . . . . ; 
. D~p,en~ : Condamne égaiement le prévenu aux dépens, 

hqmdes a ...... ; 
Contrainte par corps : Fixe au minimum (mt : à X 

•..... jours, ou : au maximum) la durée de la eonhainte par 
corps ; 

Loi de sursis, le cas échéant : Ordonne, toutefois, qu'iQ se
ra sursis pendant cinq ans à l'exécution de la peine d'amen
de ; 

Immédmtement après avoir prononcé cette su~pension, 
le président a dŒmé au condamné l 'aver,tissemen: prescrit 
par l'article 3 de la lo:, elu 26 mars 1891 ; 

(Au ccts où le conda.mné est représenté ii l'audience par un 
mandataire, mettre : Immédiatement après avoir prononcé 
cétte suspension, le président a donné au mandataire du con
damné l'avertissement prescrit par l'articl.e 3 de la loi du 26 
mars 1891, et l'a chargé de transmettre cet avertissement à 
son mandant); 

Le tout par application cles articles suivants, dont il a été 
donné lecture à l'audience pour ceux littéralement trans
crits, s:.:yoir : 

1 • De l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845, ainsi conçu . 
« Toute contrarention aux ordonnancP.ç royales portant rè.gle
ment d'administration sur la police, til sûreté ft l'e.rploitafion des 
chemins de fer et aux arrèté.s pris par les préfets, sous l'appro-

(1) D'après l'article 195 du Cé>de d'instruciion criminelle, on 
doit, dans le dispositif de tout jugement de condamnation, énon
~er les faits dont les personnes citées sont jugées cuupal)les, 
mais cette énonciation n'est pas prescrite à peine de nullité, 
et il est généralement admis qu'il suffit qu·,·lle soit faile dans 
les motifs du jugement, ce qui évite des répétitions. 
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bation du ministre des Travaux publics, pour l'exécution desdltes 
ordonnances sera punie d'une amende de 16 à 3.000 tranrs. -
En cas de r'écidive dans l'année, l'amende sera portée au double, 
et le f1•ibunal pourra, selon les circonstances, prononcer, en outre, 
un emprisonnement de .trois jrJUrs à . un mois , . 

2" LE CAS ECHEANT : De l'article 365 du Code d'instruction cri
~inclle, ainsi conçu : " En cas de cunvicticn de plusieurs crimes 
ou cü!lits, la peine la plus forte sera seule prononcée , . 

3" LE r,As ECHEANT : De l'article 463 du Code pénal, sur les cir
constances atténuantes. 

4° De l'article 194 du Code d'instruction criminelle, ainsi conçu: 
" Tout jugement de condamnation rendu contre le prr'venu et 
contre les personnes civilement responsables du délit, ou contre 
la partie civile, les condamnera aux frais, méme envers la par
tie publique. - Les {rais seront liquidés par le même jugement , . 

5" De l'article 52 du Code pénal et des articles 2 et 9 de la 
loi du 22 juillet 1867, sur la contrainte par corps. 

6° Des articles 1, 2 et 3 de la loi du 26 mars 1891, ainsi con
çus : 

Article 1'". - En cas de condamnation à l'emprisonnement ou 
à l'amende, si l'inculpé n'a pas sul<i de condamnation antérieure 
à la prison, pom· crime et délit de dl'oit commun, les cours ott 
tribunaux peuvent ordonner, par le mèm~ jugement et par dé
ct~>ion motivée, qu'il sera sursis à l'exécution de la peine. 

Si pendant le délai de cinq ans à date1· du jugement ou de 
l'ar~êt le condamné n'a encouru aucune poursuite suivie de con
damndtion à l'emprisonnement ou à une peine plus gmve pour 
crime ou riélit de droit commun, la condamnation sera comme 
non avenue. 

Dans le cas contrrrire, la première peine sera d'abord exécutée, 
sans qu'elle puisse se confondre avec la seconde. 

Article 2. - La suspension de la peine ne comprend pas le 
payement des frais du procès et des dommages-intérêts. 

Elle ne comprend pas non plus les peines accessoires et les 
incapacités résultant de la condamnation. 

Toutrfois, ces peines access.oires et ces incapacités cesseront 
d'avoir effet du jour où, par applica.tion des dispositions de l'ar
ticle précédent, la (·ondamnation aum été réputée non avenue. 

Article 3. - Le président rle la cour ou du tribunal doit, après 
avoir p1·unoncé la suspension, avertir le condamné qu'en cas de 
nouvelles condamnations dan., les conditions de l'article 1", la 
première peine sera exécutée wns confusion possible avec la se
conde, et que les peines de la récidive s~ront encourues dans les 
termes des articles 57 e,f 58 du Code penal. 

Ainsi instruit ...... (Voir no 268). 

280. Avertissement au condamné, en cru:; de sursis. 

Le tribunal vous a acco11dé le bénéfice de la loi de sursis. 
En conséquence, si, pendant un délai de cinq ans à dater du 
présent jugement, vous n'êtes pas condamné à la prison ou 
à une peine plus grave, pour un crime ou un délit de droit 
cr>Il11llun, la condamnation à l'amerude qui vient d'êtr,e prononcée 
contre vous sera comme non avenue; c'est-à.dire que vous n'a,u
rez pas à payer l'amende, mais seulem,ent ]es frais (le cas 

) 

·' 

'-{ 
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échéant : ,et les dommages-intérêts) et que votre condamnation 
di5pamîtra du casier judiciaire. En revân<che, dans le cas con
traire, la peine qui vient de vous être infligée sera d'abord 
exécutée sans qu'elle puisse S'C conlf'ondre ·avec celle qui vien
drait à être prononcée dans ledit délai ; de plus vous encourrez 
les peines de la récidive <lans les termes des articles 57 ,et 58 
du Code pén!J.~. • 

281. § 3. Délits de cha~-:se. 

Le tribunal : 
Ouï le ministère public en ses conclusions. 
Ouï l,e prévenu en ses explications et moyens de défense. 
Attendu que le sieur B ... est poursuivi pour le délit de chasse 

ci-après indiqué ; 

Procès-verbal : Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal dres-
sé le .. , ...... , par ........ , que B. .. a été trouvé, sur l,e ter-
ritoire de la commune de ........ , ·chassant. . . . . . . . (indiquer 
les faits délictueux). 

Attendu que ledit p•rocès-verbal fait foi jusqu'à preuve con
traire ; 

Aveu : Attendu, au surplus, que le prévenu a reconnu les 
faits qui lui sont reprochés ; 

Enquête : Attendu qu'il résulte de l'enquête à laquelle il a 
été procédé que le ........ , en tout cas depuis un temps oon 
prescrit, le si,eur B ... a été trouvé sur le te11ritoire de la com-
mune de ........ , chassant ........ (indiquer les faits dé-
lictueux) ; 

Textes visés : Attendu que les faits établis à la charge du 
prévenu constituent le délit d,e chasse prévu par .......... , 
et puni ·par . . . . . . . . ; 

Non-cumul : Attendu qu'au cas de conviction de plusi,eurs 
délits, il n'y a pas lieu, aux termes de l'article 365 du Code 
pénal et 17 de la loi du 3 mai 1844, ·d.e cumuler les peines, la 
plus forte devant seule être prononcée ; qu'il n'en est autre
ment, en matière de chasse, qu,e pour les faits postérieurs à 
la déclaration du procès-verbaJ pour délit de chasse ; 

Peines accessoires : Attendu que le prévenu était porl,eur 
de .......... , indiqués audit procès-verbal et qui ont été 
SaiSlS j 

Circonstances attémtantes : Inadmissibles. 

Loi de sursis, le cas échéant : Atiien:du que le prévenu n'a 
jamais été condamné à la prison pour crime ou délit de droit 
commun ; que de bons renseignements sont fournis sur son 
cmnpte ; qu'il convient, par suite, de le faire bénéfici,er de 
la loi de sursis ; 

Par ces m,otifs, lr tribunal, jugeant contradictoirement et en 
premier r~rt : 

CmfP~;TENCE CORRECTIONNELLE. 10 
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Amende : Déclare B ... , coupable des faits délictueux indi
qués dans les motifs du présent jugement. 

Condamne le prévenu à une amende d.e ....... . 
Confiscation des armes et engins : Prononce la confiscation 

du fusil (o1' : tout autre instrument) décrit dans le procès
verbal précité ; 

(A défaut de saisie et de remise:) OrdSnn,e que ledit fusil 
(ou : tout autre instnnnent) sera représenté et déposé au 
greffe dans la huitaine du jour où le prés.ent jugement sera 
devenu définitif, et ce sous une astreinte de . . . . . . francs 
pendant 15 jours, passé lequel délai le prév~nu sera tenu de 
payer, en sus de ladite astreinte, la somme de . . . . . . (200 fr. 
wt minimum), à laquelle le tribunal fixe la vakur dudit fusil 
(m, : tout autre instrument); 

Confiscation des véhicules et avions : Prononce également 
la confiscation de l'automobile décrite au procès~ verbal et 
ordonne que ladite automobile sera rem~se à l'Administration 
des .domaines, aux fins de vente, conformément à la loi. 

(A défaut de saisie ou de re'mise :) Ordonne que le prévenu 
sera tenu de remettre ladite automobile au receveur des Do-
maines de ........ , dans le dél\li de huitain~ à compter du 
jour où le présent jugement sera devenu ·définitif, et ce sous 
une astreinte d.e . . . . . . francs par jour de retard pendant 
15 jours, passé leque~ délai le prévenu sera tenu de payer, 
en sus de ladite astreinte, la vaLeur de ladite voiture automo
bile, fixée par le tribunal à . . . . . . francs ; 

Destruction : Ordonne la destruction de ......... . 

Prix du permis de chasse: Condamne le prévenu à payer 
à l'Administration de l'Enregistrement la somme de 116 fr., 
montant du prix d'un permis général de ch~ (le cas échéant: 
et ce nonobstant le bénéfice de la loi de sursis accordé ci
après); 

Privation du permis de chasse : Or1donne que le prévenu 
sera privé d'un permis ·de chas·se pendant un délai de ..... . 
(cinq ans au maximum), à comlpter du 1er juillet 19 .... ; 

Dépens : Condamne le prévenu aux dépens, liquidés à .... 
Contrainte par. corps : Fixe au minimum (ou : à X ... jours, 

ou : ou maximum) la durée de la contrainte par corps. 

Civilement responsable : En ce cas voir les formules 272 et 
278 bis. 

Loi de sur}iis, le cas échéant : Ordonne, toutefois, qu'il sera 
sursis pendant cinq_ans à l'exécution de la peine d'amende. 

Immédiatement ruprès avoir prononcé cette suspension, le 
président a donné au condamné l'avertis.ement prescrit par 
l'article 3 de la loi du 26 mars 1891. 

Au cas où le condamné est représenté à l'audience par un 
mandataire, mettre : Immédiatement après avoir prononcé cet4l 
suspension, le président a donné au mandataire du condamlné 
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l'avertissement prescrit par l'article 3 de la loi du 26 mars 
1891 ~t l'a chargé de transmettre cet avertissement à son 
mandant. 

1 ~e tout P,ar application des articles suivants, dont il a été donné 
ec ~re à l a~dience pour ceux littéralement transcrits, savoir : 
. 1 Des ~rtJcles .... de. la loi du 3 mai i844, modifiée par la 1 · 
ou ie.r mm 1924, mns1 conçus : Ol 

Artwle ... - (Voir ces articles no 177). 
.2° 

1
L
1 

e c~s _échéant : De l'article 365 du Code d'instruction cri
mmoe e, ~ms~ conçu (Voir no 279, zo). 

(va. De l article 194 du Code d'instruction criminelle ai·nsi· con,..u 
Ol'f n> 279, 4°). ' ~ 

4o D~ ~·article 52 du Code pénal et des articles 2 et 9 de la loi 
d~ 22 JUillet 1867 sur la contrainte par corps. 

<>o Le cas ?ch:•'an.~ (1) : De" artieles 1, 2 et 3 de la loi du 26 
mars 1891, ams1 conçus (Voir no 279, 6o). 

Ain~i instruit. . . . . . . . (Voir no 268). 

282. ~ 4. Délits de pêche. 

Le tribunal : 

0~ le mi!Ùstère public en ·ses réquisitions. 
Om le prevenu en ses moyens de défense 

. Att~nd_u gue Je s~ur B. .. est poursuivi pour délit de pêche 
CI-a.pres mdique ; 

d Pr~cts-verbal : Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal 
t res.ste . e ·a· · ·

1
· · · '' par · · · · · · · ·, que B ... a été trouvé sur le 

err~ mre · e a commune de . . . . . . . . ' 
pechant dans la rivièr~ ........ , en temps, saison et heures 

prohibés ; 

. (Ou ,bien :) ~yant pêché des poissons n'ayant pas la dimen
SIOn reglementaire ; 

( qu. en_core :) Colportant des écrevisses alors que la pêehe 
en etait mterdite dans 1.e département de ........ , etc... ; 

Aveu :. Attendu gue ce procès-verbal fait foi jusqu'à preu
ve contraue (ou : mscription de faux) ; 

cé E_n~uêt~ : Attendu que de l'enquête à laquelle il. a été pro-
de, Il res!llte q~e, le .....•.. , ~n tout cas depuis un temps 

non present, le Sieur B,. .. ~ été trouvé, sur le territoir~ de 1~ 

l~omm~ne ~e · · · · · · ·. (tndtquer les faits délictueux établis par 
enquete), 

'{'extes visés. : Attendu que J.es faits établis à la ch d 
pre':'enu constituent le délit de pêche prévu par arge ~ 
puni par . . . . . . . . ; · · · · · · · · e 

pumu~ des peines ~ Attendu que la rè~le du non-cumul ~s 
pemes n ~st pas applicable aux amendes en matière de pêche; 

(i) Le s~~sis est inapplicable aux délits de chasse commis 
dan~ les bOis soumis au régime forestier. 
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qu'il y a lÎJ)u de prononcer autant d'amendes qu'il existe d'in
fractions établies à la charge ·du prévenu; 

Confiscation et destruction : Attendu que ....... . 
Circonstances atténuantes : Admissibles da,ns le cas seule

mEcnt où le préjUJdice causé n'~xcède pas 25 francs. 

Loi de sursis : Inapplicable. 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant contradictoirement et 
eP. ~remier ressort : 

Amende : Déclare B. .. coupable des faits délictueux !Pré
cisés -dans les motifs du présent jugement. 

Condamne le prévenu à une amende de ...... francs. 

·Confiscation : Prononce la confiscation de ........ , qui 
ont été saisis et remis au greffe. 

Destruction : Ordonne la destruction de ........ , saisis et 
remis au greffe. 

Dépens : Condamne le prévenu au dépens, liquidés à ..... . 
Contrainte par corps : Fixe au minimum (ou : à .... jours 

ou : au maximum) la durée de la contramle par corps. 
Le tout par application des articles suivants, dont il a été do~:mé 

lecture à l'audience pour ceux littéralement transcnts, savoir : 
1 • Des articl'es ... de la loi du 15 avril 1829, relative à la pêche 

fluviale, et ainsi conçus (Voir n•• 210 bis et suivants). 
2• Le cas éch~ant : De l'at"ticle 365 du Code dïnlruclion cri

minelle, ainsi conçu (Voir n• 279, 2•). 
3• De l'article 194 du Code d'instruction criminelle, ainsi conçu 

(Voir n• 279, 4•). 
4 o Le cas éch-'ant (1) : De l'article 463 du Code pénal et de 

l'article 72 de la l'oi du 15 avril 1829, relatifs aux circonstances 
atténuantes. 

5" De l'article 52 du Code pénal, des articles 2, 9 ct 18 de la 
loi du 22 juillet 1867, de l'article 7i de la loi du 15 avril 1829, 
sur la contrainte par corps. 

Ainsi instruit .. ('Voir n• 268). 

283. ~ 5. Séjour des étrangers en France. 

Le tribunal : 
Ouï le ministère public en ses réquisitions. 
Ouï le prévenu en ses explications et moyens de défense; 
Attendu qu,e B. .. est poursuivi pour infraction à la police du 

séjour des étrangers en France ; 
Procès-verbal : Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal 

dressé le ........ , par ........ , que le prévenu . . . . . . . . (in-
diquer les faits délictueux); 

Attendu que ce procès-verbal fait foi jusqu'à preuve con
traire ; 

(1) Les circonstances atténuantes ne sont admissibles que si 
Je préjudice causé n'excède pas 25 francs. 
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Aveu : Attendu, au surplus, que- le prévenu a reconnu les 
faits qui lui sont reprochés; 

Enquête : Attendu que de l'enquête à laquelle il 11 été pro-
cédé, il résulte que le ........ , en tout cas depuis un temps 
non prescrit, l,e prévenu a . . . . . . . . (indiquer les faits délic
tueux établis par l'enquête); 

Textes visés : Attendu que les faits établis à la chl}rge du 
prévenu constituent le délit prévu par . . . . . . . . et puni par 

Circonstanées atténuantes, le cas échéant : Attendu qu'il y 
a en faveur du prévenu des circonstances atténuantes ; 

Loi de sursis : Attendu que le prévenu n'a jamais été con
damné à la •prison pour crime ou délit de droit commun ; que 
ws renseignements fournis sur lui sont bons ; qu'il convient, 
par suite, de le faire bénéficier de la loi de sursis ; 

Par .ces motifs, le tribunal, jugeant contmdictoirement et 
en premier r,essort : 

Amende : Déclare B. .. coupable des faits délictueux pré-
cisés dans les motifs du présent jugement. 

Condamne le prévenu à une amende de ....... . 
Dépens : Condamne le prévenu aux dépens, liqui-dés à .... 
Contrainte par corps : Fixe au minimum (ou : à .... jours 

m" : au maximum) la durée de la contrainte par corps. 
Loi de sursis, quand elle est applicable : Ordonne, toute

fois, qu'il sera sursis pendant cinq ans à l'exécution de la 
p,eine d'amende. 

Immédiatement après avoir prononcé cette suspension, le 
président a donné au condamné l'avertissement prescrit par 
l'article 3 de la loi du 26 mars 1891. 

(Au cas où le condamné est représenté à l'audience par un 
mandataire, mettre : 

Immédiatement après avoir prononcé cette suspension, le 
prés~dent a donné au mandataire du condamné l'avertisse~nt 
prèscrit par l'article 3 de la loi du 26 mars 1891 et l'a chargé 
de transmettre cet avertissement au condamné). 

Le tout par application des articles suivants, dont il a été 
donné lecture à l'audience pour ceux littéralement transcrits·, sa
voir: 

1• De rarticle_3 de la loi' àu 8 août 1893, modifiée par l'ar
ticle 9 de la loi du Hi juillet 1912, ainsi conçu Voir cet article, 
no 229 in fine). 

(Ou bien) : De l'article 172, alinéa 1er du livre II du Code du 
travail, modifié par la loi du 11 août 1926, et ainsi conçu (Voir 
n• 230, § 2). 

2° Le ra-> 1'rl1rant : De l'article 463 du Code pénal et des ar
tiClles 172 et 182 du livre II du Code du travail, relatifs aux cir
constances atténuantes. 

3• De l'article 194 du Code d'instruction crimine!Ie, ainsi conç-u 
(Voir n• 279, 4•). 

4• De l'article 52 du Code pénal et de la loi du 22 juillet 1867, 
sur la conthinte par corps. 
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5°Le cas échéant, quand il-5 &ont applicables : Des articles 1'r, 
2 et 3 de la loi du 26 mars 1891, a!nsi conçus (Voir no 279, 6°). 

Ainsi instruit . . . . . . . . (V où· no 268). 

Avertissement au condamné en cas de sursis :Voir n. 280. 

284. § 6. Infractions délictuelles au C;ode du travail. 

Le tribunal : 

Ouï le ministèr~ public en ses réquisitions ; 
Ouï le prévenu en ses explications et moyens de défense ; 
Attendu que B ... est poursuivi pour infradion au Code du 

travail ; 
Procès-verbal : At~ndu qu'il résulte d'un procès-verbal 

dressé le ....... • , par ........ , que le prévenu a ....... . 
(indiquer les faits délictueux); 

Attendu que ce procès-verbal fait foi jusqu'à preuve con-
traire ; · 

Aveu : Attendu, au surplus, que le prévenu a reconnu les 
faits qui lui sont reprochés ; 

Ifn:quête, :, Attendu qu'il résulte de l'enquête à laquelle il 
a ete procede . . . . . . . . ; 

Textes visés : Attendu que les faits établis à la charge du 
prév_enu constitu.ent une infraction prévue par . . . . . . . . et 
pume par ........ ; 

Cumul des peines : Attendu que pour les infractions au 
Code du travail, les peines peuvcent être cumulées (le cas 
échéant:) mais sans que le total des amendes puisse excéder 
la so:mm,e de ........ , aux termes de . . . . . . . . ; 

Affichage et insertion du jugement : Attendu qu'en vertu 
de l'article .... , le tribunal peut ordonner, soit l'affichage 
dn jugement, soit l'im:1ertion du jugement dans les journaux 
soit à la fois l'affichage et l'insertion ; ' 

Circonstances atténuantes, quand elles sont admissibles et 
accordées : Attendu qu'il y a des circonstances atténuantes ,en 
faveur du prévenu ; 

Loi de sursis, quand elle est applicable : Attendu que le 
pr~venu n'a jamais été condallll!lé à la prison pour crim.e ou 
délit de ·droit commun ; que les renseignements fournis sur lui 
sont 1bons ; qu'il convient, par suite, de le faire bénéficier du 
h loi de sursis ; 

Par e.os motifs, le tribunal, jugeant contradictoirement et en 
premier ressort : 

Amende : Déclare B ... coupable des faits délictueux préci
sés dans les motifs du présent jugement. 

Condamne le prévenu à une amende de ........ (ou : à 
une amende de . . . . . . . . pour ........ , et à une amende 
de ........ , pour ........ ) ; 

Affichage et insertion : Ordonne l'affichage du 1présent 
jugement aux frais du prévenu, en .... , exemplaires, qni se-

,-
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ront apposés., à la diligence du ministère public, dans la 
commune de ........ (ou : dans les communes de ....... . 
et~ ........ ). 

Ordonne, en outre, l'insertion du présent jugement, aux 
frais du prévenu, dans . . . . . . . . (indiquer les journaux du 
département où doivent être faites les insertions). 

Dépens : Condamne le prévenu aux dépens, liquidés à ..... . 
·Contrainte par corps : Fixe au minimum (ou : à .... jours 

ou au maxiunum) la durée de la contrainte par corps. 

Loi de sursis, quand elle est applicable : Ordonne, toute
fois, qu'il sera sursis pendant cinq ans à !',exécution de la 
peine d'amende ; 

Immédiatement après avoir prononcé cette suspension, Je 
président a donné au condamné l'avertissement pr,escrit par 
l'article 3 de la loi du 26 mars 1891. 

Au cas où le condamné est représenté à l'audience par un 
mandataire, mettre : Voir no 279). 

Le tout par application des articles suivants, dont il a été 
donné lecture à l'audience pour ceux llttéral'ement transcrits, sa
vo!r : 

1 o De l'article ... du Code du travail, ainsi conçu (Voir n•• 242 
et suiv.). 

2° Des articles 365 du Code pénal et ... du Code du travail, 
relatifs au cumul des peines, ainsi conçus ("Voir no 279, 2°). 

3o Le cas érhéant : De l'article 4.63 du Gode pénal et des arti
cles ... du Gode du travail, relatifs aux circonstances atténuantes. 

4° De l'article 194 du Code d'instruction criminell'e, ainsi conçu 
(Votr no 279, 4•). 

5o Le cas échéant, quand ils sont applicables : Des articles i••, 
2 et 3 de la loi du 26 mars 1891, ainsi conçus (Voir no 279, 6°). 

Ainsi ·instruit ........ (Voir no 268). 

285. § 7. Réquisitions militaires. 

Le tribunal : 
Ouï le ministèr,e public en ses conclusions ; 
Ouï le prévenu en ses explications et moyens de défense ; 
Attendu que le prévenu est poursuivi pour infraction aux 

réquisitions militair~ ; 
Procès-verbal : Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal 

dJ·essé le ........ , par ........ (indiquer les faits délic-
tueux); 

Attendu que ce procès-verbal fait foi jusqu'à preuve con
traire ; 

Aveu : Attendu, au surplus, que le prévenu a reconnu les 
faits qui lui sont reprochés ; 

Textes visés : Attendu que le fait établi à la charge du 
prévenu constitue le délit prévu par :. . . . . . . et puni par ........ ; 
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Gircon.stances attérvuantes, quand elles sont admissibles : 
At~ndu qu'il y a des circonstances atténuantes en faveur du 
prevenu (le cas échéant:) mais sans que l'amende pour cha
que infraction puisse être inférieure à . . . . . . . . francs ; 

Loi c!e sursis, quand elle est applicable : Attendu que le 
prévenu n'a jamais été condamné à la prison pour crime ou 
délit de droit commun ; que les renseignements fournis sur 
lui sont bons ; qu'il convient par suit,e de le faire bénéficier 
de la loi de sursis 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant contradictoirement et 
en premier ressort : 

Amende : Déclare B... coupable des faits délictueux in-
diqués !dans les motifs du présent jugement ; 

Condamne le prévenu à une amende ,de . . . . . . . . francs ; 
Dépens : Condamne le prévenu a:ux dépens, l]quiJdés à ..... . 
Contrainte par corps : Fixe au minimum (ou : à .... francs 

ou : au maximum) la durée de la contrainte par corps. 
Loi ,de sursis, quand elle est applicable : Ordonne, toute

fois, qu'il sera sursis pendant cinq ans à l'exécution de la 
peine d'amende ; 

Immédiatement après avoir prononcé cett,e suspension, le 
président a donné au condamné l'avertissement prescrit par 
l'article 3 de la loi du 26 mars 1891. 

.Au cas où le condamné est représenté à l'audience par un 
mandataire, mettre : (Voir n" 279). 

Le tout par application des articles suivants, dont il a été 
donné lecture. à l'audience pour ceux littérarement transcrits, sa
voir : 

i • De l'article 52 de la loi du 3 juillet 1877, ainsi conçu (Voir 
n• 254, § i). 

(Ou bien) : De l'article 14 (ou 16) de la loi du 22 juill'et 1909, 
ainsi conçu (Voir n•• 255 et 256). 

2° Le cas échéant : Des articles 463 du Code pénal et 16 de la 
loi du 22 juillet 1909, sur les circonstances atténuantes. 

3° De l'article i94 du Code d'instruction criminelle, ainsi conçu 
(Voir n• 279, 4•). 

4• Le,cas échéant, quand ils sont applicables : Des articles 1", 
2 et 3 de la loi du 26 mars 1891, ainsi conçus (Voir no 279, 6"). 

Ainsi instruit . . . . . . . . (V air no 268). 

286. § 8. Timbres-poste ayant déjà servi. 

Le tribunal : 
Ouï le ministère pU!blic en ses conclusions ; 
Ouï le prévenu en ses explications et moyens de défense ; 
Attendu que B. .. ,est poursuivi pour avoir à ........ , le 

........ , en tout cas depuis un temps non prescrit sciemment 
fait usage d'un timbre-poste ayant déjà servi à l'affranchisse

, ment d'une lettre ; 
At~ndu que la preuve de ce délit résulte pour nous des dé

bats et des documents de la cause, notamment . . . . . . . . ; 
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Attendu que le fait étaJbli à la charge du prévenu est prévu 
et puni par l'article unique de la loi du 16 octobre 1849 ; 

Circonstances atténuantes, le cas échéant : Attendu qu'il y 
a ,des circonstances atténuantes en faveur du prévenu ; 

Loi de sursis, le cas échéant : Attendu que le prévenu n'a 
jamais été condamné à la prison pour crime ou délit de droit 
commun ; que les ren~ignements fournis sur son compte sont 
bons ; qu'il convient, par suite, de le faire bénéficier de la loi 
de sursis ; , 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant contradictoirem,ent et en 
premier ressort : 

Amende : Déclare B ... coupable des faits déEctueux indi-
qués d'ans les mot~fs du ip.rés<mt jugement. 

Condamne le prévenu à une amende de ........ francs. 

Dépens : Condamne le prévenu aux dépens, liquidés à ..... . 

Contrainte par corpg : Fixe au minimum (ou : à .... francs 
on : au maximum) la durée de la contrainte par corps. 

Lois de sursis, le cas échéant : Ordonne, toutefois, qu'il 
sera sursis pendant cinq ans à 'l'exécution de la peine 
d'amende. 

Immédiatement après avoir prononcé cette suspension, ltl 
président a donné au condamné l'avertissement prescrit par 
l'article 3 de la loi ;du 26 mars 1891. 

.Au cas où le condamné est représenté à l'audience par un 
mandataire, mettre, : (Voir no 279). 

Le tout par application des articles suivants, dont il a été 
donné lecture à l'audience pour ceux littérarement transcrits, sa
voir : 

1 o De l'article unique de la loi du 16 octobre 1849, ainsi conçu 
(V~>ir n• 259). 

2• l~e cas r'rhl'ant : Drs articles 463 du Code pénal et unique de 
la loi du 16 octobre 1849. 

3° De l'article 194 du Code d'instruction criminelle, ainsi conçu 
(Voir no 279, 4•). 

4 • Le cas échéant : Des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 26 mars 
1891, ainsi conçus (Voir n• 279, 6•). 

Ainsi instruit ........ (Voir n" 268). 

287. § 9. Voyageurs et représentants de commerce. 

Le tribunal : 
Ouï le ministère public en ses conclusions ; 
Ouï le prévenu en ses explications ,et ses moyens de défense; 
Attendu que B... est prévenu d'avoir à ...... , le ...... , 

en tout cas depuis un temps non prescrit, exercé la profes
sion de voyageur de commerce, alors que sa cart,e profes
sionneile d'identité était périmée depuis . . . . . . . . ; 
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. Atte.ndu que le prévenu a reconnu les faits qui lui sont re
prochés, mais fait valoir que . . . . . . . . (indiquer les ctrcons
tances pouvant atténuer la faute); 

Circonstances atténuantes : Attendu qu'il y a des Cire<ms
tances atténuantes en faveur du prévenu ; 

Loi de sursis, Ze cas échéant : Attendu que le prévenu n'a 
jamais été condamné à la prison pour crim,e ou délit de droit 
commun ; que les renseignements fournis sur son compte sont 
bons ; qu'il convient, par suite, de le faire bénéficier de la 
loi de sursis ; 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant contmdictoirement et 
en premier ressort : 

Amende : Déclare B... coupable des faits ind1qués dans 
le~ motifs, du présent jugement. 

Condamne le prévenu à une amende de ........ francs ; 

Dépens : Cond'amne le prévenu au dépens ; 

Contrainte par corps : Fixe au minimum (ou : à jours, 
01< : au maximum) !a duré€ de la contrainte par corps ; 

Loi de sursis, le cas échéant : Ordonne, toutefois, qu'il sera 
sursis pendant cinq ans 'à l'exécution de la peine d'amende. 

Immédiatement après avoir prononcé cette suspension, le 
président a donné au condamné l'avertissement prescrit par 
l'article 3 de la loi du 26 mars 1891. 

A1t cas où le condamné est représenté à l'audience par un 
mandataire : (Voir n • 279). 

Le tout par application des articles suivants, dont il a été 
donné lecture à l'audience pour ceux littérarement transcrits, sa
voir : 

1• De l'article 7 de la loi du 8 octobrle 1919, modifié par la 
loi du 2 août 1927, et ainsi conçu (Voir n• 262). 

2• Le cas échéant : Des articles 463 du Code pénal et 7 de la 
lor du 8 octobre 1919, sur les circonstances atténuantes. 

3• De l'article 194 du Code d'instruction criminelle, ainsi conçu 
(Volr n• 279, 4•). 

4• Le cas échéant : Des articles 1", 2 et 3 de la loi du 26 mars 
1891, ainsi conçus (Votr no 279, 6•). 

Ainsi instruit . . . . . . . . (Voir no 268). 

FoRMULES 

Z88. Détail des condamnations pécuniaires (1). 

~~ndes en principal ................... . 
Decrmes ................................. . 
Valeur des armes ou engins ............... . 
Valeur des voitures ou avions ........... . 
Permis de chasse général ... ; ............. . 
Reôtitutions et dommages-intérêts au profit de 

!:Etat quan~ le jugement porte condamna-
tion a ce suJet ......................... . 

Timbre du procès-verbal ................... . 
Enregistrement du procès-verbal ............. . 
Avertissement aux parties ................. . 
Citation au prévenu ...........•.......... 
C~tat~on ,au , civ~lement responsable .......• 
CitatiOn a temoms ....................... . 
Taxe des témoins ......................... . 
Taxe d'interprète ......................... . 
Indemnité de transport ................... . 
Transport des pièces à conviction .........• 
Droits de poste (2) .........•.....•...•••.• 
Timbre du jugement ....................•. 

Total des dép.ens liquidés au jugement ... . 

Enr,egistrement du jugement ............... . 
. Expédition pour le ministère public ....... . 
Extrait pour le ministère public ........... . 
Avertiss.ement au condamné de payer (0 fr. 35) 
Signification du jugement ................. . 
Bulletin individuel· d'ivresse (3) ......... . 
Bulletin no 1 ( 0 fr. 75) ...........•...... 
Bul1etin no 2 (0 fr. 60) •....•••....•...•. 
Duplicata de bulletin n• 1 (0 fr. 40) ....... . 
Bordereau ............................. . 

Ensemble 

Total des produits budgétaires (4) ......... . 

Restitution et dommages-intérêts au prof~t du 
•département ou des communes, quand le 
~ugemen~ porte .une condamnation spéciale 
a ce SUJet ............................. . 

Extrait pour le recouvrement ............. . 

Total général. .......................... . 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) )) 

)) 

)) )) 

)) )) 

» » 
)) )) 

)) 

)) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) 

0 lO 

)) )) 
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)) )) 

)) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

- -

)) )) 

)) 

0 50 -,-} 1~ 
(i) A mettre en marge ou à la suite des jugements et des 

extraits. 
(2) Pas de droits de poste pour les délits poursuivis à la re

quête de l'administration des Eaux et Forêts. 
(3) Au cas où Il y aurait une contravention d'ivresse connexe 

ou délit. GoQt de ce bulletin : 10 fr. 75. 
(4) Ce total est le seul que le greffier doive porter à la co

lonne 7 du bordereau d'envoi. 
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DÉPARTEMENT 

PERCEPTIO:-. DE 

N• de l'extrait : 

Commune sur laquelle 
l'infraction a été constatée : 

Date du procès-verbal : 

Noms, qualités et demeures 
des agents verbalisateurs : 

Détail des condamnations 
pécumaires : 

l"oi,- no 288. 

Nota. - Le présent extrait 
doit être remis : pour le!! juge. 
ments contradktoires, dans les 
quinze jours; et. pour les jn!!"e· 
mPnts par defaut, dans les dix
huit jours. 

FORMULES 

289. Extrait définitif. 

No du jugement : 
))'un jugement contradictoire (1) 

· par défaut (1) 
et en rpremier ressort, renldu, le .... 
. . . . . . . . , sur la poursuite du minis
tère public, par le tribunal de simple 
polic·e de ........ , jugeant correc-
tionnellement ; 

Ledit jugement signifié, le ...... , 
à 

............ 0. •.• ••••• 0 •••••••• 

Il résulte t!Ue le nommé ....... . 

âgé de .. ~. ~. ans, profession de ... . 
...... , ne a ........ , le ........ , 
Q.omicilié à ..................... . 

•• 0 0 •••• 0 0. 0 •• 0 •••• 0. 0 ••••• 0 0 •• -. 

•• 0 •• 0 ••• 0 0 ••••• 0 0 0 0 0 ••••• 0. 0 0. 

Convaincu (2) . . . . ........... . 

. . . . . . été condamné, en vertu des 
articles ....................... . 
• • • • • 0 •• 0 ••• 0 0 0 •••••••••••• 0 •• 0. 

. . . . . . . . 194 du Code d'Instruction 
criminel1e et 2 et 9 de la loi du 22 
juillet 1867. 

A . . . . . . . . amende de ....... . 
francs et (3) ...... aux frais liqui-
dés à ........ , non comlpris le coût 
du présent extrait. 

L ............................ , 
a été déclaré civilement r,esponsable. 

La durée de la contrainte par corps 
a été fixée au minimum. 

Pour extrait .conforme, délivré par 
le greffier soussigné, n'existant ni 
opposition ni appel audit jugement. 

A ........ , le ....... . 
Le greffier du tribunal de simple 

police de ....................... . 

Vu au Parquet : 
Le ............ .. 
Le procureur de la République : 

(1) Rayer, suivant le cas, le mot u contradictoire ", ou bien le 
mot " par défaut •. 

(2) D'infraction à la police des chemins de fer, ou de délit de 
ehasse, ou de défit de pêche, etc ... 

(3) Mettre « solid3irement ", s'il y a lieu. 

DEPARTEMENT 

ARROXDISSEliEH 
de ____ _ 

Numéro d'ordre 

du bt~rdereau d' t'nvoi 

Exercice 19 

Vu: 

ct restitué au Greffier. 

Le __ l9_ 

Le Ministère Public, 

il) En toutes lettres. 
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290 Jiodele no 4 

COUR D'APPEL DE ·-·-·-- -····-- Instruction 
du 5 juillet !895 

art. 54 et 63. 

Tribunal de simple police de ------ __ 

BORDEREAU D'ENVOI 
DES 

Extraits de Jugements et d'Arrêts définitifs 
Adressés à la Recette des Finances de 1 'Ar

rondissement désigné ci-contre pour servir 
au recouvrement des amendes et condamna
tions pécuniaires. 

Certifié l'exactitude des colonnes 1 .à 7 a~, 
présent bordereau, et déposti les pièces, le __ 

.19 --
LE GREFFIJ'.R, 

Vu et pris en charge les so·mmes portées dans 
la co.lonne 8 du présent bordereau, montant 
à (1) ---·-- --·-·--

LE RECEVEUR DES FINANCES, 

Vu et vérifié l'ensemble du présent bordereau, 
sans. ~ac~ne n~ omission, par le soussigné, qui 
cert~be l exact~tude des sommes prises en charge 
(colonne 8) et des rectifications indiquées dans 
les colonnes 9 et 10. 

.A ---·-·-·-····-··- le --.. 19 -·· 
LE DE L'ENREGISTREMENT, 



No• 
d'ordre DA1'E l\ATURE ET LlEU 

MONTANT ERREURS 
~ TOTAL SO!IMES 

prÎSt'S constatées par l'Agent DIRECTION 

des des 
de la NO:VIS, PRÉNmiS ET DOMICILES 

jugements contravention du délit des condamnés e1 des personnes 

ou jugements ou du crime 

arrêts ou arrêts (Loi et articles appliqués) civilement responsables ou solidaires. 

de des des en de l'Enregistrement charg-e donnée 
l'amende frais par le ~ OBSERVATIONS 

principal et autres condam· Receveur aux 
et co nd am des En En 

décimes nations nations Finances plus 
extraits 

moins 

1. 2 3 4 5 6 7 8 9 H --- --- tO 1.2 --- --- --- --- ------
Extraits définitifs 

1 
1 

' 
{ 

:; 

~; 

·~ 

·~ 

~· 

Totaux du mois ..... 

Totaux des mois antérieurs ..... -----
Totaux de l'année ... 



• 

. 1 

154 

(i) 

COUR 
D'APPEL 

à ......... . 

TRIBUNAL 
de simple po
lice de .. · 

jugeant en
matière c-or
rectionnelle. 

Mandat de 
dépôt du 

:M~i~i~~é~ ·ct~ 
0 0 0 0 0 , olo oo 0 

RE:'o!SEIGNE-
ME!\'TS 

Célibataire .. 
Marié ..... · 
Veuf ..... · · 
Nombre d'en-

fants .. · · 
Signes 

particuners : 

~entions pos• 
térieures à la 

· rédaction du 
bulletin. 

Peine expirée 
le ......••• 

Amende 
payée le .... 

Contrainte 
par corps 

exécutée le . 

(Sceau) 

FORMULES 

291 à 293 BULLETIN no 1 (2) 
à classer au greffe du tribunal civil de . ......... . 

L . ... nommé ............ 0 •• 
0 • ••••••••• 0 • ••••• 

••••••••••••• 0 ••• 0. 0 •••• 

:···· •••••••••• ••••••• ••• 0 

1 dP. · · · · · · · · · · · · · • · ( âgé .. de .. ans (3) 
fil · .. ( et de ........ · • .. • \ 
né .. le .................. à ................... . 

t d département d . · · · · · · arrondisse men · · · · · · · · · • · 

Domicile .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Profession ..... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ......... 
Nationalité .. · · · · · · · · · · · · · · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

A ETE CONDAMNE 

t (4) · rendu le ... · · · · · par jugemen • · · · · · · · · · · · · · • 
par le tribunal de simple police de ..... ' ........ . 
jugeant currectionnellement, 

à ............................. . francs d'amende 

et aux dépens. • 
(5) 0 ••••••••••• 0 ••••• •• 

••••• 0 ••• •••• . . . . . . . .. 
'··· •••••••••••••••••• 0 •• 0 •••••••• 

•••••• 0 ••••••••• 

00 •••• 0 •••••••• •••• 0 ••••••••• 
•••••• 0 ••••• 0 

pOU1' (6) · · · · · · · · · · · ·' · · · '·'' ''' .. '' ............ . 
............................. .. . .... ... . ... . . . . . 

délit commis le ............... · · · · · · · · · · · · · · 

de la loi du .. · · · · · · · · · 
. . ~- · · · · · · ·.::....... du Code pénal 

par appl!catwn .194' dt; 'cade d'instructio~ ?riminelle 
des articles ct 2 et 9 de la !oi du 22 JWllet 1867. 

(7) •••••••••.••••...........•.•.. 

(8) ..•............. ~~~~ -~~t~~;; ~~~~~~~~ .: .... 
A ............ , le ............ 19 .. 

LE GREFFIER, 
vu au Parquet : 

LE PROCUREUR n-E LA REPUBLIQUE, 
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NOTES DU BULLETIN No 1 (PAGE 154) 

(1 l Année de naissance du condamné, en lettres de un centi
mètre de hauteur. 

(2) Les duplicata de bulletin no 1 ">ont conformes au présent 
modèle, ~auf les rectifications ci-après indiquées : 

En tète se trouve la mention suivante : " Duplicata de bulle
tin n• 1 >>. 

La mention " à classer au greffe du tribunal civil de ...... , 
(·st remplacée, suivant les cas, par l'une des mentions suivantes : 

" A classer au burerm de recrutement du département d .... 
• • • • • •' • • . • • • • • • • • • • • • D 

Ou BIEN : " A classer au casier électoral de la ............ , 
préfecture de . . . . . . . . . . . . . . ,, 

Ov ENCOllE : Ecl1ange international pour . . . . . . . . . . . . (indi
quer le pays du condamné) . 

De plus, en marge du d!Jplicat n • 1, destiné au recrutement, 
il y a lieu de donner les renseignements suivants, relatifs au 
condamné: 

Classe : 
1'1 • de tirage : 
Canton : 
Département : 
Subdivision : 

(3) Indiquer ici l'àgr du condamné ou de la condamnée. 
(4) Mentionner si le jugement est contradictoire ou par défaut. 
(5) Indiquer ici les autres peines accessoires. 
(6) Délit de chasse; ou : Délit de pêche; ou : Infraction à 

la police des chemins de fer, etc ... 

(7) Le cas échéant : 1 et 3 de la loi du 26 mars 1891. 
(8) Si Ie jugement de condamnation a été rendu par défaut, 

ajouter ici, ou bien en marge du bulletin : " Ledit jugement de 
défaut a été signifié, paJ' exploit de M• ........ , huissier à ... . 
.. .. .. , en date du.. .. .. .. .. .. A PERSONNE (OU bien : A DOMI
CILE; ou ûien : au Parquet , . 

COMPÉTENCE CORRECTIONNELLE. il 
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APPENDICE 

§ 1" CONTRAVENTIONS DE riRANDE VOIRIE 

294. - I. Décret du 28 décembre 1926 

157 

portant unification des compétences en matière de police de la 
circulation et de la conservation des voies publiques 

Art. 1". - A partir de la promulgation du présent décret, 
toutes les infractions aux lois et règlements concernant, soit la 
police de la circulation sur les voies publiques ou privées ou
vertes à la circulation du public, soit la potice lie conservation 
des voies régulièremen~ classées comme voies publiques, à quel
que catégorie que ces voies appartiennent, seront portées DEVANT 
LES TlUBUNAUX DE L'ORDRE JUDICIAIRE. 

Toutefois, les tribunaux devront surseoir à statuer et renvoyer 
à l'examen de la juridiction administrative les questions préju
dicielles d'ordre administratif et notamment en ce qui concerne 
les limites, la largeur, la consistance et les dépendances des voies 
publiques, la détermination de .Jo catégorie dans laquelle elles 
doivent être rangées, l'objet et la portée des autorisations ct 
concessions accordées, le caractère monumental des perspectives 
et des ~;te.s visés par l'art. 118 de la loi du 13 juillet 1\111 dans 
les villes où cet articl'e reçoit son application. 

Ar.t. 2. - Les procès-verbaux des infractions à la police de la 
conservation des voies publiques ou à la police de la circulation 
continueront à être dressés conformément aux lois et règlements 
en vigueur; toutefois, auront qualité pour dresser des procès
verbaux, en outre des agents actuellement qualifiés à cet effeL : 

1 • Les cantonniers chefs du service vicinal sur les chemins vi
cinaux; 

2• Les gardes champêtres sur les voies de toutes catégories, 
aussi bien dans I'incérieur qu'en dehors des agglomér~ttious. 

A l'avenir, les procès-verbaux dressés en matière de voirie ne 
seront, dans aucun cas, assujettis à la formalité de l'aftlrma
tion. 

Art. 3. - Les usurpations, les dégradations et en général tout 
fait qui porte atteinte ou est de nature à porter atteinte à l'in
tégrité des voies publiques et des ouvrages qu'elles comportent, 
à en modifier l'assiette ou à occasionner des détériorations, l'inob
servation des servitudes d'util!té publique établies dans l'intérêt 
desdites voies, de même que toute infraction aux règlements 
pris par les autorités administratives compétentes en vue d'as
surer ra conservation des voies publiques, constituent des con
traventions de police qui peuvent être constatées à toute époque. 
Indépendamment de l amende à laquelle ils se seront exposés, 
les auteurs ou les personnes civilement responsables seront con
damnés, quel que soit le temps écoùlé depuis le fait constilutif 
de contravention, à la réparation du dommage causé, à la resti
tution du sol usurpé, ou à l'enlèvement des ouvrages faits; ils 
supporteront l'es frais et dépens de l'instance, ainsi que les frais 
des mesures provisoires et urgentes que l'Administration pourra 
prendre pour rétablir la circulation. 

Art. 4. - Si la contravention est dressée au cours de l'exécu
tion d'ouvrages ou de travaux de nature à causer des détériora
tions ou à porter atteinte à l'intégrité de la voie publique et de 
ses dépendances, l'agent à la requête duquel sont dirigées les 
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poursuites pourra, en déférant le procès-verbal de la contraven
tion, demander au tribunal de simple police de statuer d'urgence 
sur la discontinuation des travaux. 

Le tribunar de simple police, après av-oir entendu le contre
venant ou l'avoir dûment convoqué à comparaître dans les qua
rante-huit heures .ainsi que le représentant de l'Administration, 
el, s'il y a lieu, tel expert désigné par le tribunal, pourra or
donner la cessation immédiate des travaux jusqu'à la solution 
définitive prononçant sur la contravention; la décision sera exé
cutoire sur minute et nonobstant opposition ou appel et l'Admi
nistration prendra, s'il y a lieu, toutes mesures de coercition né
cessaires pour en assurer l'application immédiate. 

Art. 5. - Les procès-verbaux des contraventions à la police 
de la cons·ervation des voies puûliques seront transmis, suivant 
la catégorie à laqueile appartient la voie publique intéressée, soit 
à l ingénieur en chef des pouls et chaussées, soit à l'agent vo~-er, 
chef du service de ladile voie, ou à défaut au maire de la com
mune sur le territoire de laqltelle l'infraction aura été commise 
ou à son représentant légal; les infractions seront poursuivies 
à ra requête de ces agents. Les fonclions de ministère puûlic de
vant le tribunal de simple police seront remplies par le chef de 
s-ervice de voirie intéressé ou l'agent désigné par lui, ou, à dé
faut de service organisé, par l'une des personnes visées à l'ar
ticle 144 du Code instr. crim., modifié par la loi du 31 décembre 
1906. 

En cas d'appel devant le tribunal correctionnel, l'ingénieur 
en chef des ponts et chaussées ou le chef de voirie intéressé a 
le droit d'exposer l'affaire devant le tribunal et d'être entendu 
à l'appui de ses conclusions. 

Art. 6. - Il n'est en rien dérogé aux dispositions des art. 3, 
4, 5 et 6 de la loi du 21 juin 1898 qui fixent les règles suivant 
lesquelles il peut être procédé à la démolition des edifïces me
naçant ruine. 

Art. 7. - Si une infraction aux disposilions des décrets et ar
rêtés préfectoraux ou municipaux relatives à la police de la 
circulation est constatée par un agent verbalisateur spéciaïement 
pourvu à cet effet d'un carnet de quittancts à s0uche~, le contre
venant aura la faculté d'effectuer immédiatement entre les mains 
de cet agent le payement de l'amende. Ce versement aura pour 
effet d'arrêter toute poursuite, sauf si l infraction constatée a 
exposé son auteur soit à une sanction autre que pécuniaire, soit, 
à la réparation de dommages causés aux personnes ou aux biens, 
soit aux peines qui s'attachent à la récidive. 

Si un contrevenant se trouve hors d'état de justifier d'un 
domicile sur le territoire français, il peut être astreint à fournir 
caution ou à verser une somme déterminée en garantie du re
couvrement éventuel des sanctions pécuniaires qu'il a encourues. 
Au cas d'impossibilité ou de refus par lui de fournir celte ga
rantie, l'objet ayant servi à commettre l'înfraction pourra être 
séquestré. 

lJn réglemçnt d'administration publique déterminera les con
ditions d'application des présentes disposilions el notamment les 
catégories d'agents verbalisateurs Jimitalivement habilités à re
cevoir les versements prévus aux deux paragraphes ci-dessus, 
lf:l quantum et les modalités de ces perceptions, les règles con-
cernant les cautions eL séquestres. , 

Art. 8. - Il n'est apporté aucune modification aux dispositions 
eu vigueur en ce qui concerne les attributions respectives du 
préfet de la Seine et du préfet de police. 
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Art 9. - Il n'est en' rien dérogé en ce qui concerne la légis
lation des chemins de fer et des autres dépendances du domaine 
public. 

Art. 10. - Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré
sent décret. 

295. - II. ÛRDON!'iANCE DU ROI, Dl! 4 AOUT 1731 
prescrivant les mesures propres à prévenir les dégradations des 

routes et rues de Paris ainsi que les vols de matériaux 
Sa Majesté étant informée qu·au préjudice des ordonnances, 

règlemens, arrêts de son conseil, l'entrepreneur chargé de l'en
tretien du pavé de la ville, faubourgs et banlieue de Paris, de 
même que les entrepreneurs des ouvrages neufs et d'entrclien 
des ponts, chemins et chaussées du royaume, sont troublés dans 
leurs travaux; qu'il arrive fréquemment, dans ladite ville de 
Paris, que différents particuliers enlèvent, pendant la nuit, les 
pavés conduits sur les ateliers et destinés aux ouvrages du len
dt:>main;_ que d'autres ont dépavé des portions considérables de 
chaussées soit pour employer les pavés à leur usage particu
lier, soit pour les fendre et débiter à leur profit aux maîtres 
pav!,urs pour les petits ouvrages, soit pour les réduire en poudre 
et les vendre aux marbriers et autres artisans; qu'à l'égard des 
chaussées des banlieues, il arrive que les gravetiers, au lieu de 
conduire les gravois aux endroits indiqués par res prévôts des 
marchands et échevinH de Parts, déchargent lesdits gravois sur 
les chaussées de pavés et sur les chemins de terre qui sont à 
côté, ce qui les encombre et les rend impraticables; que sur la 
plupar•. des routes publiques les jardinie-rs, vignerons et labou
rem·s déchargent pareillement des fumiers et autres immondices 
sur les mêmes chemins de terre et les y laissent séjourner, ce 
qui cause de l'infection et empêche le passage des voitures, même 
qu'ils anticipent chaque jour sur la iargeur des chemins, soit 
en comblant les fossés, soit en abattant les berges; que les ba
teliers et pêcheurs arrachent, en. passant sous les ponts, les fers 
et les bois qui les soutiennent, ce qui en provoque la ruine; 
qu'cnt1n les charretiers abattent les parapets de ces mêmes ponts 
et les bornes qui sont mises par ordre de Sa Majesté, soit pour 
défendre lesdits parapets, soit pour empêcher que les voitures 
ne fassent des ornières sur les accotemens des chaussées dans 
les descentes rapides, et que tous ces différents abus méritent 
des peines proportionnées à la nature des délits; Sa Majesté a 
ordonné et ordonne que res rP.glements et arrêts de son conseil 
concernant les chaussées, grands chemins et voies publiques, se
ront exécutés suivant leur forme et teneur; en conséquence, 
défend à tous particuliers de dépaver les rues de Paris, de même 
que lrs chaussées des faubourgs, banlieues et chemins publics, 
d'enlever aucun pavé desdites rues. chaussées ou ateliers, non 
plus que les fers, bois, pierres et autres matériaux destinés aux 
ouvrages publics ou mis en œuvre, à peine contre les contre
venants d'être pour la première fois attachés au carcan, ayec 
écriteaux sur lesquels sera écrit : Voleur de pavés ou de telle 
autre manière qu'Hs auront prise, ct d'être en cas de récidive 
condamnés aux galères, à l'effet de quoi leur prnci•s leur sera 
fait et parfait par tel juge qu'il appGrtiendra, Fait Sa Majesté 
itérative défense à tous gravatiers, laboureurs, vignerons, jar
diniers et autres, de combler les fossés et d'abattre les berges 
qui bornent la largeur des grands chemins, et d'anliciper sur 
cette largeur par leurs labours ou autrement, de quelque ma
nière que ce soit; de planter aucuns arbres à une moindre dis-
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tance que celle de six pieds du bord extérieur desdits fossés 
ou berges, de décharger aucuns gravois, fumiers, immondices 
et autres empêchements au passag.e public, tant sur les chaus
sées de pavés et les chemins de terre que sur les )lOnts et dans 
les rues des bourgs et villages, d'abattre aucunes bornes mises 
pour empêcher le passage des voitures sur les accotements des 
chaussées, celles qui défendent les murs de soutènement et les 
parapets des ponts, non plus que lesdits parapets; le tout à 
peine de confiscation des chevaux, voitures et équipages, et de 
cinq cents Uvres tle dommages-intért!ts contre chacun des con
ireven:mts. applica.blfl comme dessus et en outre de prison pour 
ceux qui seraient pris sur le fait; de toutes lesquenes condam
nations lesdits maîtres desdites voitures demeureront civilement 
garans et responsables, de même que les srndics des pGroisses, 
si la contravention est _commise dans le bourg ou village de 
leur domicile et qu'ils n'aient dûment averti les contrevenans. 

296. - Ill. LOI DU 23 MARS 1842 
Article 1er. - A dater de la promulgation de la présente loi, 

les amendes fixes établïes par les règlements de grande voirie 
antérieurs à la loi des 19-22 juillet 1791 pourront être modérées, 
eu égard au degré d'importance ou aux circonstances atténuantes 
des délits, jusqu'au vingtième desdiles amendes, sans toutefois 
que ce minimum puisse descendre au-dessous de 16 francs. 

A dater de la même époque, les amendes dont le taux, d'après 
ces règlements, était laissé à l'arbitraire du juge, pourront varier 
entre un minimum de 16 francs et un maximum de 300 francs. 

§ 2. - CODE DE LA 1\0CTE (I<:XTHAIT) 

297. - Le décret du 31 décembre 1922, rapporté in extenso 
dans noc~·e 'l'railé de ~impre police, a él é modilïé par les décrets 
des 12 septembre 1925 Bt 12 avril 1927. Nous allons donner ici 
les articles ayant fait l'objet d'une modification. 

Art. 10 (Décret du i2 avril 1927).- Bifurcations et croisées de 
chemins. - Tout conducteur de véhicule ou d'animuux abordant 
une bifurcation ou une croisée de chemins doit annoncer son 
approche et vérifier que la voie est libre, marcher à une alïure 
mo,lérfie et serrer sur sa droite, surtout aux endroits où la visi
bilité est imparfaite. 

Le conductPur est tenu, aux bifurcations et cro'sées de che
mins, de céder le passage au conducteur qui Yient sur la voiè 
située à sa droite. 

Art. 21 (Décret du 12 septembre i925).- Organes moteurs.
Les organes d'un véhicule automobile doivent être disposés de 
façon à éviter tout danger d'incendie ou d'explosion; leur fonc
tionnement ne doit constituer aucune cause de danger ou d'in
commodité. 

Les moteurs doivent être munis d'un dispositif d'échappement 
silencieux. L'échappement libre est interdit. 

L'appareil d'où procède la source d'énergie est soumis aux 
dispositions des règlements sur les appareils de même genre en 
vigueur ou à intervenir. ' 

• • • • • • 0. 0 0 0 •••••••• 0 •••••• 0 •••••• 0 •• 0 ••••••••••••••• 0. 0 0 ••• 

Art. 24 (Dé?ret du 12 avril 1927). - Ecl"airage. - Tout véhi~ 
cule automobile, autre que la motocyclette doit être muni dès 
la chute du jour, à l'avant de deux lanter~es à feu blanc' et à 
l'arrière d'une la.nterne à feu rouge placée à gauche. 
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Pour la motocyclette, l'éclairage peut ê.tre réduit, soit à un 
feu visible de l'avant et de l'arrière, soit même, quand un appa
reil à surface réfléchissante rouge est établi à l'arrière, à un feu 
visible de !~avant seulement. 

En outre, ·tout véhicule marchant à une vitesse supérieure à 
20 kilomètres à l'heure devra porter au moins un appareil sup
plémentaire ayant une puissance suffisante pour éclairer la route 
à 100, mètres en avant et dont le faisceau lumineux sera réglé 
de manière à n'être pas aveuglant pour les autres usagers de la 
ro!lte. L'emploi de ces appareils est interdit, à la traversée des 
aggl"oméralions, dans les voies pourvues d'un éclairage public. 

Le ministre des travaux publics détermine par arrêté les spé
cifications auxquelles doivent répondre les dispositifs d'éclairage 
des automobiles pour satisfaire aux prescriptions de l'alinéa qui 
précède. Il approuve les types des dispositifs qui sont reconnus 
répondre à ces prescriptions. 

Dès la chute du jour, les automobiles isolés doivent être mu
nis d'un dispositif lumineux capable de rendre lisible le numéro 
inscrit sur ra plaque arrière et dont l'apposition est prescrite 
par l'art. 27 du présent règlement. Dans le cas de véhicules re
morqués par un automobile, ce dispositif d'éclairage, ainsi que 
le feu rouge d'arrière, doivent être reportés à l'arrière de la 
dernière remorque, qui doit également porter le numéro du vé
hicule tracteur, conformément à l'art. 32 ci-après. 

Par dérogation aux prescriptions du présent article, les au
tomobiles qui stationnent sur la voie .publïque dans les condi
tions prévues aux 2' et 3' alinéas de t'article 11 peuvent être 
signalés par une seule lanterne, donnant vers l'avant un feu 
blanc et vers l'arrière un feu rouge, et placée de manière à cou
vrir le véhicule du côté où s effeelue la circulation. L'emplace
ment, les caractéristiques de l'appareil et la puissance de l'éclai
rage doivent être tels que l'automobile soit efficacement signalé 
au conducteur de tout véhicule s'approchant dans un sens ou 
dans l'autre. 

La dérogation permise à l'alinéa précédent ne s'applique pas 
aux automobiles traînant une remorque. 

Article 29 (Décret du 12 avril 1927).- Permis cie conduire.
Nul ne peut conduire un véhicule amumobile s'il n'est porteur 
d'un permis délivré par le préfet du département de sa rési
dence, sur l'avis favorable d'un expert Gccrédité par le ministre 
des Travaux publics. Ce permis ne peut être délivré qu'à des 
candidats âgés d'au moins dix-huit ans. H ne peut être utillisé 
pour la conduite. soit des ''éhicules affectés à dei:\ transports en 
commun, soit des véhicules dont Je poids en charge dépasse 
3.000 kgs. que s'il porte une mention spéciale à cet effet. 

Les conducteurs de motocyclettes à deux roues doivent êtrE 
favorable d'un expert accrédité, délivrer aux candidats flgés dt 
porteurs d'un permis spécial que le préfet pourra, sur l'avis 
seize ans au moins. 

Sont ·dispensés des prescriptions énoncées clans les paragraphes 
précédents, les cunducteurs de véhicules à propulsion mécani
que, don\ l'objet prir,cipal est la culture des terres. 

Le ministre des 'l'ravaux publics fixe par arrêté, les condi
twns dans resquelles doivent être établis et délivrés les permi'3 
de conduire . 

Si le titulaire d'un permis de conduire est l'objet d'un procès
verbal, constatant un des faits prévus aux articles 319 et 320 
du Code pénal, le préfet du département où a été dressé le pro
cès-vcriJal peut prononcer la suspension du permis. 



162 APPENDICE 

Lorsque le tHulalre est condamné pour avoir contrevenu aux 
dispositions du présent décret, le préfet du département où in
tervient la condamnation peut retirer le permis en interdisant à 
son bénéficiaire de solliciter un nouveau permis avant l'expira
tion d'un délai fixé par l'arrêté de retrait du permis. 

Quand le titulaire d'un permis esL condamné soit par applica
tion des articles 319 et 320 du Code pénal, soit pour une contra
vention aggravée ou par l'ivresse, ou par le délit de fuite visé 
par la loi du 17 juillet 1908, le retrait de son permis de conduire, 
avec défense de demander un nouveau permis avant un certaiD 
délai, est obligatoirement prononcé par le préfet. 

Si, postérieurement à la délivrance d'un permis, une incapacité 
permanente du titulaire est dûment constatée, le préfet du dé
partement où cette constatation a lieu prononce le retrait du 
permis. 

Tous les arrêtés préfectoraux portant suspension ou retrail 
du permis de conduire sont pris après avis d'une commission 
technique spéciale. Les titulaires de permis, contre lesquels une 
mesure est proposée, doivent être convoqués devant cette com
mission; ils peuvent y présenter des observations, soit en per- ~ 
sonne, soit par représentant. Les arrêtés de suspension ou de 
retrait de permis sont notifiés, par les préfets, au ministre des 
Travaux publics, pour être transmis à l'organisme chnrgé de 
t'établissement et de la tenue à jour d"un répertoire général des 
permis. 

Article 48 (Décret du 12 septémbre 1925). - Les cycles pour
vus d'un moteur mécanique E>onL régis par les dis·positions dn 
chapitre III ci -dessus. 

Toutefois, sont seulement soumises aux articles 21, 22, 23, 25, 
26, 3i et 33 du chapitre III, relatif aux véhicules· automobiles, 
et sont assujetties aux articles 49, 5i, 52 (§ 2) du chapitre 5 (B) 
concernant les cycles sans moteur, le.s bicyclettes à moteur au
xiliaire (B. M. A.) présentant les conditions de construction sui
vantes : 

i o Pese~ au plus 30 kilogs, moteur eompris; 
2° :'\e pas dépasser, en palier, une vitesse maxima de 30 kilo

mètres à l'heure. 
3° Demeurer susceptibl"es d'être actionnées par les pied~ an 

moyen de pédales. 
· Les constatations et certifications du service des mines, pré· 

vues à l'art. 2 comprendront la vérification de ces conditions de 
construction. 

Indépendamment de la plaque prescrite par l'art. 51 et indi
quant le nom et le domicile du propriétaire, les bicyclettes à mo
teur auxiliaire doivent porter, d'une manière apparente, sur une 
plaque métallique, invariablement fixée au moteur, le nom du 
constructeur du moteur, l'indication du type du véhicule, le nu
méro d'ordre dans !"a série du type et les initiales B. M. A., le tout 

• authentifié par une ou plusieurs marques de poinçon apposées 
par le constructeur. · · 

§ 3. ,.-- MA.TORATION DES Al\IENDES PEKALES 

LOI DE FINANCES DU 27 DECEJ\!BHE 1927 
298. - " Article 34. - A l'exception des amende~ qualifiées 

par la loi cl'amendes civiles et de celles pour lesquelles il a été 
expressément stipulé que le principal ne comportait pas d'ad
jonction de décimes ou qui sont soumises à un régime spécial 
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en vertu d'un texte légisratif, le principal de toutes les amendes 
de condamnation dont le recouvrement est ou sera confié aux 
percepteurs esL majoré de 65 décimes ». 

Dpnc, par franc d'amende, il est perçu 16 déCimes, soil 
6 fr. 50. 

Pour trouver les décimes à ajouter à l'amende, sur l'extrait, 
il suffit rie multiplier par 6,50, l'amende prononcée. 

Si l'on veut trouver d'un coup le total du principal et des 
décimes, il y a lieu de multiplier l'ensemble par 7,50. 

TaiJleau des amendes 

PRINCIPAL 1- DECIMES TOTAL 
1 

1 fr. 6 fr. 50 7 fr. 50 
i- 13 fr. 15 fr. 
3- 19 fr. 50 22 fr. 50 
4- 26 fr. 
5- 32 fr. 50 37 fr 50 
6- 39 fr. 45 fr. 
7- 45 fr. 50 52 fr. 50 
8- 52 fr. 60 fr. 
9- 58 fr 50 ·ti7 fr. 50 

10- 65 fr: 75 fr. 
11- 71 fr. 50 82 fr. 50 
12- 78 fr. 90 fr. 
13- 84 fr. 50 97 fr. 50 
14- 91 fr. 105 fr .. 
15- 97 fr. 50 112 fr. 50 
16- 104 fr. 120 fr. 
25- 162 fr. 50 187 fr. 50 
50- 325 fr. 375 fr. 

100- 650 fr. 750. fr. 
200- 1.300 fr. 1.500 fr. 

§ 4. - FRAIS' DE POSTE EN MATIERE REPRESSIVE 

Décret du 30 octobre 1926 
299. - Article 1er. - Le port des lettres et paquel<s, effec

tué par la poste en franchise, au cours des procédures pénal~s. 
est perçu après tout jugement ou arrêt définitif des juridictions 
répressives, oontenant condamnation aux dépens, suivant le ta
rif forfaitaire ci-après : 

Affaires de simple police : 1 o Portée directement à l'audien
ce, 1 fr.; 2° Jugée en appel, 2 fr. 50; 3° Portée à l'audience 
après instruction, 3 fr.; .4° Jugée en appel, 6 fr. 50; 5o Jugée en 
cassation, 16 fr. 

Affaires correctionnelles : 1 o Portée directement à l'audience, 
5 fr.; 2 o Jugée en appel, 11 fr.; Portée à l'audience après ins
truction, 7 fr. 50; 4• Jugée en appel, 13 fr.; Jugée en cassa
tion, 24 francs, etc. 

Ces droits sont portés par les greffiers sur les extraits et re
couvrés comme frais de justice. 

En outre en matière criminelle, correctionnelle ou de simple 
police, lor~qu'une correspondance postale est préalalJlement 
affranchie, ou lorsqu'un télégramme est envoyé, le montant des 
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frais y re la Lifs est avancé sm· les crédits de justice criminelle 
et porté sur l'extrait de jugement ou d'arrêt pour être recouvré 
sur le condamné. 

§ 5. - FRAIS DE JUSTICE EN ~fAT!EllE CR!l\Ilr'ŒLLE, 
DE POLICE COHRECTIONNELLE ET DE SD!PLE POLICE 

(Décret du 5 octobre 1920, modifie par le décret 
du 22 décembre 1927). 

300. - Le décret elu 22 décembre 1927 n'a modifié, en réalité, 
clans le titre II duel écret elu 5 octobre 1920, rapporté in extenso 
dans notre Traité de simple police, que les articles 19, 20, 25 à 
31 inclus, 38, 39, 42, 45, 49, 50, 51, 56, 71, 76, 81, 8:!, 84, 88, 89, 
91 102 103 112. 

Nous croyons utile de rappor:ter les arliclcs ci-après 

DES EXPERTS 

Artide 19. - Lorsque les expe::ts se déplacent au delà cie 
2 kilomètres de leur résidence, H leur est alloué une indemnité 
de voyage qui est déterminée ainsi qu'il suit : 

1 o Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par chemin 
de fer ou tramway, il leur est alloué une indemnité égale au 
orix d'un billet de ire classe, calculé, s'il se peut, d'après le 
tarif réduit applicable aux trajets aller et retour. 

2° Si le voyage est p,ffectué ou pouvait s'effectuer par un ser
vice de transport •'n commun, il est rembourS'é le prix d'un 
voyage d'après le tarif de ce service, tant à l'aller qu·au retour. 

3° Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces deux 
moyens, l'inde.mnité est fixée à 1 franc par kilomètre parcouru, 
tant à l'aller qu'au retour. 

4o Si le vovage est effectué par mer, il est accordé, sur le vu 
du duplicata· du biHet de voyage délivré par la Compagnie cie 
navigation, le remboursement du prix du passage, et s'il y a 
lieu, de la nourriture à bord, tant à l'aller qu'au retour. 

Lorsqüe les experts bénéficient d'un transport gratuit ou ré
duit à raison de leur fonction ou de leur emploi, conformément 
au cahier des charges de la Compagnie de transport, ou en vertu 
des lois en vigueur, leur indemnité cie frais de voyage est dimi
nuée du montant des avantages qui leur sont ainsi concédés. 

Article 20. - Il est al1oué, en outre, aux experts : si le lieu 
du transport est situé à une distance de plus de 5 kilomètres 
de la commune de leur résidence, une somme de 20 francs par 
jour et si le lieu du transpor~ est situé à une distance de plus 
de 20 kilomètres, une somme de 30 francs par jour. Il en est de 
même s'ils sont retenus dans le cours de leur voyage par force 
majeure ou s'ils sont 0bligés de prolonger leur séjour au lieu où 
il's se sont rendus pour accomplir leur mission. 

DES INTERPRETES-TRADUCTEURS 

Article 31. - Les traductions par .écrit sont payées, pom· cha-
que page cie 28 lignes et de 14 à 16 syllabes à la ligne : 

A Paris : 6 francs. 
Dans les autres localités : 5 francs. 
Une page commencée est comptée pour une page enti~rc si 

elle se compose d'au moins 15 lignes et pour une dem1-page 
si elle contient moins de 15 lignes. 

Lorsque les interprètes traducteurs sont appelés d1:want les 
officiers de police judiciaire ou leurs auxiliair·cs, devanL les juges 

APPENDICE 165 

d'instruction ou devant les juridictions répressives pour faire 
des traduc lions orales, il leur est alloué : 

i • Pour la première heure de présence qui est toujours due 
en entier : 

A Paris : 10 francs. 
Dans les autres localités : 8 francs. 
2° Par demi-heure supplémentaire, due en entier lorsqu'elle 

est commencée : 5 ct 4 francs suivant la distinction ci-dessus. 
Au cas de traductions particulièrement difficiles, les magis

trats commettants peuvent accorder le supplément de rétribution 
qui leur s·emble juslifié. 

Les mterprètes traducteurs ont droit en outre, aux indemnités 
de séjour prévues à l'art. 20 et aux indemnités de voyages pré
vues aux articles 42 et 43 du présent ciécret. 

DES TEMOINS 

Articl'1 32. - 11 peut être accordé aux témoins, s'ils le requiè-
rent 

1 o Une indemnité de comparution. 
2• Des fra1s de vuyage. 
3° Unt. indemnite de séjour forcé. 
Article 33. - Les indemnités accordées aux témoins ne sont 

avancées par le Trésor qu'autant qu'ils ont été cités ou appelés, 
s0it à la requête du ministère public, soit en vertu d'une ordon
nanco r~ndue d ofilce dans les cas prévus par les art. 269 et 303 
du Cod'~ d'inskuctJ'Jil criminelle, et 30 de la l'oi du 22 jan
vier 1851. 

A.rlicie 34. - Les témoins cités ou appelés à la requête, soit 
des accusés, soit des parties eiviles, reçoivent les indemnités ci
d.,ssus mentionnées; elles leur sont payées par ceux qui les ont 
appelés en témoignage. 

Article 35. - Les témoins de l'un ou de l'autre sexe qui re
çoivent un traitement quelconque .à raison d'un service public 
n'on\. cl:-oit qu'au remtoursement des frais de voyage et de sé
jour forcfi, sïl ~ 'J. lieu, conformément aux dispositions cles arti
cùJ~ ci-après. 

'l'outefois, ont dru:: à l'indemnité de comparution 
1 o Les gardes-champêtres et forestiers; 
2'• Les gardcs-pi'cbcs; 
3° Les g<'ndm·n;Es: 
!1·' Les factturs de,, postes et tous agents et employés qui 

sont tenus P•tr le'i lois et règlements de se faire remplacer à 
leurs fr•tis lorsqu'ils ~ont appelés en témoignage. 

Artir:le ilG. - I.r;:< militaires des armées de terre et de mer en 
ac ti viLé d,. set·vic~. lorsqu'ils sont appelés en témoignage, n'ont 
droit à aucun taxr· ri à aucune inclemniLé payables sur les fonds 
de justice criminelle, pour frais de voyage et de séjour, à moins 
qu'ils ne soiPnt cités m. Heu de leur domicile pendant qu'ils sont 
Pn cengé ou en Fl'mission, et qu'à la date de leur comparutron 
ce congé ou cri te rermission soit encore en cours. 

Article 37. ·- I.es magistrats sont tenus d'énoncer dans les 
mandats qu'ils dél;vrenl au prof1t des témoins que la taxe a été 
requise. 

'TEMOINS. INDEMNITE DE COMPAHUTION 

Article 3il - Les témoins de l'un ou de l'autre sexe appelés 
à déposrr, soit b. lïnslruclion, soit devant les cours el tribunaux 
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st'ltwmt en malière criminelle, correctionnelle ou de simple po
lice, reçoivent unP indemnité de comparution qui est fixée ainsi 
qu'iî suit : 

A Paris : 10 francs 
Dans le3 autr,,s localités : 8 francs. 
Article 39. - Les enfants au-dP.ssous de l'âge de 15 ans appe

lés en témoignage dans les conditions prévues par l'article 38, 
reçoivent, savoir : 

A Paris : 5 francs. 
Dans les autres-- localités : 4 francs. 
Lorsque ce mineur est accompagné par une personne sous 

l'autorité de laquelle il se trouve, ou p'lr son délégué, cette per
sonne a droit à l'indemnité prévue par l'art. 38. 

Article ~O. - Lorsqu'il est constaté qu'un témoin, à raison 
de ;;es infirmités, a dû être' accompagné par un liers, celui-ci a 
droiL à l'indemnité prévue par l'art. 38 ou par l'art. 39. 

Article 41. - Tout témoin a droit à l'indemnité prévue par 
les articles 38. 39 et 40, alors même qu'il lui est alloué une in
demnité pour frais de voyage et de séjour forcé. 

TEl\!OI"'S. FRAIS DE VOYAGE ET DE SEJOUR FORCE 

A1·ticle 42. - Lorsque pour répondre à la citation ou à la con
vocation qui leur a été adressée, les témoins sont ohligés de s_e 
transporter à plus de 4 kilomètres de la commune de leur rés1-
dence, ils reçoivent une indemnité fixée ainsi qu'il suit : 

1 o Si le vovage s'est effectué ou pouvait s'effectuer en che
min de fer ou' en tramway, il est alloué une indemnité égale au 
prix rl'nn hi1lrt de 2e cl2sse, calculé, s'il se peut; d'après le 
tarif réduit applicable au trajet aller el retour. 

2° Si le voyage s'est effeciué ou pouvait s'effectuer par un 
service de transport en commun, il' est remboursé le prix d'un 
voyage d'après le tarif de ce service, tant à l'aller qu'au retour. 

3° Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces deux. 
moyens, l'indemnité est fixée à 1 franc par kilomètre parcouru 
tant à i'alier qu'au retour. 

4° Si le vovage est effectué par mer, ll est accordé aux té
moins, sur le 'vu du duplicata du billet de voyage délivré par la 
Compagnie de navigation, le montant d'un biJ1et aller et retour 
en 2e classe. 

·Article 43. - Lo1·sque, à raison de leurs fonctions ou de leur 
emploi, des témoins bénéficient en vertu du cahier des charges 
de ia Compagnie de chemins de fer, de transport en commun ou 
de navigation, ou en vertu des lois en vigueur, d'un transport 
gratuit ou réduit, leur indemnité de frais de voyage est réduite 
du montant des avantages qui leur sont ainsi concédés. 

Articlr 44. - Lorsqu'un térrtoin se trouve hors d'état de sub
venir aux frais de son déplacement, il lui est délivré, sïl le re~ 
auiert, par le président du l ribunaf dE' son arrondissement ou 
par le juge de paix du c!lnton de sa réside_nce, un man_rlat pro_vi
soire, acompte sur ce qm pourra lm reven1r pour son mdemmté. 

Cette avance peut être égale au prix d'un billet aller ·et re
tour quand le vnyage s'effectue par un chemin de fer ou par un 
service de transport qui délivrp des billets d'aller et retour paya
bles Intégralement au moment du départ: dans les antres cas, 
enr nr r!nit pas excéder ra moitié du montant de l'indemnité. 

Le receveur de l'enregistrement qui paie ce mandat men-

1!:i7 

tionne l'acompte en marge ou au bas soit de la copie de la cita
tion, soit de l'avertissement remis au témoin. 

Article 45. - Si des témoins sont obligés de prolonger leur 
séjour dans la ville où se fait l'instruction et qui n'est pas celle 
de leur résidence, il leur est aHoué pour chaque journée de ce 
séjow· forcé une somme de 15 francs. -

Article 46. - Pareille indemnité pour chaque journée de sé
jour forcé est accordée aux témoins : 1 o s'ils sont arrêtés au 
cours de leur voyage par un cas de force majeure dûment cons
taté; 2° si, devant effectuer une traversée par mer, ils sont' re
tenus au port d'embarquement jusqu'au départ du plus prochain 
paquebot; 3° si, pour étre présents aux jow·s et heures fixés, 
et à raison des horaires des services de transport don l ils ont 
dû user, ils ont été forcés d'arriver avant la date indiquée pour 
leur comparution. 

Dans tous les cas, ils sont tenus de faire constater p3r le jiJJ"•' 
de paix ou par le maire ou f'un de ses adjoints, ou par le com
missaire de police du lieu où ils sont retenus, la cause et la 
durée de leur séjour forcé. 

Lorsque l'indemnité est allouée à raison d'un séjour forcé sur
venant dans le cours du voyage de retour, il est délivré, sur le 
vu du certificat ci-dessus prescrit, une taxe supplémentaire par 
l'autorité de laquelle émane la première taxe. 

Article 47. - Les mêmes indemnités de voyage et de séjour 
forcé sont accordées aux personnes qui accompagnent des mi
neurs de moins.. de quinze· ans ou des témoins malades ou infir

. mes dans les conditions prévues par les articles 39 et 40 du 
présent décret. 

GREFFIERS. DROITS D'EXPEDITION 

Article 71. - Les droits d'expédition dus aux greffiers des 
co~rs et tnbunaux >.ont fixés à 1 fr. 80 par rôle de 28 lignes à la 
page et de 14 à 16 syllabes à la ligne. Toute fraction d'un rôle 
commencé est comptée pour un rôle entier si elle est supérieure 
à un demi-role; sinon elle n'est comptée que pour un demi-rôle. 

GREFFIERS •. ETATS ET RELEVES 

Article 76. - 11 est alloué au greffiel' : 
1 o Pour l'établissement du relevé du reg-iS"tre tenu en exécu

tion de l'art. 600 du Code d'instruction criminelle qui doit être 
envoyé trimestriellement au ministre de l'Intérieur un droit de 
30 centimes par article du registre; 

zo Pour l'établissement de l'état a.nnuel des récidives un droit 
de 30 centimes par nom porté sur cet état; 

3° Pour l'établissement du bordereau d'envoi à la Trésorerie 
des titres de perception, une rétribution de 15 centimes par 
article. 

GREFFIEHS. EXTRAITS ET BULLETINS 

Article 81. - Le prix des bull'etins du casier judiciaire est fixé 
ainsi qu'il suit : 

1 • Bulletins no i : 
Bulletins destinés à être classés dans les casiers judiciaires 

0 fr. 75. 



168 APPENDICE 

Duplicata de bulletins no i : 0 fr. 40. 
2 o Bulletins no 2 : 
Réclamés par les magistrats du parquet ou de l'instruction, 

par les juges de paix, par les autorités militaires ou maritimes 
pour l'es jeunes gens qui demandent à contracter un engage
ment volontaire, par les administrations publiques de 1 Etat, par 
le préfet de police, par les présidents des tribunaux de com
merce, par les sociétés de patronage reconnues d'utilité publique 
ou spécialement autorisées à tet effet 0 fr. 60 centimes. 

Réclamés pour l'exercice des droits politiques : 
S'ils sont affirmatifs : 0 fr. 40. 
S'ils sont négatifs : 0 fr. 25. 
Réclamés par les autorités militaires ou maritimes pour les 

appers des classes et de l'inscription maritime : 
S'il a été délivré un bulletin Thffirmatif : 0 fr. 25. 
Pour chaque nom en regard duquel a été portée la mention 

" néant " sur les états dressés par ces mêmes autorités : 0 fr. 10. 
3° Bulletins no 3 : 
Délivrés à tous requérants, non compris les droits elus au 

'rrésor : 2 fr. 50. 
Délivrés aux personnes qui sollicitent leur hospitalisation dans 

un établissement public d'assistance et dont la demande est visée 
par le directeur de ceL établissement : 0 fr. 25. 

Article 82. - Il est alloué aux greffiers des juridictions cor
rectionnelles ou de simple police un émolument de 75 centimes 
pour la rédaction des bulletins destinés au casier spécial d'ivresse. 

HUISSIERS. CITATIONS ET SIGNIFICATIONS 

Article 88. - Il est alloué aux huissiers : 
1 o Pour toutes cilations en matière criminelle, correctionnelle 

ou de simple police, pour la signification des mandats de com
parution, pour toutes significations ou notifications d'ordonnan
ces, jugements et arrêts, et de tous autres actes ou pièces, en 
matière criminelle, correctionnelle et de simple police : 

Pour l'original : 3 francs. 
Pour chaque copie : 2 francs. 
Article 89. - Il est alloué en outre aux huissiers, dans tous 

res cas où est reqmse en matière criminelle, correctionnelle, ou 
de simple ponce la formalité prescrite par l'art. 68 du Code de 
procédure civile, modifié par la loi du 15 février 1899, pour 
chaque copie remise sous enveloppe, 15 centimes. 
••••• 0 ••••••• , ••••••••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••••••• 

Article 91. - Lorsqu'il doit être donné copie de certaines piè
ces, il est alloué pour cette copie un droit fi:X:é, par chaque rôle 
d'écriture de 30 lignes à ra page et de 18 à 20 syllabes à la l'igne, 
non compris le premier rôle, à 1 franc. 

Toute fraction d'un rôle commencé est comptée pour un rôle 
entier si elle est supérieure à un demi-rôle, sinon elle n'est 
comptée que pour un demi-rôle. 

HUISSIERS. FRAIS DE VOYAGE E'l' DE SEJOUR FORCE 

Artide 102. - Lorsque les huissiers se transportent à plus de 
2 kilomètres de la commune de l'eur résidence pour y accomplir 
des actes de leur ministère, il leur est alloué une indemnité de 
voyage qui est déterminée ainsi qu'Il suit : 

1 o Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par chemin 
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de fer ou tramway, il est alloué une indemnité égale au prix 
d'un billet de 2e classe, calculé s'il se peut d'après le tarif ré
duit applïcable aux tr,ljets aller et retour. 

2° Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par un ser
vice de transport en commun, il est remboursé le prix d'un 
voyage d'après le tarif de ce service, tant à l'aller qu'au retour. 

3° Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces deux 
moyens, l'indemnité est fixée à 1 franc par kilomètre parcouru, 
tant à l'aller qu'au retour. 

4 o Si le voyage est effectué par mer, il est accordé sur le vu 
du duplicata du billet de voyage délivré par la Compagnie de 
nctvigation, le remboursement du prix du passage tant à l'aller 
qu au retour. 

Lorsqu'il est accordé par les lois en vigueur un tarif de trans
port réduit, l'indemnité de frais de voyage est diminuée du mon-
1ant des avantages qui sont ainsi concédés. 

Il ne sera dû aucun transport dans les limites des villes telles 
qu'elles sont actuellement fixées. 

Article 103. - Si les huissiers sont arrêtés au cours de leur 
transpor,t par un cas de force majeure dûment constaté, il leur 
sera alloué 15 francs pour chaque journée de séjour forcé. Il est 
alloué, en outre, aux huissiers qui font usage de la voie ferrée 
à l'aller et au retour, si le lieu du transport est situé à une dis
tance de plus de 5 kilomètres, une somme de 4 fr., et si le lieu 
du transport est silué à une distance de plus de 20 kilomètres, 
une somme de 10 francs. · 

MAGISTRATS E'l' GREFFIEf:S. lXDE~!XlTES DE TRAl\'SPORT 
ET DE SEJOUH. 

Article 112. - Les magistrats qui se transportent à plus de 
2 kilomètres de la commune de leur résidence, dans les cas 
prévus par l'art. 108 du présent décret, reçoivent : 

Pour les voyageg en chemin de fer, ou en tramway, une in
demnité égale au prix d'un billet de ire classe calculé, s'il se 
peut, d'après le tarif réduit applicable aux trajets aller et 
retour; 

Pour les voyages effectués par un autre mode de rocomotion 
qui ne doit être employé que dans l'impossibilité de faire usage 
de la voie ferrée ClU en cas d'extrême urgence, une indemnité 
de 1 francs par kilomètre parcouru en allant et en revenant; 

Pour les voyages effectués par mer, le remboursement du 
prix du passage tant à l'aller qu'au retour . 

Lorsqu'il est accordé par les lois en vigueur un tarif de trans
port réduit, l'indemnité de frais de voyage est diminuée du 
montant des avantages qui sont ainsi concédés. 

Il leur est anoué en outre : si le lieu de transport est situé 
à une distance de plus de 5 kilomètres, une somme de 20 francs 
par jour, et si le lieu du transport est situé à une distance de 
plus de 20 kilomètres, une somme de 30 francs par jour. Cette 
indemnité de séjour est portée, pour les conseillers délégués com
me présidents des sessions ordinaires ou extraordinaires des 
cours d'assises qui ne sont point tenues au chef-lieu de la Cour 
d'appel, à 50 francs pour chaque jour de la session, et en outre, 
pour le jour qui précède l'ouverture et pour celui qui suit l'a 
clôture de ladite session. 

Cette même indemnité de 50 francs est accordée, mais pour 
chaque jour de session seulement, aux membres du parquet gé
néral chargés de porter la parole hors du siège de la Cour. 
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